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DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les articles. J, 8, 9, 10, 11, 

- 12, 13 et 14 de l'arrêté nt> 951-49jAPA du 2 déocimbre 
1949 réglementant le éommandeinent autochtone au 

TOg)o sO,nl abrogés et remplaœs par les dispositions 
suiva.ntes : 

Art: 7. - La désignation des chefs coutumiens est 
réglée par la coutume IO,cale là où elle existe. ,Une 
oODISultation populaire rem'plaoe cette aésigna~.i'On par­
tout \Où la c'befferie n'est pas traditionnelle ou CIOu­
tumière. 

Il sera pr.océdé à la désignation d'un nouveau 
chef par le conseil pou Lumier ou à l'électÎ(m d'un' 
nou~u chef par voie de consullation plOpulaire dans 
les cas suivants: 

décès du précédent l.ilulawe; 
- abdication définitive acoeptée seloIi les règles 

ooutumièœs quand il y a lieu: 
- démission lorsque la désignation du chef, résulte. 

d'une :éledion; 
- delStitution prononcée à la suite. d'une déUbé­

roUon du Gonseil coutumier QU à la suite d'une 
oommlt.ation populaire, intèrv:enaJni, soit en rai­
son de lacondam'llation du chef,.à unepieine 
criminelle QuA uue peine corredionneHe à 
caractère déshonlOrant, soit lm,sque le chef ne 
j.ouit plus de la ponfiance Q:u conseil coutumier 
qui l'a désigné ou de la p,opùlalion qui l'a ~};u. 

La· deistilutionsera. prononcée par l'auborilé qui 
procède à }a reoonnaissanoe de la désignatiQn cou­
tumière ou de l'élection du chef. 

LOI1sque la succession du ~hef ~estitué ne Pleut 
être réglée immédiatement, un ré!lJe,nt ~t désigné 
selon les rèf:!les coutumièr,es là où elles existent et, 
dam; le CfliS ponfraire. piar v:oie de consult'ation plO­
pu1.aire. 

Art. 8. Le chef ~st le repré~ntant de la collec­
tivité qu'il dirige et, en même temps, l'a!lJent du. 
gouvernement auprèls d'die. Sa désip!nation faite selon 
les règles coutumières" pu lSon election par voie de 
consultation populaÏJ:'ie, doit "* dons~qUClnceêtre ~­
connue par le gouvernement ou son représenlant 
dan>s le<; oonditions prévues à l'artide 9. 

Ari. 9. - la reoonnai,s.5ance de la désignation 
eoutumière ou de l'élection d'un chef est faite par 
le Premier Mini3tre pour les. chefs de canton et les 
chefs supérieurs, par les commandants de ciercle p:ôur 
les .obefs dèviUage. 

Art. 10. - Les f.onctions de chef sont iùcompatibles 
avec 1:o'ut emploi administratif, j;oUlie prof.es.sron li­
bérale, 'to'u.te oondamnatton're,rm'e . fi jme. peine cri­
minelle ou con-ectilJllnelle à Caractère ~ésho.ru)l"a:nt. 

Art. 11. - Au cas où les inoOIDp.a:tibiUtés: prévu.es 
à l'article précédent ne seraient' pas 'rëspèCtéès, l'aü:: 
torité compétente peut refU!Ser' de reèonnaître' la 
désignation DU l'éledion.· Lorsque le refus de: recon­
naÏBsanœ est QPP'osé par .Je commandant de . cercle, 
œ l'Pfus est immédiateniilmt nOtifié 'au Ministre de 
l'intérieur. . 

Art. 12. Le Ministre de l'intéri!eurpeut con-,. 
firmer ou annuler le refuiS de reconnaissance d'un 
chef .de village après- avis' d'un conseil <liont la 
comPl~ition est donnée ft l'article. 13 suivlant: En 
oas de confirmation, le conseil coutumier lOu . la 
popula1,ion, procède, dians les pondltilOns de l'article 

.7, ,à la désignation ou à l'élection d'un aume ~~f ou 
d'un régent; . 

, Art. 13. Le üoniS>eil mentiJOinné à l'article précé­
dent sera composé de la façon suivante: 

Une pen~onnalité désignée par le Mini.st:r>e de 
l'intérieur, president 

- Le Gommandanl de cercle intéressé; 
- Le Chef immédiatement supérieur ·it l'inté~ssé 

'si la hiérarchie locale le. p'er~t; 
- Deux cheJis de la même catégorie qUje œ dernier, 

et appàrœnanl, si possible, au même grQu~, 
ethnique que lui. 

. L'intéressé est autorisé à prél'\enter sa d~en~ 
devant le conseil,pe:r'&ounellement ou par mandafake. 

Les décisions du Ministre de l'intérieur pri1ses 
aprè;s avis de ce conseil sont défini;üves. 

Art. 14. L'auLorité compétente pt)~ également, 
au cas où ~n chef régulièrement nQmmé Sierait l'ob­
jet de pollI'lSuite,s judiciaires, pu ne .iouirait plus de 
la confiance de la populati()n, suspendre ~a reoon­

. naissan.ce Jusqu'à ce qu'une décision ju,di:ciaire dé­
finitive intervienne, ou, dans lesautros cas, plOur 
une durée qui ne saurait excéder 12 mois. ­

La décision de SUsp2l1lSion~ _prise par le oommand:ant 
de cercle lest notifiée immédiatement au Ministre de 
l'intérileur qui pleut la reformer. 

En C3JS de suspension d'un chef, la chefferie est 
exeroée provisoirement s:elon les règles coutumières 
là où elles existent ou, :en leur ,absence, par JIU. 
régent désÎj:!iné par voie (le consultation pop:uJaire. 

ART. 2. - Le MinÎlstre d'état, de l'intéti'eur ~'St 
chargé de l'exécution du présent décret qui ")~ra 
enregistré, publié et communiqué partout où besoin 
sera. 

Fait .it Lomé, le 3 aiO.ût 1959. 
S. E. OLYMPIO 

Par le Premier Ministre.: 
[Je Ministre d'Etat, chargé ~. l'~ntéri~i1.r; 

P. FREtTAS 

DECRET Nà 59-122 du 3 floût 1959 mp,i/jfiP.:n1 te 
.~ nb 56-4 du 12 noW!mbI6, 1956 r#J:rf:riiit; 
création d'une ca.is.<;e de stabilisalJon deli prix du 
cacao. 
Le Premier Ministre,. 
Vu l"ordonnance no 58-1376 du 30 décemb.re 1958 'portant 

statut de la République rogola~; 

Vu la loi togQlaljjl) no 56-2 du 18 septembte 1956, modifia6 
par la loi no 57.13 du.28 mars 1957, d~l"IDinant.les pO~'V9i1!B 
du Qouvernemêllt d-e. la République' du 'J.Iogo . etceuil: resèr. 
~ la Chambre 'des' IRputés; . ,.' , 

fi~i~~. 

http:d�cemb.re
http:naissan.ce
http:pr�vu.es


662 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 1er septembre 1959 

Vu le décret no 56-4 du 12 Il'()v,e!1}bre 1956 portant créatior4 
d'une caisse de stabili;;dtion des prix du cacao; 

Vu la délibération e11 date du 20 juillet 1959, du Comité 
de gestion de.la cai&;;e de stabilisation :des pri:rs: du cacao; 

Le uonseil des ministres entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le litre Il (d,~ Reœtt~s et 

des Dépenses - articles 5.,6, 7 et 8) du décret nd 

56-4 du 12 novembre 1956 po,rtant créaUon d'up,e, 
caisse de stabilisation des prix du cacao est abrogé 
et remplacé par ws dispositions ci-aprè,s: 

TITRE II 
DES RECETTES ET DES DÉPENSES 

«Art. 5. - La caÎlS'ie de stabilîsation de.s prix du 
cacao est alimentée par les ressources ~uivmlres: 

l d -' le 'produit dels 9péralions de régularisation 
des OOUl'lS; 

~ - le!s emprunlls qu'!eUe est, par le présent décret, 
habilitée à contracter auprès du, Eo;nds national de 
régulariJSation des qours des produits d'outre-mer 
ou des a~tfles cai~s ,le slabilisation; 

3Q 
- le revenù des valeurs déposées au Fo;nds de 

réserve; , 

40 toule subventio,n, contribution ou œdevance, 
publiQ.U!6 o,U privée, ;do,nt l~ bénéfice lui ~erait at­
tribué soit par voie légi!Slathne, soit au titrA de 
oonventio.D$passées avec 'les piersonn~s .phy~iques, 
:tes groupem~nts professionnels 'Ou l~s société,l!\. 
,Art. 6. - Le programme Ii',emploi des fondis de 

la cailSSe, établi par le ~ir,~cteur, est 'arrêté, pou,r 
chaque e~ercice. par le Comité de, ,gesti~n dans les 
oonditio:ns fixées à l'article 3 ci-dessus. 

Gels .fonds ~ t nUUsé,a : 
0 r 

4

3

1 à la régularÎlSation des cours; 
20 -' ,au rembQursement des ~m'Prunts po.ntractés 

et au paiem~nt des charges y aUérents; 
0 - au paiement des dépenSies afférentes aux 

fonctionnement de la caisse de stabilœation; 
0 - à la co!1lStitution .d'un fonds de réserv~ 

lomq,ue les ressoU,rces déga~es seront liupérieures 
aUX dépeIlSels préviu,es aux alinéas ci-dej!s,U1S. 

Le fonds de rés:erve est alimenté jusqt(à ce que 
son Vi~lunœsoit équivialènt auxqua~ dixièmes de 
la v.aleur moyenne annuelle ,les achat-s de cacao. 
aux 'producte,um.. calculée sur les troÎlS années pré­
cédentes." , 

Lomque ce plafond sera atteint, l'excéd;ent' des 
~roes MUiTa: 

- soit oontinuer à être versé au Fonds de rése,rV~, 
- soit être utilisé au Hnandement des ,opérations 

autres qiJ!e cenes de régularisation !les cours,prévues 
à l'lttticle 1, 

- soit être àffecté à des prêts, po,rtant intérêt, 
aux aju'l:.œs cajsses .de. litabiliœtion pu aux collec­
tivit$,publiques. 

Mt. 7. - I...esfon~mis en r~rve iS.~t ,Iéposés 
'RU <Thésor, io,u,àu Fonds' na1ional de régul!arisation 

d,e'!;COUl'\S et portent intérêt. Ils peuvent éga1emen 
être placés en fonds d'Etat. 

,Art. 8. - Le pomité de gestion décide, ,dans le.: 
conditions fixées à l'article 3 ci-deSSUis: 

a)de.s conditions de prél,èY~.me.nt sur les Fond! 
~e réserve l.lOur la régularis:at~on.des cours ; 

b) des oondiiions de financement d~s autreS opé· 
rations prévues à l'article 1; 

c) .des emprunts il s'ouscrire et de,'3 prêts à con· 
sentir; 

cl) OOS dépôts au FondiS de réserve et du placemenl 

des f'Ûllds déposés». 
ART. 2. - Le Ministre du commerce, de l'ind~s. 

trie, de l'éooŒomie et ,lu plan, l~ Minilsilre .~ 
finances et le Trésori:er-p,ayeur sont chargés, chaCll,t 
en CIe qui le concerne, ~ ~e l'exécuJio,n du présenl 
décœt qui sera publié au Journal officiel. 

Fait II Lomé, le3 ao.ût 1959. 
S. E. OLYMp,lO. 


Par le Premier Ministre: 

. 1/e, Mi"is.tre 'd,u Commer!',e' 

dfJ. l'In'dustrie, Ide ,'Edo17:omieet du Plan, 
. Ho,spice Coco 

Lp, Ministre de,' FlnancejSi, 
g. E. OLYMPIO. 

DECRET NP. 59-123 d,u 6 fl,oût 1959 pprtanl, appli· 
dation de ha loi [10 59-46 du 5 juin 1959, iIistltu>Wli 
une aar.te nafional~ di.te: «Oarte. des Economf.qu~~ 
ment faibles ». 

Le Premier Min~stre, 
Vu )l'ordonnance no 58-1376 du 30 décembr,e 1958 portant 

statut de la Uépublique togolaise; 

V u la loi togolaise no 56-2 du 18 septembre 1956, modifié'!! 
par la loi no 57-13 du 23 mars 1957, détenninallt les pOuvoirs 
du Gouv,ernement de la République du 'l1ogo et ceuX rieet'vée 
à la Chambre des Députés; 

Vu la loi no 59-4:6 du 5 juin 1959 illstitunllt lUI'! (~artq 
nationale dite « Carte des Eoonomiquement I!'niblt'l! .; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

TITRE 1 


ETABLtSSEMENT DE LA CARTE 

ARTICLE PREMIER. - La Carte sociale des éOQno­
miquement faibles est accord~ au Togo,lais p'ar le 
MinÏlStre du travail ct des affaires sodales, apr:ès 
avi~ de la Commission prévue à l'article 4 du présent 
~t. ' 

ElIe est confprme au modèle arrêté par le. Ministre 
du travaU et (les affa~s sociaLœ. 

Il est tenu aia Mini,stè~ du travail et des affaires 
sociales un registre spécial Qù ,sont inscrits l,es noms 
des . attributaires av~ pour chacun !l'eux, l'indica­
tion .du· nu,mérlO. d',ordre reproduit !Sur la. carte qui 
leur est délivrée. 

, ---, 
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TITRE Il 

CONDITIONS D'ATTRIBUTION 

ART. 2. - Les personnes visées à l'article pnemier 

de la loi susvisée du 5 .iuin 1,959 dOiv,ent déposer 

auprès du chef de circonscription de leur rési~nce 


une demande conlenant tous œnseignements propres 

à ét'ablir leur ~dentité, leur nationalité, lieur situaUon 

financière et, le CalS échéant, leur état physique. 


Elles fournissent à l'appui de leur demande les 
pièees suivantes: 

1) Un acle de naissance ou un jugeme:rul 

supplétif en tenant lieu ou un cel·tifical admi.nislratif 

de résidence. 


2) - Un ccr!ifical administratif élabliss'an:t leur 
revenu el compoHanl l'avÎlS de l'autorité oompétcnte. 

3) - Chaque fois g:u'H aura lieu, un certificat pu 
CollJSleil de ,s.an'té, établissant leur inap'titudeau travail, 
leur infirmité DU l'incurabilité pe la maladie let> 

. rendant inaptes au travail. 

4) -:- Deux photographies .d'identité. 

Va demande est complétée le cas échéant par 
l'indication des nmm, et adr,esse des membres de la . 
famille tenus enver.s ~nes à .une obligation alimen~ 
laire, ailllsi que tous r'enSei~IIlien1Js SUl' la situation 
de famille, la professi'Onet les ressources de ce,ux-ci. 

Le Chef de cirool1scriplion çOllununique le dossier· 
'pour avis li ln eommisslon exécutive du C011seil de 
ciroonscriplioll ou du Maire de la oommune où réside 
le réquerant, puis le Il':msmet avec ses propre.S ob~ 
servations au Millish-c du travail et des 'affaires 
sociales. ,. 

ART.3.' - Le Conseil de sauté statue sur le vu 
des pièces établies par un medecin administratif. 

ART. 4. - Les ,lQ'S,si.crs .,ont examinés par une 
oommission composée de : 

Un représentant du Ministre du b'uvnil 
et dies affaires sociales . . . . . . Président 

Un représentant du Ministre des fin~lIl-) 
ces, 

Le Chef.. du service des oontrib~tions~.Membres 
dir.ecœs, . 


Le chef du service des domaines. 


ART. 5. En cas de transfert de. sa résidenQe 
dans une autre circonscripti~ le détenteur d'une 
carle des éoon~miquement faibles ,loit adresser cene­
ci au MinÏiStrc dQ travail et des affaires sociales 
'pour mention de changement de domicile. 

Toule demande de remplacement d'une carfJe per­
due ()Q détériorée doit être adressée au Ministre du 
travail et des affaires sociales. 

Lorsque la situatio,n du titulaire ne j~tifieplus 
Je bénéfiœ œ. la carte. celle-ci est retirée par ,lé­
cision du Ministre du travail et des af1'aires eociw~, 

après avis de laCommissÏlon prévue à l'article 4: 
. ci-de!s:sus, saisie par lè Ministrè des finances soit 
spontanément, Sioit à la demande. de tout habibant 
ou dQntribuable nommément ,désigné. 

ARl' 6, - Lons gu décès du titulaire ses ayants­
. cause> doivent dans .un délai de huit jlo,U~, remettre. 
la carte au clliel de. la circonscription 'admilnis.1ratiV'e 
de la résidenœ qui la transmet au Minilstre du 
travail et delS afLaires sociales. 

ART. 7. Toulé déclaration inexacte ou incom­
pJète ~y~lI1t entraîné la remi'se d'une Cal'te des éOOlllO­
miquement faibles, toute ptiHs.atiion fraud1l1~1JJSe pe 
œtte carte qui est strictement personineUe en:tra.ÎlIl!e 
de façon définitive la radÎlUtlon du tiil!ul'a.Î'1'e, sans 
préjudice des sanctions pénales qui pell:v.mt être 
enoourqes du chef de l'infraêtion com'mi,se'. 

ART. 8. - Le Ministre ~u travail et des affai;re,s 
socia1es et le. Ministre ties finances sont chargés de 
l'exécUtion du présent décret qui sera publié a~ 
l.ouroo ptficiel de la République au Togo. 

Fait à Lomé, le 6 a,o,ût 1959. 

S. E. OLYMPIO 

Par le Premier Ministre: 

Le Ministr,e du Travait etdti~ Affair,e's SOCÏa6!is, 

P. AKouÉTÉ. 

DECRET NO 59-124 du 6 août 1959 portant modi­
fidation iIes crédits de paientent donoernaIJ,t Ms 
tIiafX(,Ux à iexéou.ter '(lU titre de !Ii tranoJîJe, 1958~59 
du programme FIDES· 1953-59. 

Le Premier Mtni'itre, 

Vu l'ordonnance no 58-1376 du 30 décembre 1958 portant 
statut de la République togolaise; 

Vu la loi oogolaise no 56-2 du 18 I!6ptembre 1956, modi,fi>66 
par la loi no 57-13 du 28. mars 1951', déœrmiÙa.nt les p<>nvoit'll 
du Gouvernement de la République du Tog.o et ceux resenÉ6 
à la' Chambre des Déput:;s; 

Vu la loi no 59-l5 du 14 Ijanvier 1959 déterminant lei1 
travaux à exlOOuter au titre de la tranche 1958-1959 du pro. 
gramme FIDES 1953-1959; 

Le oonseil. dès ministres .entendll, 

ARTICLE PREMIER • - Les travaux 11 exéc~ter au 
titre de la ·tranche FIDES 1958-59 dans le ca.d:nI! 
des autoris!atj,oms dOIl'nées par la lOÎ'n~ 59-15 du 14. 
janvier 1959, sont dolés des nOUveaux crédilE, de 

. paiement ci-après: 

http:d�rmi�a.nt
http:pell:v.mt
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. , 
RAPPEL

C:RAP. ART. ,D É SIG NAT ION DES 0 P É RAT ION S CP 
des A P 

2.0.0.1 Dépenses générales 

Etudes' . 
 16,521,2 

('i. 

2.0.02 Agriculture 
1 Arachide 2, ­
2 

1 4,­
Goton 3, ­

3 
11, 1 

Palmier à huile 4, ­
4 

5,5 
Riz 


5 
 Café 10, 8 
6 Coootier ; 6, ­ 6, ­
1 Actions diverses , . 7, 5 4, 5 
8 Aide au paysannat 96,5 70., ­

Total du Chapitre 2.0.0.2 . ________!!1,j_~" 89, 5 
iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii 

2.004 Eaux et Forêts 
1 Reboissement 35, - 17, ­
2 Conservation des sols 7, - 9, -

Semnord 34, .- 32, - ­
3 Pisciculture " 4, - 2, ­

Total du Chapitre 2.004 . __~,~=-____ 60.1. -:­
iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii 

2.005 Elevage 
1 Protection sanitaire 6, 4 2,4 
2 Amélior,ation 'du bétail . ..' 4,6 1, 6 
3 Exploitation des produits du tr,oupeau • 1, 65 1, 65 

Total du Chapitre 2.005, 

2.0.10 Chemin de F~r 
2 Substitution du rail 

3 
 Matériel de traction 110., ­
4 Installation téléphonique 3, ­

T'Otal du Chapitl"e 2.010. 113, ­

2.0.11 Routes et Ponts 

1 
 Etudes et Matériel de géniè civil 14,4 12, ­
2 Route Blitta - Nord Togo • . 120., - 120., ­
3. Route de desserte de la proOduction . . . 42, 20., ­
4 Route Anécho - Anfoin . '. 

5 
 PoOnt de Chra 


Total du Chapitre 2.0.11 . 
 176, 4 

Ports Maritimes2.012 
1 Wharf de Lomé . . 

---~-,_._--~_ .. _- ----.. "'iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii'Iii'Iii-...... 

2.0.15 AéroJUiutique 
1 StatioOn 'Météo 

,2.0.16 T élêcommunications 

1 
 Bâtiments,: Bureau d'Agou ., .. , 1, . ­
2 Réfection des lignes . .• . 20., - 15. ­
3 Equipement radioélectrique • . • 11,­

Total du Chapitre 2.0.16 32, -:- 15,­

',' 2.0.19 Santé 
1 ,Médecine .desoins: 


-Hôpital de Sokodé . . . ... ........ 
 1, ­
- FormatioOn de Tabligbo . . .. ... :. . ,2; ­
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ART. DÉS 1 G NAT 1 0 N/ DES OPÉRATIONS~ CHAP. 
1 

11 ,. 
Pharmacie de Lomé .· 

- Maternités . .' 

2 Médecine prophylactique . . 
Total du Chapitre 2.019 

Enseignement 

1 
2.020 

Classes primaires 

2 
 Cours Normal d'Anécho 
3 Sections 'manuelles et ménagères . 
4 Collège de Sokodé 
5 Collège de Lomé .'
6 Centre Psychotechnique ;· 

Total du Chapitre 2.020 

Urbanisme et Habitat 

1 
2.021 

Etudes . . 
2 ,Travaux d'édilité . 

Total du Chapitre 2.021 

2.022 Travaux Urbains et Ruraux 

1 Hydraulique rurale . . 
2 Adducti,on d'eau .. .

i 1 3 Electrification . . .· 
1 

Total du Chapitre 2.022 . . 

f 
RECAPITULATION 

Dépenses générales 


Production z Agriculture ... 

Eaux ,et f.orêts 
Semnord 

CP 

18. - ­
23,2 
7, ­

51,2 
,----------- ­

10, ­
-
-
1,­

13, ­
-

24, ­

11,8 

11, 8 

4 
9 

14~ 4 
63,7 

21, 2 
141, 4 
46, 
34, 

RAPPBL 
des A,P 

-
23,2 
5, ­

28,2 

10, 

'" 

10, ­

-
-

15, 5 
10, ­
-

25 5 

16,5 

89,5 
28, ­
32, ­

(,nfrastrùcture : 

Social: 

Elévage 

Chemin de Fel' 
R<outes et Ponts 
Ports iMaritimes 
Aé I10nauti que . 
T éléoommunications 

Santé 
Enseignement 
Urbanisme et Habitat . 
Travaux Urbains et Ruràux 

Total Général . . 

12, 65 

113,­
176,4 

32, -

51, 2 
24, -
11,-8 
63,7 

727,35 

5, 65 

152, 

15, -

28, 2 
10, 

25, 5., 

402,35 

ND 59~127 du:

t· 18aotît 1959. - Sont appr~uvéeis lesan'niu'jations 
de crédits aux chapitres et articles ci-après d-. 
budget 'primitif de la' Ç!Ommunc d'Atakpamê, exerci~ 
~959 : 

Chapitre VI - D~DSieS social€$ 
- Art) 2 - Subvention \!lux sOciétés spJortiV'e& 20.000 
- Art: 3 Transport des équipes die fOC)t~ba1I20.000 

40.000 

Chapitre X - Travaux 
- Art~; 1-Con$lruction de q:uatre cabi,nets 

d'aisance. • . . . • . 50.000 
90.000 

S~nt appl'\OUVées les Duv~tUr:e.'i Il'. crédJits' an 
cha:pitre et ·a:rtic1e d-après du budget prinûtif ·d~ la 
commune d'Atakp~é, e~iCle 1959. 

Chapitre IX -- Servi~ de r~b.icJ;é 
- Art: 1- Eleclrification ,dea· bA~ts com­. . 

munaux '. " • • • ..• 
' 

. 90.000 

J. 
r 
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Le tableau ci-d,œsus se ~ubslitue ~n cequt con­
cerne liets crédits de p'aiem.:ent, à celui anne:x;é à la loi 
nJl 59-15 précitée.' 

ART. 2.- Le présent décret s'era enregistré, pubié 
et communiqué p'arb~nt ~ù besoin sera. 

Fait à Lomé, le 6 août .1959. 
S. E. OLYMPIO 

PRBMIER MINISTERE 

ARRETE N° 185/PM/MTP/Mine;s du 17 Qoûl 1959 
atledl.tmt un Iftouvel timplaceme;nt à usage fk cime­
t/Pte ,pour le l1illage d'Hah'otoé (cercle. ilAnécho ). 

Le Premie}' Ministre, 
Vu l'!OrdonnlJ,nce n' 58-1376 du 30 décembre 1958 pOrtant 

statut de la Bépublique togolaise; 

Vu la lioi togolaISe no 56-2 du 18 septembre 1956, mooifiée 
par la loi n" 57-13 du 2B mars 1957, déterminant les pOUVOiT6 
du Gouvernement de la Ré-publiquc, du Togo et ceux~rvés 
à la Chambre des lPputés; 

Vu le décret du 13 mars 1926 'portant r,éorganisation du 
domaine et du regime des terres domaniales au Togo, ell$emhle 
l'arrêté n' 187 du 1"' avril 1927 .,déterniinoot ses 6onditi.olIB 
d'application et les taxtes modificatifs subséquents; 

Vu le dé.cret minier du 26 IOctobl"e 11927 règlementant la 
recherche et l'exploltahon des gites des substances 'minéral>ea 
au 'l1ogo et les textes qui l'ont modifié GU oomplété. 

'Vu le dé.cret n' 45-2015 du 1"' ,septembre 1945 règlemen­
tant au 'l1ogo le domame public et les servitudes d'utilité 
publique; 

Vu le déeret n. 59-88 du 21 maÎ 1959 auwJ:"i.sant la Qom­
paguÎe 'l1ogo1aioo des Mines du Bénin' à occuper l~ terrains 
nécessaires à SIOn ,exploitation' et à ,exécuter les travaux corres­
pl?ndanl1S; 

VII le décret no 59-103 du 30, (juin 1959 instituant une 
commission technique char#>e de 5 IlÎv IJe et de ',constater les 
opératiollB relatives à l'indel1l!niBatiol1 des propriétaires privés, 
l!Ocatail"es ou usagers notoires des t,errains 'plJécitéa; 

Vu le' p~OOs~verbal n' 35 du 27 juillet 1959 par lequel 
la commission précitée ool16tate l'a{'.(·::lrd unanime des habitants 
du village d'HaholJoé pour le transfert de 'leur cimetière SUl'" 

lII1C parcellé ISitnée hors de la 'zone 'des travaux' miniel'6, et 
figurant sous' le no 102 au plan parcellaire n' 3 et 4 du 16 
juillet 1959 de la section topographique; 

Vu le pJ:lOCès-verbal nu 21 du 27 ~um~ 1959, pal" lequel 
la même commission COIl8tate l'acoord du pl'opriliStaire de .la­
dite parcelle n° 102 pour le 'transfert ,~ur sou terrain du 
cimetière d'HahoflOé, sous ré&el"Ve de l'acooro du Premier Mi­
nistre; 

Vu la demande du 29 Juiltet 1959 'de ta' Qompagnie Togo­
,laise des, Minet; du Bénjn, ,aux fins Ai'agrémentllar I,e Pre­
mier Ministre de la paroolle no 102 Isusvllée à l'ul)age de 
/ei~&ref , . " \ ' " " 

Vu le rapport du Directeur des Mines Tet de la, Géologie 
par intérim; 

, Sur, le' prio~ti<Jn: dû Ministre des Tu~au~ Pubblltl,. Mines, 
1''!'ranapiorf8, des Poste6et TéléoommunicàtÎ!CID.S; 

'$ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La parcelle no 102 du plan 
nOS 3 et 4,Iu 16 Juillet 1959 de la Secti.on~QPogra­
phique est agrééle à l'1JiS~e de cimetière pour le 
village d'Hahotoé, en r;emplacement pe la p'arœ1'le no 
57, figurant aq plan no.s 1 et 2 du 16 juillet 1959 
de la Section topographique et précédemment affectée, 
au mêmcUlSage. " 

ART. 2. ~ La C.ompa~nie ~olaise d:e.s ,mines du 
Bénin ferra procéder, à !SeS frais et en accord avec 
les repré:sentants de la populatIon ~'HahotJOé,a;q 
transfert de" tombes dans le nouveau cimetière. 

Lomé, le 17 août 1959. 
S. E. OLYMPIO 

ERRATUM; 

à Carrêté n" 165-PMfMTP. 'du 1'3 jwUet 1959 renctant , 
applicables au, TOgo, c.::;rta.'n:es .disp(mtwn'8.,re,tat'tv.es 
aux brevets, t~Oences qualzjlcatlOns et certl.fu;ats 'de 
f'aeronautiquC! Cl"in[e. ' 

'Au ,lieu de: 

• . . • f. . . • • . f. .' 

ABT, 2. - « Le M:~~re. des travaux publics,dtllB, 
mllli1$, des tr~~~rts et d~s _'(!OBtes ,et tél~comm~­
ti.on.. est charged~ l',exécution du présent arrêté...., 
etc .. ; » 

• .• • .. • J. • • .' !. ! j '. 

ART. 22. - « Le Ministre des travaux pubncs, de~ 
mines, des trlllljS~orts et des postes et 'télécomm~~ea­
rions !€*t charge ~ l'exécution du préseùt arrêté.-.:'!! 
etc ... » (~ !'!este ,sans changement). 

AmllisU<i: 

Par déëret du Premier Ministre; 

Nb 59-126 du: 

13 a.oût 1959. Le bénéfice de l'amnistie es;t' 
acoordé au nommé Galla Ayayi Christophe, âgé de 
23 aniS environ, né vers 19~6 il A'l1éch:o (Togo), 
fi1s de Gaba Ekoué et de Ayélégall Félicia, céliba­
taire sans enfant, condamné .p'ar arrêt d~ la Go,ur 
d',appel de ,Cotonou du' 9 ISiep1:embœ 1957 à 10 mois 
mois d'empri'5lonnement pour dégradation d'obj!et &er­
va't1t ft la décoration publique. 

Nomlaati••• 

P~' arrêtés et décisions du Premier Mirustre : ',,' 
'. Na 154/D/pM/fNT' dû:' 

7 août 1959. - )\'1. Aithnard Paulin André. ~cré­
taire d'adminÎlSlra:tj.on principat, de 1er écp.elOn du 
cadrèsilpériéiJ,r des serviceS admiuisttâÜfs, finailciers 
et ' oomptables' .du 'Togo, ~5,t' noliu1lé chef dé, Ja 
subdivis~n administrative de ;Nuatja et ordonnateur 
délégué dq bud.".et de, circon.scription adm:iJnj."trative 

http:bud.".et
http:d'admin�lSlra:tj.on
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de Nuat,i.a, en rem'Placement <lie M. Johnson Kodjo 
André, appelé à d'autres fonctions. 

La préSente déd<>ion aura effet piour compter de 
la date de pri1se d,e oorvioe de l'intéressé. 

Nb 180/D/PM/INT du: 

11 août 1959. - ,M. Hunlédé. JI~achin, administra­
teur-adjoint de la FOM. CJommandQnt de cercle de 
Tsévié, e<>t nommé président du Tribunal de 'EJ 
degré de dette localité, en œmpladement de M. Tail­

'leur Jacques, administrateur-adjoint de l'a FOM. 
'., 
, .. La préSente décision aura effet p:our compter de' 

la 'date de prils.e de service de l'intéressé.r 
N° 182/PM du: 

11 août 1959. - M. Lainé Henri JacqUJelS, ingén.i~ur 
hors chsse échelle 19, écheloll 9 du statut généraI 
dleiS Régie<; ferroviaires de la Frande d"Qutre-mer, 
directeur du Réseau, des. çh:emilliS de fer et du wharf 
de la République du rogo, de retour die. oon'f!lé, JlŒ;t 
l1Om~ ordonnateur secondaire du budget annexe 
des chel'ninls die ~er ~t du wharf pour dompter de la 
date de prise de service. 

No 184/PM du: 
-

13 juillet 1959. - ,M. Têko Vincent est IliOmmé 
titulaire de la chm'ge d'huïssi,er de Lomé conformé­
ment à l'article 7 de l'arrêté du 30 janvier 1932, 
modifié par Hnêlé du 27 mans 1959. 

11 devra jl1slifiel' du versement à la caisse des 
dépôts et consignations d'lm cautionnement de 50.000 
francs CFA. avant d'être admis à prêter senn,ent 
devant le Trib.unal de Lomé. 

La nomi,natiW1 de M. DecKon Cosme oomme f,Qnc­
tionnaire-huissier est rapportée pour pompter de la 
date de pr.elStati:on de serment de M. 'l'üko. 

Tribunal coutu..ier 

No 177/PM/INT du: 

11 août 1959. - M. Dorkenoo Michel est désigné 
comme préSident du Tribunal ~utumi.er du canton 
d'Aképé, en remplacement de ,M. Aziablamé Atikess:é. 

L'arrNé no 195/AP du 3.mars 1956 est abrOgé. 

Chef tic cantOR 

N° 179/PM/INTdu: 

'. 11 août 1959. - Est rèconmie la désignation. faite 
oonformlément,à la cou~ume et par voie élective de 
M. Jimongou Sambiani, en q.ualité de ~hef de canton 

de Dapango, 
Yen tchabré, 

en remplacement 
décédé. 

de M. D.iimo~u 

L'intéress!é 
de f.onction 

aura droit 
de 200.000 

à une 
francs. 

~ndenm.ité annuelle, 

La dépense e,st imputable p;U budget f;eénéral, exer­
cice 1959, chapitre 8, article 6. 

Le préSent arrêté aura eff'et pour oompter de, la 
prise de commandement de l'intéressé. 

Centre de rééducation· 

No 181/D/PM/INT du: 
11 août 1959. - Est placé au centre de rééduca­

tion de T,ové (cercle. de Kloulio)' jusqu'à sa majorité, 
en exécution du jugement du .29 juillie:t 195,9 du 
Tribunal oorrectionnel de Lomé, le nommé Dolémé 
Kod.i:o, né vers 1943 à KOdjoviakopé L'Orné, y 00­
lllieuran t, fils de Dolémé et de K,joudaho, portefaix. 

ProtluUs pbarmaceutlques 

No 178/PM/MSP du: 
11 août 1959. - M. Améoha Christophe, demeurant 

à Atakpamé, elit autorisé, dans les condtiions fixées 
par le décret no 55-1122 du 16 août 1955 ~t le 
décret nO 59-82 du 11 mai 1959 modifiant le décret nCi 

57-80 du 23 Juillet 1957, à quvrir à T:omegbé (œrcL~ 
du centre) un dépôt de remièdes officinaux, die dra.­
gues simples, non toxiques, et de spéci;alités confor­
mément aux prelscription<; des lJécr,e1s \susvisés. 

Génantdu dépôt: M. AMÉOHA ChrÎlstophe 

N° 186/PM/MSP du: 
18 août 1959. - M. Doh Martin, demeurant à 

Anécho, est auLorisé, dans, les conditilons fixées par 
le décret 55-1122 du 16 août 1955 et le décret nOnQ 

59-82 du 11 niai .1959 modifiant le décret no 157-80 
du 23 juillet 1957, it ouvrir à Anécho un dépôt de 
remèdes officinaux, die dl"logues simples, nontoxiq~, 
et de ~pécia1ités conformément aux prescriptions des 
décreis su.svisés. . 

Gérant du dépôt: M. DOH Marltin 

No 187/pM/MSP du :'. 

18 août 1959. - M. K!okou Christophe, deme:urant à 
Badou, est aU(toriiSlée, dans les conditions fixéesp,ar lie 
décret no 55-1122 du 16 aoùt -1955 et le décret J1Il 
59-82 du 11 mai 1959 modifiant le décret nO 157-80 
~u 23 juillet 1957, it ouvrir à)3adiou-Litimé( cerc'l~ 
du centre)up- dépôt 'de remèdes officinaux, die dro, 
gues simple,!; non toxiqU(es ,.et. d~spéçi~alités co:nfor.. 
mement aux prescriptions des d~ ~USvilSés~ 

, ,Gérant du dépôt: ~L· KoJ{.ot)' Ç'Qr:$1lophe 

.. --~-------_._-- ---_.---------_.------ --_._- ---_.. -'--.- .. ._~,-'----,-,--------~,-,------~-,-,,:,,,~ .--- ­

http:utumi.er
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MINISTERE DES FINANCES 

N' 220/MF/FE du: 

3 aûût 1959. Est autorisé le r:emboursement a,u 
profit du budget annexe du chemin de, f.er d'u T!OpIo, 
d'une som'me de mine cinq dent trente (1.53Q) fral1:c!S 
représentant le moutant d'une relet,ltte de logement 
(Qrdre de recette CFT nO 497 du 10 avril 1958) 
perçue à tort par le receveur des domaines. 

La dépense sJer,a .oonstatée par les S.Oi:ns du tréso­
rier-payeur du Togo, par déd,uc'tion opérée s'ur le 
paragraphe de recettes cornesp1ondant. 

E$l autort'llé le remboursement au profit du bu~­
get annexe du chemin de .fer du TopJo d'une liomme 
de mille huit œnts (1.800) fr.ancs rej)1~és~tant le 
montant de. re(fuvances d'eau (Ordres de recettes 
CFT nt>s 846 et 498 des 18 décembre 1957 ~t 498 du 
10 avril 1958) perçuelS à tort par le budget l!Jénéral 

,du Togo. 

L,a dépense est j.mpuûable au budget ~énéral du 
Togo. ,exerciœ, 1959 chapitr'e '28, artide 3. 

N'a 226/DlMF du: 

18 aoftt 1959. - Est auto,risé le mandatement au 
llIOm du reœve,ur principal des PTT à l..!omé, de, la 
SOlD.llre de huit mHliIons (8.000.000) die, francs, re:.. 
présentant le montant des frais des correspondanQeis 
officielles ~n .franchise' pour l'amiée 1959. 

La dé.pense, corre,spondante ~t imputable au bud­
get ~néml du T0J!io, exercke 1959, chapit~ 27, 
article 5. 

Reclas••mea ta 

Par arrêtés et déoisions du Minish:e des finances: 

N~ 219/D/MF du: 

8 août 1959. - lVl. Mihéayé Em~le; agent p~a­
nent de 5e catégorie échelle, D, ~ serVÎûe au Mi;n,i.s~ 
des finances. (Contrôle finan.ciier), ~st reclassé à la 
6e catégorie échiell~ A, p:our co,mp:ter du: 1er j:anvi~r 
1958. da1e d,'.affectation de l'inléness,é Il sIOn nouvel 
emploi. 

, 
M. Mihéayé Emile remplissant au 1er .tuillet 1959 

lœ conditions d'ancienneté et de notation est avancé 
potre cIQlnp1er de la même date à l'échelle B de sa 
nouVelle catégor'~. 

NI 223/D (MF /CD du; 

6 aoftt 1959. - Sont reclassés dans les COnditions 
sUÎV'antes. et après décision de la ~iss'Îon de 
classement, lies agents perm'anents ,IoniI: les riOms· 
suivent, 'èil ~moe àui- Confrib~üQnSif;i~: . 

- Koffi EtJsè Ant.oine, 5e catégori!e échelle A. 

Cod.iia Koffi Louis, 4e catégorie échelle A. 

-- JohOison James, 3e catégorie f.chelle A. 

- Aklan Mathieu, 3e catég,orie échelle A. 

Sog~ohoun Lucas, 3e caLéf!.1Orie (5chelle A. 

Odoundé Nicolas, 3e catégorie échelle A. 

-- GnJédou Kol1'méabalo Jér(mre, 3e catégorie éch A. 

La présente décision pr,end effet du 1er j,umet 1959. 

N° 224/D /MF /CD du: 

6 aoftt 1959. - Est constaté, pour oompter du 1er 
j:uilJ.e!t 1959, I.e pnssage li l'échelle supérieure des 
agen1iSpermanents dont les noms suiV'ent, en service 
aux oontribu:tions directes: 

- ~yi Gabriel, 6e patégorite ~chellé B. 

- Maboudiou Y. Michel, 6e catégorie ~h~lle B. 

- Dagba Valentin, 6e c:até~ori<e fchelle J}. 

- Wodih Damase, 5e calégorie ~belle C. 

Amenyah Simon, 5e catég:orie fchelle ;O. 
Ajavon Emile, 4e catégorie écheHe ;O. 

- KQdjja o,orothé, 4e oatégor.ie ~bene J}. 

- Sodji Ahlin Théophile, 4e catég,olie échelle B. 
- AjaVIOn Moïse, 4e oatégorie échelle ;O. 

Hunlédé Amakûu,é J,oseph, 4e oatégorie éch.B. 

Amuzugàh Henry, 4e catéfllorie échelle ;O. 

Affectations; 

NO 213(D/MF du: 

30 juillet 1959. M. Martelot Chr1slophe, agent 
permanent Se catégori~ hors échelle, ~st mis à la 
dispiOsititQn du trésorier-payeur du Togo, pour oomp­
ter du lèr aoftt ,1959. 

Le salaire de, M. Martelot e'it irnpuLabl,e 'au. bud­
get ~néral, chapitre 10, article 7. 

~ 218/D/MF du: 

8 aoftt 1959. - 'M. Sitti Joël Zouuda, .secrétaire 
d'administration de 1re classe, .:Jd. éehelon du cadre 
supérieur des services admi,nMratifs, financiers pt 
ooml>:tabl~ de l'AOF., mis à la disposition du Minis­
1re d,e.<; finances par dêc~sion nP 727/D/MFP du 1er 
aoftt 1959. e;st affecté au SIel'vice dt$ domaines, pou;r 
compter de la tlate. de pr~ ~service. 

Sa solde sera ~mputéeauchlapiLrel0, 'a,rUde 7 du 
budget ~néra1. 

http:oat�gor.ie
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, , locale de retraites du T,ogo au titre de scs enfants 
(du6e a;u7e rang) dénommés ci-apl'ès: 

,NQ '227ID /MF du; 
13 août 1959. -' M. Law80n WaolY, cOmmis de 1re 


classe 20 échelon du padre supéI;ieur d~ services 
 Kinmakon Noël Vinoent, né le 25 décembre 19,14 
adminisIratif,s, financiers :et comptables du T,ogo, est Kinin'a:kon Codjo Joseph, né le 25 mai 1959.
mis à ladispositit()ll du Ministre du travail,· des 

affaÙ'les sociales e~ de la ~onetiou publique. 
 La date d'entrée, en jjOuiSsanoe de ces allocations 

f.amiliales est fixée au 1er juin 1959.Sa solde sera ;imputée au chapitre 22, 'article. 4 du 

budget J1iél1énal. 


La présente dédsion aura ~ftet à compter de la 
 . N° 162/MF/FR du:date de prise de serviœ. 
.._ ....-.---_.... _-- ­ 6 ao'Ût 1959. - Une pension proportionnelle au 

monl'ant annuel de soixante et un mille six oent 
NO, 225/D/MF/SD du; quarante (61.640)' francs CFA l'lst attribuée, sur les 
13 août 1959. - M. Nicoué Albert, lieutenant de fonds de la cais-se l~cale de retraites du Togo, il 

ZfJ. échelon du cadre e;upérieur des douanes de l'AOF. l'ex-fadeur principal 30 échelon du cadre dies plQ,St~s 
(indice local 614), milS à la disp1ositiou du Ministre et téléoommunÎcatil()l1s du Togo Ahooon Bokonon (in- . 
des fiuanoospar dlécision no 706/MFP du 27 j~uillet diœ 325, pourcentage 46%). 

1959 dru Ministre de la fonction publique, est affecté 
 La dare d'en~ .en .jtOuÏiSsanQe, de cette pension est 

fixée au 1er février ;1959.au :service des douanes et nommé chef dessubdivi­ ._--- ­
S,ions d:("uanièl'8s du sud, cenLre, nord~ 


A wmplerde la da~ de ,sa pri~ <le 'service, M. 
 ND 163/MF/FR du: 

Niooué au:radroit à l'iudemnité de fonctions de 
 6 août 1959. - :Une pension pour anc~nnelé de 
14.000 fr'audSp:ar 'an prévue par l'article 4 de services ,au .mlOntant ~~_ 77.752 francs CFA est at ­
l'arrêté no 480/D du 10 Juillet 1947, mOdifi,é par tribuée, sur le,; fonds.de !-a .ca.~e !Io:ca~. de ,retraites
alTêté no 959bis-55;SD dn 29 novembre 1955. du To~o, à J'ex-chef d'équip!Ei de 1re classe des 

travaux 'Publics Tossoukpê Atadoutin (indiœ 375, 
paurœnfage 500/0 ). .PcaÎlioDs 

La date d'entrée en jouissance de cette pension 
est fixée au 1er j'anvÎèr 1959. 

No 161/MF du: 

6 août 1959. - Ocmformément aux diSpos~tions Rôlesdes loi5-finanœs nos 56-7 ~t 58-20 des 28 dé~mbre 

1956 et 11 février 1958, M. Kinmakon Vk~t~, titu­


N~ 15b/Mfi'JW du: ~laire de la {JelllSion d'ancienneté no 0306 piOuna 

prétendre, Sur ,lustifieaHon d,e ses d.r!oits, au bénéfice 
 .;:s août 1959. - Est appr.o~ ~,t ~du ,e.xéc:u~o!rie. 
des allooatio.ns familiJaJ'Els ur ~ fonds de la caisse un l'ôle exer~ice 19'59 ci-après; .. ­

-No DES MONTANTAGENCES TOTALNATURE DES CONTRIBUTIONS 
i; 

RÔLES 1 DES RÔLES

1 1 

BUD6'ET GENERAL 

1 1 

i 

Anécbo Taxe Progressive ,8.396, ! 

1 

( 

1 Tabligbo
i ,Taxe Progr'essive . . 903· Palimé Taxe Progressive 66.518· Tsévié1 Taxe Pflogr,essive 8.631· Nuatja Pflogressive 1.836<,Taxe


Atakpamé Taxe Progressive , 67.448 

Sokodé , ITaxe Progressive 49.490236, /" Bassari · 

1 . Taxe Progressive 5,433
i Balilo Taxe Progressive . 935i · Lam;:)-Kara Taxe Progressive 28.521 
" · Niamlougou Taxe Progressive 5.535· Kandé 
1 
 ~
Taxe Progressive . · . 

" 

2.304· Mango Taxe Progressive . . 6.0331 ·· 6.;Dapango Taxe Progressive 7.379 259.362 259.3~2 

TOTA L . . . . ­ 259.362 
-1 

http:allooatio.ns
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No 157/MIi~/CD du: 

. 'Jaoût 11959. Sont approuv~ et r>endusexécutc>ires c:1e,s rôles exercice 1959 ci-après: 


N° DES 

RÔLES 
AGENCES NATURE 

" 
DES CONTRIBUTIONS MONTANT 

DES RÔLES 
TOTAL 

206 
207 
208 
209 
210 
211 
212 
213 
214 

. 215 

C.M. LOME 
-
-
-
-

-
Subd. LOME 

-
-
-

BUDGET DE CIRCONSCRIPTION 

TaX'e d~ circonscription · · · · 
Taxe de ciroonscription · · · 
Taxe de circonscription · 
Taxie de circonscription · · · · ., 
Taxe de circonscription · · · " 
Taxe '€le cireonscription · · · · · · 
Taxe de circonscription . · · · .' · · 
Taxe de citconscriptiQn · · · 
Taxe .de circonscription • . · · · " 
Taxe de circonscription · - · · 

· 
· 
· 
· 
· 
· 
· 

· 
· 

193.050 
193.050 
193.050 
193.050 
193.050 
193.050 

193.050 
193.050 
193.050 
193.050 

~ , 
1.158.300 

772.200 

206 
207 
208 
209 
210 
211 

C.M. LOME \ C<II.times 

BUDGET COMMUNAL 

,additionnels sur T.C. '. · 
- Centimes additionnels sur T.C. '. 
- Centimes additionnels lSur T.C. 
- Cen'thn,~ additionnels sur T.C. . . 
- Centimes additionnels sur T.C. 
- 1 Centimes . additionnels SUl' .T.C. . ·' 

· 
· 

· 

. 

:/ 

38.610 
38.6~O 

38.610 
38.610 
38.610 
38.610 231.660 

i 

'. TOTAL . .1 _..__.....__. 

ILa date de mise 'en recouvrement 'des rôles ci- dIeI~uss'~v:«nt à la !somme de id:e;ux Iil!i!U~,ns c:ent soi­
xante de,ux rn;iHe cent soixante francs, ~tfix,,* au31 :aoû'c 1959. . 

No 1581MF[CD du: 
J août 1:959. Est approuvé ,et re:qdu exécutoir,e un rôÎe exer~ 1959 ci-après : 

. MONTANT TOTAL1N' • .. 1 AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONSRÔLES DES RÔLESr 

La, datf' de mise en lleOOuvrement du rôle ci-des sus lS'élev:.ant à la somme de .Un. million cinq cent 
Cinquante quatl'le 'mille cinq cent cinquante six francs est 'ij.:x.~' au 31 ju;,Ilet' i959. 

''li 

No l09/MF[CD du: 

IS aput 1959. - ~nt approuv,és tet ~ndus ex~..toi~.dies l'ôliCs exer~oo.iÎl1959 ci-après : 


-

BUDGET COMMUNAL 

C.M. LOME 'P.atentes . . . . . . 1.003.966·. 
Centimes Additionnels . . 200.790 
Licences . . . 291.500 
Centimes Additionnels . . . 58.300 1.554.556 1.5S'.556 1· 

t 554.556 ;TOTAL . . . .. 

1 
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235 Ue;nt,imes add,it. sur taxe de circ. .C. M. Lomé 780 
Total 

1 

3.764.197 

3~764.197 

MONTANT# NATURE DES CONTRIBUTIONS TOATL 
DES RÔLES 

BUDGET GENERAL 
3.734.471T.ü:e progr~~ye . . 

25.046Impôt général . . . . . . . . . . . 
BUDGET IJE CIRCONSCRIP710N 

3.900'l'axe de circonscription . . . . . . . 
BUDGET COMMUNAL 

1 No DES AGENCES 
RÔLES 

1 

~34 C. M. Lomé 
235 -

235 C. M. Lomé 

MINISTÈRE D'ÉTAT. DE L'INTÉRIEUR, 
DE L'INFORMATION ET DE LA PRESSE 

ARRETE No 59jINT-INFO du 8 août 1959 ~portcint 
'modifica,tion à l'arrêté no 37/INT-INFO Idu 4 ju~rt 
1959 oonvoqullfl.t. Ce collège él-eetorat {jfl vue des 
électwlis aux c'lJ.nsetlsdJe c,uconscrtptwn. 

Le Mini,s~re d'état" de l'intédeur, de. l'information 
et de la. presse,1 

, " 
Vu 1'ordonnance IlO 5B-1376 du' 30 décembl'e1958 portant 

statut de la Mpublique togolaise; 

Vu la loi rogolaj.;;e no 56-2 du 18 6eptembl'e 1956, modifilSe 
par la loi no 57-13 du 28 mars 1957, déterminant les pouvoirs 
du Gouvernement de la République du '11og<l et ceux l'éoservés 
à la Chambre des Dé-putés ; 

Vu la loi no 59-37 du 9 (mai 1959 portant !-éorgallisati,on 
des oon6eils de cil'oonsoription du T,ogo; 

Vu l'arrêté no 37jPM/INT. du -4 juin ,1959 cr()l1voquallt le 
cJOllège électoral en vue des ,électioI16 a ux conseils. de tÎrooIl6­
Cl'iption; 

Vu les nécessités ilUposéts pal' 165 conditions atmœphél'lqaes; .. 
ARRETE: 

ARTICLE PREl\'LIER. L'article ~ de l'arrêté no 
37jlNT-INFO du 4 juin 1959 est modifié ainsiqu'i1 
suit: 

(Le scrutin lsera; ouvert à sept beures 'et clos à 
dix huit heures» 

ART. 2. - Vu l'urgenoo, le présent al'rêté sera 

l publié par tout moyen,; 

Lom~, le 8, .août 1959


) P. FREITAS. 


Neuni.aU••r' 
Par arl'êté et décisions du lVIin'i!stre d'état" :de l'in­

tédeur.! de l'informatirûnet de la presse : 

1" No 85/V/JNTjINFO du: 
.\ 

1 '1(, août 11959. - M. Ananou Maxim:ïn, assistant 
de pot~ce, commissaire de policie. de 1a ville d'Ata:" 

kpumé est nommé regIsse.ur de la prison civile 
d'Atakpamé, en l'Iemplacement de M. Assogbavi Ho­
norat, assistant de poli~,. affecté à d'autres fonc:tio;ns. 

La presente déci,sion a,uraeUet pour compter pc J~ 
date de prise de servide de l'intéressé. 

Affeetalion 

N::> 87/VflNTfIN,li'O du: 

H août 1959. - lVI. Gbedey Pascal,1 assistant de 
polide de 4e cla.ssedu !c;adve Iociail du TO/;!lo, \C.st af-. 
fect,é au commissariat de ipolir)e de la ville de Lomé, 
pour compter du 1er août 1959. 

laterà~meDt 

NQ B6jVjlNT/lN,li'O du : 

11 août 1959. Est prononcé l'internement du 
nommé Alaouda Kpandona à l'hopftal psychiatr,~qu~ 
de Zébé (cercle d'Anécho.) 

Licencie••at 

RECTIFICATIF 

à la décision no 37 j INT fINFO du 28 mars 1:959 
portant lidencteme.".t. 

Au ~ieu de, : 

M. Azo J"ouis, secrétaire administratif de 4e caté­
gode échelle U, licenc~é pour suppress~~n d':em!poi 
à compter du 1er avril 1959 aura droit aux i,nt:t;emni.t.é.s: 
règlementaires prévues par la législation de :traV:a;if. 

Lire: 
M. Azo Louis, secrétaire administratit engagé,1 (e 

1er janvier 1950, 4e catégori~ écheIleU,i licrenciépar 
suppression. d'emploi à compter du 1er avril 1959; 
aura droit aux illdemnit~ suivan~,s : . 

10 ) 'lndemnité de préavis d'un m()is prév.ue li l'al' ­
ticlü 10 - 2e alinéa de l',arrêtê n° 705.,.55/ITL:i du 
12 août 1955J,soit, . un rrloi,8 de iSalainù ',. " . 

1 
1 

http:regIsse.ur
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20 ) Indemnité d'ancienneté prévue à l'artide 11 ­
1er alinéa:~ de 9 aD;S; D 

130) lndemn,i,té, compensatrjce ~ c!ongé de ;Sb jours 
~uvJ-abJes pr~v;ue à J'article 17.. 

Le l'este sans changement 

N.0 60jINT/INFQ du: 

10 août 1959: -:- Sont approuvés et rendus exé­
cutoires dej! rôles eJrercÎoo 11959 ci-après: 

: Ô AGENCES NATURE DES CONTklBUTIONS MONTANT'i R LES DES RÔLI!STOTAL'11r=_No~D_BS'~l.=_=_~I_============-==-~=I_=_~======t~=,==~~'11 

261 Cere. Tsévié 
268 C.M. 	Sokodé 

269 Cer. Sokodé 
270 
2;1 Sub. Bafilo 
2 2 L:

­

BUDGET DE CIRCONSCRIPTION 


Taxe de circonscription .. .... 
Taxe ~ circonsc. . . . . ZO.400 
llent;imes ad. s/T.G. . . :.!.U4U 

TAXe de 
Taxe de 
Ta,xe de 
Taxe de 

circollBcriprti,cm ..' 
circonscription . ". .. 
circonscription . .. '.. 
ci,l:conscription • • ... .. 

11.960 1.1.960 

22.440
1----=---=---=---1 

22.440 

12.600 
600 

, 3.600 
3.600 

13.

7.

200 

200 

TOTAL . _.. = 54,800 
----~====~~======~================.~~-~~~~~~==~=~~ 


MINISTERE DU TRAVAIL, DES AFFAIRES 
SOCIALES ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 

'AHH.I!;l'I!; No 1a,;i/MTAS-.I!1,J:. au 8' aOût 1'959, rdé,s~­
pp,lJfi." [;es tpefsOfl.Tla€ité.s sUidéptible~ d',agtr en qriaP-. 
,te, d'ex.perls et ttfpsSe$s,e,urs ldaJis €a procédunede 
rè{!,~ent :'dit!s ·cont€~ls·tfI"~ectJ,fs 'du travml. 

Le Mini~tre du tra:~~l,1 des ~faires sociales ~t <le 
la fonction publique~! ' ' .. . 

Vu l 'ordonnanoo no 58-1376 du 30 décembre 1958 portant 
statut de la lMpublique wgolaiea; 

Vu la loi t{)golaise no 56-2 du 18 septembre 1956, modifiée 
par la loi no 57-13 du 28 mars 1957, déterminant les pouvQi1'iS 
du Gouvernement de la République du Togo et ceux réservés 
il. la Chambre des Députés; 

Vu la loi no 52-1322 du 15 /décembre 1952, dite Code 
du Travail, spécialement en S'On article 211, modifié; 

La Oommw,ion Oonsultative du Travail entendue ·en SIl ,oonce 
élu 6 aioilt 1959; 

Sur la proposition de l'Inspecteur du Travail; 

ARRETE: 
AaTICLE PREMIER. - pour compter de la sigriatu­

,r~ du pr~t arrêté et jusqu'au 31 décembre 1960, 
,sont.:i;n'Scrlte;s sur la li.stJe des persOllllalit~ SUSoop­
rt;;ble;s d':être d~igntSes e;nqua,lité d'It'xperts et <Pas­
~ur5 ~s la pro~ure d~ régleruient des conf1it,s 
'collectifs du travail, ,~s personnalités suivantes: ' . 

MM. 	Amhlw J:'r'o,S,pIer Benjamin Doseh 
P~er~ Azé.ma.rd ,Paul DoW. 
,Emm:an~l Br,udè Ja:ci:fues Dubreu;il 
de la BrucholeJje Mareel Hervé 
Bo~aQ8 ~Campos de Ker~c 
~rges 'Coustèl'e ' G~oire' Kouésan 

Jean Dairic ~i Lai~ 
Albert Da~d Jean Menthon. 

ART. 2. Le pr~nt arrêté sera communiqué 
auxorganisatioIllS pl"ofessionneUes d'employeurs et de 
salarié!! et au président du tribunal5upéri!ë!ll' d'appel, 
af:lliôhé 
et publi

dans 
iS au 

les bU}1eaux de ,J'inspection. du 
Journal otf14ec. 

Lomé, le 8 ,août 
P. AxOUÉTÉ. 

trav.ail 

1959 

CODOOUrs professioDRel 

N> 187jMlfP du:" 
KS lI;oût 1959. Un concours professiollll,~l pour 

le recrutement de comm.is >Ct de surveillants du ca­
dre . local .d,œ transl1ljÎ,ssions dù Togo sera oû~rt à 
Lome k 1er octobre 1959 aUX candidats l'éunissant 
les ·c~nd,itions fix~1' à P'a.rticle 5 de l"al'l~êté no 303fP 
da 7 juin 11945 ,en ce qui 'corie,eme l~ commi:s et à 
l'.lI.rticle 4 du même arrêté en ce qui conOOl'ne les 
sqr~llants.1 . 

Le nombre de places mises au coU(~our5 .est fixé :lt : 
4 ;comm;îs 
2 surv:qJ.lants 

Les .agènts contractuels et permanents déjà 'BIll ­

ploy~ dans le serv~ce des postes et télécommunica­
tions sont autorisés à prendre part à ce ooncours. 

Les demandeiS des cand,ida:ts devront parvenir par 
la voie hiéraehique à la; dil'lect,ion ~ la f.oo.cti<m 
publique avant le 1er septembl'le 1959, dél,ai de rigueUr. 
L'heu~ d'ouverture du con~ours, le., local où !Se 

dérouleront les épreuVJeS feront ultérieul'Itmlent l'objet 
d~une tIlotedeservice qui l'IeJ'a puhl~:par voie d'af­
fichage.'" 	 ..." 
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Nomination 

Pal' arrêtés et décisions du ~stre du trav,ail, 
des affalI1es rSocia~s de la :fonction publique: 

N) 181/MFP du ; 

::s août 1959. M. Gbékou Emmanuel,i élève 
diplômé de l'école des assistants d'élevage de Bamako, 
est intégré, pour com'P~r' du 1er août 1959,. dans 
le !Cadre sltpér,ieur des assistants d'éleVàge du To-

I go, en qualité d'assistant d'éI~v~ stagiaire et mis 
.il la disposition ,du Ministre de l'agriculture~, de 

l'éleva!l,1e Jet des eaux et :forêts.11 La solde de l'intéressé est imputable au budget 
t général chapitre 16 - 'article 5. 

'1 . 
Titulariaatioa 

No 186/MFP du: 

11 :août 1959. - Les moniteurs-adjoi;nts' stagiai­
l'leS dont les norois sU:Î,VitWt, sont titularisés dans leurs 
fonctions et :nomm~ moni~urs adjoints 1er ~che­
Ion du cadre local du Togo: 

Pour crimpter du 1er japvier 1958 

Adjra Seth, moniteur adjoint stagiai~e 


POUl' compter du 15 octobre 1958 

Acouétey Edith, Kodjovi Juliana; 

Agbodon Made-Louise, Loujs, Noël,; 

d'Almeida Désirée" Zékpa Christine, 

Dossouvi Antoinette, 


,- moniteurs adjts stagiaires 

f ( Pour compter du 1er j~vier 1,95~ 

Aboulayé Gbati, FoUy Berna:rd,' 
Adadi Joseph, Gabà. Victor,f~ /

:"'..". ! Adry Agbélagnon Jean Hétchéli Pierrte, 

Agboton Augustin, Kanl:!.onou Guillaume, 

Agboyibo Léonard, Kér~ll Abdoulazizi, 

Akapko Gabriel, Klêvor Raphaël, 

Amenyah Fajth, Kp~to Chico, 

Amor;i:n Eljsabeth, , Lengo Mar~1,i,n, 


Amoussou Placide, Nassiki ,Assan.atou; 

Ayayi Clément, Ségbol' Confort, 

Ayi Augustin, Sodja Kouévi, 

Bou.kpessi Victor, Tossou Fld,t$lus, 

Coquerel Emma fIIawuéna .Worou Bouraima, 

DOl'kenoo. Hélène,: Amégnido Michel, 

Ekou.~ Mo~;" 
JI: ûniteurs ad.lts stagiaJl'\etS 

R4iulégraiioB 

No 182/DfMFP du : 

3 août 1959. M. Aladji Cléopbas, ai,de-conduc­
, teirr de 20 classe 1er é,cbel9Il ~u cadre SUpél',i,eur de 

l'agr,icultul'iC • du Togo,. pla~ :dans la position, d~ 
congé hors cadre, est réintégré dans son cadre pour 

.\>\ 

compter du 1er juillet 1959 et r,ernis à la disposi­
tjon du Ministre [de l'a~i-cult:ure, de l'élevage let 
des eaux -et -forêts. 

Le present .arrêté aura effet, au po;i:nt de vue 
solde, pour compter de la da.te de vriae de' servjce 
de l'intéressé.l 

Passages à l'.cbelon supérieur 

·NJ 738/DfMFP du: 

6 aoû,t 1959. - Est consta,t.6>1 po,u;r ,compter ,du 


1er juillet 1959, parmi )e personnel du cadre .suwS,­
r~eur des postes' et t,61écommunications du· Togo, le 
pa~sa~ automatique à l'~cheIo:n ~upér~(?ur de solde 
de M. Amévor PiJerl'e, contrôleur de 2e classe,J1er 
échelon qui passe contrôleur de 2e "lasse 2e échelon. 

N) 739/DfMFP du: 

6 ,août 1959. - Est constaté, comme :Su~t" pOUl' 
compter du 1er ,juillet 11959i, parmi le .personnel .~du 
cadl'lc local!des a~n~s de police du Togio, le pa,sS,age 
automatiqùe à l'échelon supérieur de soldle': 

Au 2e échelon du f!,l'œde de brigadier 'chef dle polic;e. 

MM. Ahly Taléké, brigadier chef 1er échelon 
Ananou Emmanuel, brigadier chef 1er échelon 

i Batossé AlassOO;Î, brigadier chef 1er échelon 
Bodjona Béthuel" brigadier chef -1er. échelon 
Hounsou Guédé Pa:scal, brigadier chef 1er .éch. 
Kolani Ali GOUl'ma, brigadier chef 1er échelo,Il 
Kombaté Se.ydou, brigad,ier cbef 1er échelon 
Tinley Sim, brigadÏier cbef 1er échel<m 

Au 2e échelon du grattle de brigddier ete police 

MM. Ayivi Ananj, brigadier de ipolioe 1er ~helon 
Kpamoura Tchakpo" brigadier de police 1er 

.échelon 
MM. Ségla Sotondji Paul, bri~dier de poliœ 1er 

échelon ' 
Tchiguilo Akossi, briga,dier dteDOIice 1er ~h. 

Yombé Akon" brigadier de police 1er échélon. 

No 740/DfMFP du: 

6 août 1959. Est constaf~ pa,l'mi lepe.rsopp.el 
du cadre local second,aire de l'enseigneim;e;nt ,du .To­
go, le passa~ automatique à l'échelon supéri:e.ur q~ 
solde de: . 

MM. Sitti Ayi Cyprien, moniteur ordinaire 2e éche­
lon qui passe mo,niteurordinaire 3e échelon 
pour compter du 1er avril 1959 ~'. 

Agbéré Salam, moniteur adjoint 1e~ écJtelon 
qui passe mon~teul' adjoint 2e échelon pour 
dompter du 1er janv,i,er 19'5'9. 

, Kolani Tcha.pelé Vincielnt, moniteur adjoip,tler 
,oobelon qiJi passe moniteur adjoi,nt2e éch:e­
Ion pour compter du 1er janvier l~ 
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MM. Koué~ Sabin,! m:on,ite.ur adJoint 1eréchet~n qui 
passe moniteur adj~int 2e e.che1on pour comp­
ter du 1er jarn?;er 1959 

Morou Marna fuoua, mon~teuradjo:iIü 1er é,che­
Ion qui lla~se mo)l:~te.ur adji~i!nt 2eé,ch~~o;n 
pour C'ompter du 1er janvier 1959,. 

Mme. Ekué Tessy' Rita (née d'Almeida),. monitri ­
ce adjointe 1er ~chelon qui passe monitrice 
adjointe 2e échelon pour compter du 15 avril 
1959. 

l'P 741jU/MFl' du: 
b a;oût 1959. - Est cO'nstaté, comme suit pour 

çompter du 1er juUlet 1959,i parmi le" personnel du 
~adre local secondairie de l'~ei.g:n,ement du To~o: 
~e pa:ssa!?:iJ automatique à l';échelon supérieur dl'< solde: 

Au 2e échelon du grode !dem'ontteul' ol'dinatre 

~lVL 	 AYi~va Souléma,1 JO'hnson ·MO'i;se, 

Prince Agbodjall Edoé Cyrille Kakatsi GersO'n,1 

Adjanor Emile Kouassi KodjO' Emile,1 
AssiO'ngbon SimO'n,i Randolph Symphorien 
U8IIltsé Linus,1 Sogadji Nicodène,1 
,Essoazwa Moumouni Tèko Agbo Joseph,1 
Gbodui Edouard,i Zakari,1 Yadja, 
mO'niteUJ1sol'd:i;n,aiœ,s leI' échelon. 

N'.l 745jUfMFl' du: 
11J aO'ût 1959. Est constaté" comme suit, pour 

'e,O'mpter du 1er ju~Uet 1959,1 parmi le personnel ,du 
'~adre suwr~eur .des postes et télécommunications du 
TO'gO'., le pa~sa~e automatique à l'échelon 'supél'teUl' 
de sO'lde: 

Au ~e échelon du grap,e Id'agent d'ex:ptoitiitton ilè 
1re e~~se . 

M. 	 AcakpO'-Adclra Justin~; agent d~explO'itation 1r e 
elasse~i 2e échelO'n 

Au 2e ecltelon du grt4dJe Id-agent d'ex;plottattofî ae 

2

1re cla,sS:e 

MM.. Salako l'atr,Îce,. JO'hnson l'a.côme,1 
agents d'expl. de 1re Classe,! 1er échelon. 

Au 4e éChelon du gr-t1!de Id"agent d'exptoitatwn 'de 
0 ClaSse 

MM. Langdon UOllothé,i Bruce Liberty,i 
LawsO'n Vitus" Kou~.ssan Kinvi Grégoire 
Ouinsou Haphaël,. 
agents·· d'expl. de 2e cla,S~,1 ~e échelO'n 

."Au, 2e échelo,," du grtDâeif:'agent d'exptOJ,tat~on Œe 
2e claSse 

. MM. . Chakpali NO'rher~,i Gbadoé Michel,1 
Koehler Th~O'r·e,1 AkO'uvi Joachim,i 
Domingo Yaekiné,1 O~n~ .Nlandou,. 
age;nts d'expl. de 2e classe~ 1er échelon 

Nol 758{JJ/MltP du: 

17 août 1959. La décision nO "745{MFl' du 10 
~oût 119.5'9 constata;nt passa~ autO'matique à réche­

IO'n supérieur de solde" ,est et demeure rapportée ;en 
00 qui concerlne : 

M-1\1 Acakpo-Addra Justin,. agent d'exploitation 11'e 
c1asse~e échelon 

Salako Patri0c,' agent d'explO'itation de 1re clas­
se ::le échelon 

JO'hnso.ll Pacôme,1 agent d'exploitatiO'n de 1r e 
cl,a,~e 2e éche,lon\ 

puins()u, R,aphaël,lagent d'!exploita~on.2e .clas­
se .4e échelO'n 

DO'mingO' Yackiné,i agent d'exploitation ::Ge clas­
se 2e .échelO'n 

2eAkouvi JO'achim" agent d'exploitation clas­
se 2e échelon 

En,agement 

No 7~b1UjMFl' du: 

b aO'ût 1959. Mme. Gbikpi Frieda est engag~c,i 
pour compter du 1er août 195,~len qualité de 'dac­
tylographe. permanent,1 2e catégO'rje, écheUe A,· e~ 
affucree au cabinet du Pl"emier MiJüstœ de la Ré­
publique du T~gO'"en remplaCiement' die 'Mme. Sitti 
Mercy,i ,écrj,vain pri;ncipaI: des chemms de fer, qui 
a :r.eçu une autre af:liectation'. 

Le salair.e de Mme. Gbikpi sera supporté par le, 
bud~et général" chapitre b, article ~. 

Affectations 

No 727/JJjMJrl' du: 

1el' aO'ût 1iY59. .M. Sitti J 6ël Zounda" secr.~taï-
1re 

du cadre supé,~e.ul' des. servicCjS administratifs,1 fi ­
napc~fU'S let CO'mptàMefi de l'AOF.,.estm~s à [a <fispo­
sjti,O'H du Ministl"e ,de,!! finances. . 

SasO'lde sera imputée au chapitr.e 10, article ~ 
du budwet général. 

La présente décision aura effet pour compter ,de. 
la date de sa signatur,e.. 

r.e d'administratiO'n de classe classe ae échelOl\ 

No 733-DfMFP. du: 

b aO'ût 1959. - Mme. Behanzin (né,e Pi.étri Léon­
tine), cO'mlm;is d'administratipn adjoint de 1re clas8e~ 
die ~tour die ~ugé, est mf:se- à la ;d:i~sitiO'n du Minis.. 
trê die la justice pour être ~ffectée a Sokodé,. 

Ses émO'lum,~nts ser.o.nt imputés au budgiet général 
chapitre 12 artic~e 5. 

M. Hontongbe Mar~llin Gabriel, CO'mmis .d'admi': 
nistrat,iO'n adjpint d;e 4e classe 'en perv,ioo au .1!arquet 
de LO'mé,i ,est mis à la disPO'sition du Mmistre de la 
santé pubIiqueen l\emplaoomemt de. ,M. Amou5sou 
Virgile,' ~mmis'principal, 1er écbe~n du .~a,dre ~u. 
périe:ur des servioos .administrat;i:tis, fin'aneiers et.pomp-i 
tab~s du 'IlogkJ, qui a r~u;une autre affectation. 
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Ses émolum,e,nts ser~nt imputés ~u bu(J~t général 
chapitre 20 - .article 6. . . 

La présente deci~ion aura effet J:lAurcompter du 
1er août 195~. 

No 734-D/MFP. du: 

6 août 1959. M, Devos Stéphan~ inspecteur ;je 

échelon du cadr'~ g6néral des p4stes et télécommuni: 
eati()lls de la Franoo d'outre-mer, de retour de cong~ 
et arrivé il Lomé le 20 juillet 11959,i lest mis à la 'dis­
position du MinistI1e des travaux publics, des mines; 
des transports, et des postes d té lé(:ommunicati,01l8.' 

.; No 74~-D/MFP. du: 

"10août 1959. - Mel~. J~n8on Dodji ,El~onol'le, 
sage femme africa;i:ne de 2e cI~" 1er Mhelon !Ct Mme 
SeghedjiJ' née SanViOOMl:Î,Sie, sage :flemme afridaine de 
lr~ claSSie, 2e éc~~op; n~uvellement d~tach~po,u'fJ 
servir au Tpgo" ,sont mi~ à la dispositi,on du Mmis­
~re die lasan~,é publiq~.1 .' ' .... .' 
,', :Ltt préEiente décis.ionaura ·eHet p~ur compter cle la. 
klate de. priSie de servi~ des intéressées. .' 

;No 747-D/MFP.du : 

13 août 1959. - Les fAnctionnai~s désignés .ci­
après reçoi~nt l,es affectati,gns :3Uivan,~: 

M. Bruoo Jérém~, comm,isde tre,.classc, 1er écbielln'J 
'du cadœ supérieur des servioos admin~stra.t;~fs, !in~­
ciers et comptub1es du Togo, agent;;p~ial .à Tséviéi 
est nommé agent spécial à Anécho"en l'emplaCie­
rne'Îlt d/\ M. AkiJesson Emmanuel" secrétaire d'admi-· 
Iiistration ~stagiaire, dés,igné p#J,ur suivre un "~ta:ge ~~e 
pediectionnement profess,ionnel cn Franc.e. 

iVl. Amouzou JQ,lm" c~mmis de 1re 9(a:SSe 1er éohelon 
du cad~ $upér~ui' de,s servioos .adniiilistrat;i1s, finan­
c1ers et comptahlies du To,go, agent spécial .à Tahli­
gbo, est nommé agie,nt spécial à ,Tsév,ié,en remplac.e­
me~t ~ M. Bruce J;ér~i:e qui ~ lieçu funeautreaffee­
tabon. ;,:;, ~ 

, . . - . 
M. Tétévi Charles, commis d'admi.nistratiin adjoint 

2ede classe du cadre local "du Togo, .~n servioo a~ 
cerc~ d'An écho, 'est nommé agent spécial ~ TabIigbo; 
en remplacement deM. Amouzou Jobn<tui a reçu 
une autJ.'le; affectation. 

,Les émolu~nts dies intéressés seront jmputés au. 
cha,pitï'C· 10 !Rticle 8 du budget générâl.. 
. La pr:ésente. décù'lÎonaura efret ~tlr compter de. 

la ,date ~: signatu~. 

Nv 748-D/MFP. ~ : 

1;J' août 1959. M. Hunt Charles· Georg~s~ .~nt 
perm~t 5e catégorie éche,11e D (sténlda~tyI.a'; 
J?~)" ~ s.e~v?-ce.à la d~tion des finanOO$~ e~t •.miI. 
a.. Ja, .~sn()altloa ~~" f\lIlll,lstl'e d'Etat, de l'mterJ.eur. . 
~'l'iliformation et 'die la pres,se p<I:ur sènrir .au~rcfè .
de Dapango. . ..... . . 

Le salaire de l'i:ntére.ss~ sera imputé .au Cllapitre .8. 
article 5 du budget g~éral.i 

La p1',éscnte décision aura effet pour compter ,du 
15 août 1959. 

No 749-D/MFP. du: 
14 août 1959. . M. Se8~ou Jean, o.UVl'iel' hors 

classe du ca,dlie ~o,cal secpJlda:ire _des trava.ux.Itub~~œ ~d~ 
Togo; ~n s,e,rvioe au~rage oentral, ,est'm'Ïs à ~Ia dispo~ 
s~tion du Ministre de la justioe,pqur servir au tribu-. 
nai supél'iem d'appel, en rem'placement de Pa~nt 
permanent Attikou Félix, démissio~ma,b1e. 

Les émoluments dé l'intéressésel'ont imputés 

chapitre 12 article, ,4 du bud~et .e;énéral. 


N> 751-D/MFP. du: 

14 août 1959. -M. Ahoomey 'Herman: commis 
de 1re clas,s.e, 1er F1chielon du cadre s\ipér~~u.r djes ,ser­
viocs adm,inistratifcS, financiei-set comptab,.,s du 'Il:,rJ'O.•' 

. de r~tQur d~ cPagé, est misl;à la disposition du Mj,n~­
tre de la s,a,nté publique, len;remrpla:ooInle,nt 'ck .M.. Mes-' 
savussu . Pierre, s.ecr~ta;it'e. ,d'adniinistration die 1re clas-' 
se,. 2eéch:e~Qnqui a reçu tune autre. affecta:t~m; 

Ses émoluments seront su'pportéspar 'le chapih~e 20 
article 4 diu hudglè,t génér:al. 

M."Attikio$.ie EtieIlIlie, cAmmi~ d~ 2ecla~,3eéè~-: 
lou' du cad:r,esupér~urdes serv~èes .~dmlnis,tra~i;fs,: 
final1c~ers le.t comptables du TQgo,en:~rvio'e .à~ra 's'Ub­
cUvision des travaux publids'.;.Sùd à LOmé,ile'st mils à la 
dispositiQn du Ministre des finances. pourse'rvir 'a~ 
tr.ésor. . 

. Ses émolu~nts ser.ont supportés ,pal' le ,chapitre 10. 
article 8 !du budgl6t 'général. 

M. Aziadekiey Francis, ~nt.permanent 3e cat~o­
rte hors. écœlle, précédemment affecté ,iu,.Ministers 
J.d[e lia sa\1té publique, 'est mis à III, displQ'sitiQn du.Mi:nb­
tN} desfinanCle,s. ., 

M. Aghobli Sim~n,.nt ,mrmanent 4e catégorie, 
échelle C, précédemment affècté au Ministère )Je ,la, 
santé publique, ie,st mis à la dispos'iti,q,u .du Ministre 
des trava.ux ip~blic$, cOO,S, mmes, des transporte et de~ 
postes et télécPmmunication,S~ ·en remplaooJ:llent .d,e M.' 
Attiloos~ieEt~nfi!e, e~mmiS des services administratif~ 
financiers' !6t coniptahb qui a reçu ~e autre af~­
taHon.· . 

Son salaire sera imputi au budget ,général, chapitt.e 
H,I article o . 

BN° 730-D/MFP. du: 
b âo'!Ît W59. ~1..e5' ag4ilits~perma;o!e,Uts . dont ,res, 

n:Q~~~uiv'e,llt; I)~ciésde leur èmp~~, !iOnt, en vel'f~' 
d,u.,décrét !l0. ~8-~~ du3 \septembr<1956, ,):~tégrés 
dans l'admm18fl'ahon l?Our compter du 1er .891Ît1959 
et classés de la façon" s~ivante : . . 
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MM. Senaya Luca~, 4e caté~orie échelle C. 
. ~san Niq~I~,3e catégorie .échel~ D. 

Kiudzo Ben, 2e caté~rie hors échteUe. 
Les intéressés qonservent 'le bénéficJede J'aDcienne~ 

~cquise dans leur emploi depuis la date 'de leur eng,a­
gement da!lls l'administration du Togo. 

No 731-D/MFP. du: 

6 )août 1959. - ~s agents perDi~nts d,int ~ 
Dloms S,uivent, li~ciés de ,leur empl,oi, sont, en' ver~ 
du décret no 58-70 [du 3')~ptembre 1958, réintégrés 
Jlan,s l',adm~stration ,'[l~ureompt~r du 1er , .août 1959 
et classés 'de, la façon suivante : 

TRAVA.Ux PUBLIcS 


MM. ~Queté ~ît, i3e catégorie ,hors ~chelle. 

Kiokou EmmanoeI, ge catégorie échelle B. 
(K!owpV;i. La/urent, ,ge catégode hors éc~.! 
Sa$ou Wohodou, 3e catégorie hors .œ~lle~' 

P.'T.T. 
, M. Ahoni Apélété AlphOnse. 4e catégor,ie ,échlelle C. 

CHEMIN 'DE FEl\ 

MM. AdjaI1j()h B~w!u~ Damase, éch~lle D ~h.1 :3. 
,'I1o~ah Pa,ul, échelle E. 'éche~n' 9." , 
IEkiue ~I, échelle C. écheI~n 9/ 

, Les inté,~ cOp$ervent le bénéfice deJ'_ien­
nei,~, !lC~ ~ 1JcW, e~.2.1oi de'Quis Jadate' de ~~ur 
~J!;~eIlt cfu,nj5, l'adminIstration ,du Togo. 

U~ ~ont ~ à ~a d~si~on,,~u Mjnisir)e'~~s ..tr~vau:x: 
'pubhcs, m~, transports et d$ ,pOstes et téléOOmm:o­
nicatioD,S. " 'D Ill,:l 

No 732-D/MFP. du: 

6 ~oût 1959. -: ~ agents permanents dont les 
n!OPl5 ,s~~nJ, lj.cenC,lés de le,ur emploi, .sont,en v~rtQ 
du décret nO 58-70 d;u 3' 's,eptembrc 1958, r~ntégrés 
~t:i ,l'a,~irstration, pour compter du 1er juillet 
1959 et das:sés d~ la; façon isuivahile: ' 
MM. Mlapa Jean~ agent 'permanent, 5e catégorie 

, éch~llè A. ' 
Gbegn,~ AH~d, agent permaœnt, 5e ca~orie 
échel~B., :: 

'Les in~s dOw;ervrent 'le béÙéfiee .~l'~cienneté; 
~cq,,~ ~ ~ur emp~()~' depuis la date de leur en-
P;.xmmt aapS' l~at:lt:n,in~tra:t;ion du Togo.' , 
, !MM. MlakpaJean, let GbeŒnov.i Alfred sont mis à 

,la ~sl>osition du' Minjstx,e d~Etat, de l'intér,ieur, de 
l~ p~s'Se et die l'~:liorm!ation pour ~IWir au clerc~ 
tdAnech:o.. , ' 

.NO 188-MFP. du: 

li3 aioût 1959. __ ~ fonc~on~ dont ~ no. 
..~v~nt, r~v?q~r~Ou rlidenciés '~ Jeul'empIoi, SC)nt:#.e.n 
~tu du d,ecx,et nO 58-70 du:3 septe:mbre .1958, +_ 
,~~s ~ ~'adln,ihistratiori, ipQur cOmp~r du 1!i!r aoû,t 
,1959; et ran~' aux gra:œs q,-après : ' 

Mme. Eclou-Natey FrajD.ço:irse,i Commis d'administra-
I tion adjoint die (Je clas.se (conserv!c , ans 

1 mois 25 jours A. C. ). 
MM. Azia~o Aftl(o,u Rémy, Mon,iteur ,adjoint 4e échq­

Ion (An#rreté conserv~: 2 ans)_ 
Mensah JI()~~ph, OuvIjer de 3e des C.F.T. (con~ 
. '~r,~ 2 ,anis 1 mois 6 jours A.C.). 
A)i,té St~:las, Ouvrier de3e cla;~ ,~ C.Fj.T., 
(qO~~ 8~~ 7m~ an~enDet~ 'piviJ.e). 

Sont .miS à 181 d~p~ition du J\1ini,stre d,es :fi.na-.:~~ 
(~rvi~ des Douanes) 

Mme. Ec~ou-Na~y Jfranço~sc, Commis d'adminis..; 
trafjon adjoint de 6e clasis!e. 

MipistèrecOOl, l'EdUCation Nation'~, 
M. Aziabo Ankou Rémy, Mon,iteur adjoint 4t'4$ch.1 
Ministère, dJes tr"""ux 1!ublies, minel, trf1{l.s'P0rts p,t 

,des Ifr>s~e~ 'et teléCfim'niunications 
(po,ur aervir 8jU ré;tJMu dies cheminrs ,de fer.~u ,Togo) 

MM. Meps.ah JI~,ph, Ouvrier de '3e ~~ 
Ayit6 Stan,ÛI],as, Ouvrier de. ge classe 

~~t ~t de~u~t rapportés les arrêtés ;n0 1059-501 
P. du 28 dédembrje 1950, n~l890-55Lcp .. diu '!31loctjib~ 
1955 (et nO 16-PM/FP. rdu 24 janv~r 1958 portant 
r~Vlocation .ou licenciement ~ intéreS~. ' . 

Le lpr:éSent arrê~ ,aura 'effet, a:û point die ,:vtUe ~ 
la solde pour comp~r du.1er août 1959. ' 

ChaRgemenl de corps 

No 171-MFP. du: 

20 j,ui1~t 1959. - M. Atouhun Kouakou Célesti;n, 
monj,~,ur d'agr~cu1tuI1e principal declasseexœptïp"n. 
~lle> du cadre ~ocal .cl!! T~go (indice 'local 470) esi 
rayé ducijt c{,adl'Jt!: ~t ,.intégré ,PO,ur compter au yr ',aVril 
1959 dans _~cadJ.ie local desicOmmis d'administration 
~n .qualité die,c.om!IIl,~ 'd'administratipn ,principal de 2t 

cl!as:se (in~iCe local 495) (conserve une ancienneté de 
,3 an~ 6,lmio~)~ . r 

M; Ato,uhun ;qui ~nscrv:e une ancienneté civile de 
3 ans brnois est reclas~é cOmmis d'administration 
principal .~ 1re ~las:~ pour 'compter du 1er 'avril 1959. 

Prelone.UOR d. st••• 

NO 185-MFP. du : 

11 ao.ût 1959. - M. Ametowoglo A1«>lly DolllinlO 
Illouite.uradjoint stagiaire. du cadre lOcal peconda,i.r.~ 
die l'enseignement primaire' du 'DOgo, ~t ~o,umis à ur 
nouv~au stage d'un an à compter du 1er jah~r 1959. 

Liccnaiem••1 

,Nu 756-DfMFP. du: 

"J4 ,août ·11959. ,- M. lVaùa BI., agent per.; 
~nt, !en Ser.viee à Allécho, est l.oopciélk ~n emfplo 
pour' faute gra~, len sservicic. " . 

http:TRAVA.Ux
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Vin1;éress6 aura dr!oÎt à une indemnitécomp.a­
triee de, oongé payé. 

... 
La pré~ntedéci!iion aura effet 'PQur compter du 

8 aoftt 1959.' 

aevoeation 

No 184-MFP. du:' 
108JO,ftt 1959. - M. Ho~dakor François, ~ist:a,n• 

. (I.e p,oli~ a(tjoint !de 5~ cla~,.du cadrîe local 'du: Togo: 
est réVjo de :ses fonctions pour faute grave, 'p~Œi ' 
~om:pw 15aOftt 1959.1 

lnhigrati•• 

,JM,YJ1'/I//C;11'lFl à, "'arrêté no 178-l\D~P. Idu 130 déc6rn1.1ir.e 1958 rfJortant mtégrattiJp à tit're '!JxcefJtionne' ~ 
les CadJ1':es supériJeurs de l'enset.gnement '1m:nicüredu Togl. 

Au. .li8.ud~ : 

Les fonet~on;nai.l1eis dont les nomS SUivent !\Iont inté.gl:~, ~ qu'il .$u,~t, à t:ltr,e '~xoop,tionnel,~s les co,­
dr:es supél'Île4urs ~ l'enseignemlent du 11dgd. dt$sign~ ci-après, pour tAmpt:er du 1er janv~r1959, tant a'~ 
point de v,œde la sqlde \que de l'anc.,nnet~: i 1 

Grade. dans le corps Grade d'intégration AnciennetéNom et Prénoms 
de provenance dans le nouveau cadre conservée 

~. :'• • • t • • • ~ • . . . . . . . . .. .. 
b) Cadr.e local dtt J;u.pér'/;eur 

Monitrice ppale 2e écho Institutrice Adjointe de 2e 

Mme HUNDT Joséphine Néant
(indice 415) classe (lnd. 423) 

Li1'6': 

Les foncti,onnail'\6,8 dont les DOms suivent .sont;inté.grés, ainsiq..'il ~,u~t, à titre, \~xeeptiOIlIld; dans leIJ .CA"', 
dr!es~uPé.r.,.u~ de l'enseignement du 'l1o~ d~ign~ ci-après, pour compter du 1er jan~ 1'959, t~t s,tI 
point de v~ de la ~deiique.de l'an~neté: ' 

- ,. . . . . . . . ,. . . .) . . . . ,.. i* '., • • • • -' • • • • I~ "'1 • • ." • • 
J 

Monitrice ppale 3e écho Institutrice Adjointe Mme HUNDT J()séphine Néant(indice 445) de le classe (ind. 445) 

Le reste sans changement. 

MINISTÈRE DE LA J USTleE 
• 'i-. 

Par arrêté ~t d,~.o,n ~ Mini.stl'l6 de la JustiCe : 

. No 5-MJ. 'du : 
8 aOût ,1959. - M. DW'eg~ J~,secrétairQ 

principal d'~,dm'inistratio,n 1eréchel~. est nomm4 .à 
compter du 11 juin, 1959, directeur 'du cabinet du 

MGodinis~re ~ )a J:ul'tiœ, en rem}.:dacem:ent ,de. M. ~ 
WID.' : 

No 23-D/MJ. du: 
5,80ftt 1959. - iEst .t~nstaté,.potlr. l>l$;~ ~t· 

du 1er juillet 1959, .~ paasage 'aux ecbe,ib ci':ap~ 
des ~~ts permanents du serv;icle ju<H,ciai;l\edont .I~ 
noms suiVlent : ' 

http:deiique.de
http:cla~,.du
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les tarifs de vente de l'éDergie pOIll" le 2· trimestre 1958 a 
)taux du 1., semestre 1958; 

No 24-DjMJ. du : .. Vu l'aedON du 6 :6évrie,. 1959, de la Dil'ectioOn de l'Uncle 
pour la reoonductÎ<:m de l'acoord du 31 juillet 1958; 8 ~oût 1959. ~ clessa1;i.~n .~ fonctlon de M. Fé.... 


Iix Attiko,u ae;e.nt permanent de 2e catégorie éehel~ 
 ARR~TE:A, eu ""rv:i,ce ~u tr~un,al supérieur ~d'ap'pel, ,est CQns­
tatée PQur ~m'p't!e:r du: l~r août 1959., 

l 
Aa'l'ICLE Pl\EltUEl\. Les tarifs suivants de vent 

-de l'é~I'g:iJe électriqu,e fixés pour le 1er seme~tr. 
1959 ~ont l,ecp.,ndiuits pour êt~ appliqués ,PQur le 2MINiSTÈRE DES TRAVAUX PUBLlCS, DES semestre 1959. ' 

MINES, DES TRANSPORTS ET DES POSTES ET 1 - Ecl~agl8, :us..s domestiques et ~ntilate~~
TÉLÉCOMMUNICA TIONS 4Of.OO l~ KWiIl 

- PoQUI' autl"es .usages y c~inpris Le,8 l'efrigérateuï'ARRETE No 21-MTPfTP. rdu 6 aOût 1959 fixant fil 
:et rn,Quli;n;s . à miaïs al.imentés :eh ba",e tenvat'fJ,ur :d!es in:it,ex ientr'~nt dans la fdrmu~e ite ':réajus­
sion.! : 13Of.OO le KWIltement dies tar:its :œe 'vente 'de NnerfIJe électriqri.d" 

pour ~e 2e iSemJe,str,e 1959. F,QI'Cie mP,ttiCie, haute tention: 24f.OO 'le KWH 
ŒdOO, à gla~. : 2Of.OO le 'KWH 

~ Ministl'j6dies TravauX Publics, des Mines des 
Art. 2. - ~ pré:s:ental'l'êté ~ra 'enreg~st!lé, pub.~dIeI;." Mines, dies Transports et des 'Postes !Ct Tél-Mom:­


m iunic'a1;Ï,on,s,.1 
 :et com:muniqu,é ,il?~r~,ut oùbes.o,i,n ~era. 
Vu le décret ~e la République française n° 56·847 du 24 Lom:é, le 6 3@Ût 1959 

aOftt 1'956,' portant statut du Togo, In'odmé, lpar les déeretli P. AMEGEE. 
n" 57·359 klu'22 mars 1957 et 58-187 du 22 il6vr:ib. '1958 
et par l'ordonnance no 58-1376 du 30 dléeembre 1.<958; 

aeclassements 
Vu la loi togotaise no 56-2 du 18 septembl'e 1956, modifiée 


par la loi no 57-13 du 28 ma~ 1957, déterminant les pouvoirs 
 Par décisions du Ministre des Travaux 'Pub1ic~ 
du Gouvernement de la République du l1ogo et ceux l"Mervés des Min~s,des transPQrt#J et desJlRstesc1 Té~ooommQ
à la Chambre des Députés; , " nica1;ÏOIl,8.

Vu l'arrêté no 710/MIN/TP. du 10 juillet 1957 fixant la 
No 178-DfMTP.[~~s du:":valeur des index entrant dana la formule 'de reajustement des 


tarifs de vente de l'>én~rgle électrique poUl' le 1·' ~eme.stre 1957 ;_. 
 3 août 1959. -:- 'Les agents pel'manents ftÂnt ICI 

Vu l'acdOrd intervenu le 31 juillet 1958 -entre l'Administration' nOnls suivent, en serv~oo ft la ;direct~ô,n des Min.~ e 
et la Direction de l'UnelcfJ tendant à bloquer pl"ovisoitement de la g~o1p~ ,sQnt r~Lassés ainei ,qu'il s.uit : 

NOMS PRÉNOMS E~lPLOI OCCUPÉ 
CLASSEMENT CLASSEMENT 

OBSERVATIONSET 
ACTUEL, AU 1/7/1959 

>th 

Al~dj~Iljo,ù ChristP-phe ,Commis 3e ,cat.. ,E. C. 3e ~at. ,éch:o D. Av:ec 3 mois d~anc~en 
av~c 15 Diois d'an­ net" conservée. , 
cienneté,. -, 

Dathêvy Al:f~ Commis 1 4e cat. lE'. A. de-I 4e :Cat. E. B; 1 Avec 6 mQis d',ancien 
pu~s ,~~ 1~7/1957. neté cQnservée. , 

AtQk10u Fé~.x Chauffeur 1 2e cat. -E. A. de" 2e Icat. E. B. 1 Avec un mois 24 j~UI
puis I,e 6-11/1957.' d'ancienneté conservée. 

Abb,ey Gabr;iJel CommiS, 2!! !cat. 'E. B.l 2e 'cat. ,E. A. de-I '.1'. A,vee 4 mQ}s d'ancien 
~~is .~ 1~9/1957. 'l1~te CQn~rv~. 

NOM' ET PRENOMS EMPLOI 

, 

Classement actuel 

,­ , 

Classement' au 1/7/$ 

" Kolani Kambilé 
i 

Commis Labo-
Géologie 

2è catégorie B 
depuis 1/1'1/1957 

2è catégorie C. 

., . 
" 

~. 

.;. " 

,. 
"". 

K~ropa,~ 
'.' 

Mikpame 
Planton ­ Vague':. " 

" 
mestre­

1èrè catégorie. B-­
depuis ::'1/11/195 9 1~reGatégorie C 

-­ " 
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No 180-DiMTP[TP. du: 
Togo. 1959 - chapitre 14 - article 4. 

6 a:oût 1959. - .~ age,nts pe.r'manenta ci-aprèlt 

La dépense :est~mputable a,u budget général du 

, La présente décisÎiOn a,ura effet au ~int de .V'~ 
ancienneté 'pour compter _du 1er ..mai.1959 etau ~oint 'd~sign~, rétribués ~ur le huMt 'gérrér:aIAu T,ogtt ~~fr 
de vue pécnniaif\e ·ponr cO,mpter du 1er juillet 1959. reelassés comm!e lSuità c~mptJer du 1er janvier 1959,:; 

NOM ET PRÉNOMS EMPLOI OCCUPÉ 

DERNIER' 

CLASSEMENT 

CLASSEMENT 

AU t/1/59 

Ojossou Louis 
Yawovi Sewodor 
lVlaglo Azansou 
I(.okouvi Raphaël 
Mélessem Joseph 

Subdivison des T.P. Centre 

menuisier 2/0 
menuisier 2/A 
maçon 2/A 
maçon 2/A 
maçon l/B 

Subdivision des T.P. Mango-Dapango 

FantodjiRaphaël . mécanicien 2/0 
,N atchamba James chauffeur 2/01 

... ... L 
N-' 181-D[MTP/TP. du,: 
6 8iOût 1959. - Les a~nts permanents ci-après 

désignés, rétribués sur k; 'hudget 'généra:l du l1dgO, [sont 
... i'èclassés coIIUIJ!e su~t à~l!>mptJer du 1er j,uUlet 1959 : 

3/A 
3!A 
3/A 
3!A 
2/A 

3/A 
3/A 

".;;;a 

CLASSEMENT 

NOM ET PRÉNOMS _' 'E~PLOI OCC::!P,É. DERNIER =l=­
CLASSEMÈNT ' AU 1/7/59 

1 1-,-

Agbo Elisabetll 

Boukari Douti 

Magnon Nestor 

Alougouta Loldla 


Tossou Jules 
Wilson A. Adolphe 
Edoh Fessou 
Anoumou Oagbé 

'Midahin Pius 
Gbessaya René 
Liassidji Attivon 
Kodjo Simon 
Adjé Agbokou 
Kodjo Vitus 
F adékoll Virgile 
Atsou Wonégou 
Kouami Mensah 
Komlan Atikpa 
Agbégnigan Ayao 
Ayivi Koudjodji 
Kouassi Paul 
Adjagnon N'Soukpoé 
Kiouami Anthony 
Labarnou René 

Direction des Travaux Publics 

dactylographe 2/B 
dessi nateur 2/A 
planton journalier 
chauffeur 2!C 

Subdivi.sion des T.P., du Sud 

aide-Forgeron 
chauffeur 
aide-forgeron 
aide-f.orgeron 
forgeron 
aide-charpentier 
maçon 
maçon 
m"Hion 
maçon 
aide-maçon 
peintre 
peintre 
peintre 
peintre 
peintre 
peintre 
peintre 
aide-peintre 
peintre 

l/B 
2//>.1 
1/0 
1/0 
2/D 
l/C 
2/D 
2/0 
2/D 
2/D 
1/0 
2/C 
2/B 
2/D 
2/B 
2/B 
2LC 
2/0 
1/0 
1/0 

3/A 
3/A 
lIA 
3/A 

2!A 
3/A 
2!A 
2/A 
3!Ai 
2//\ 
3/A 
3/A. 
3!A 

'1'3/A' . 
21A: .. 3!A 
3/A 
3/A 
3/A 
3/A 

.3/A 
3IN 
2/ft;; 
2/A 
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. DBRNIER CLASSEMENT 

NOM ET PRjNOMS EMPLOI 'OCCUPÉ 
CLASSI!!M.NT AU 1/7/59 

".. 

Subdivision des T.P. du Sud 

Sémadégbe Toussaint 
Sédoh Isidore 
Sodjati Tédji 
Attokou Michel 
Tchibozo Bernard 
Migbodji Prosper 
Lawson Elias 
Klissou Alphonse 
Télro Ferdinand 
Kokou Djaka 
MensaJi E. OamieD 
Alogbalo Mensd 
Adodo Jean 
Mensah Caroline 
Adjanohoun Maurice 
l{œuV'Î Pierre 

. Amadou Gabriel 
! 	 ADthony Barthélémy. 

Etay A wou Koussey 
Hotab Emmanuel 
Sogbadji Benoit 
Kpanka Antoiue 
Lima TlOussaiDt 
Nomagnon Atali 
Dovi Alex 
Mensah Sylvestre 

~djégnidé Placide 
Hounlété Amouzou 
Wona Sodja 1 
Noamessi Simon 
Folly Jeannette 
Bamézon Elie 
Hoffer Kodjo Mathias 
Agboh Joseph 
Aplogan Placide 
Ohare Emmanuel 
Aléhéré Moumouni 
Assou Théodore 
Agbessi Kodjovi 
AOODSOU Lucas' 
Magan Agbali 
Togbé Koffi 
Nouglo Simon 
Djakpa Josepb 

.• Amouzou Tossou 


. Obed Sém4!do 

. 1 . Boko Gnalétassi .. 

de Souza Eustache 
Assou Georges 

, 	 Edoh Sessi 
Kossi Kédjagnj 
Agbétossou . François 
Kossi· :AgbéDoko 
'AttloComlanVi 
M djago Anika 

aide-peintre 
peintre 
peintre 
forgeron 
charpentier 
dactylographe 
peintre 
aide-forgeron 
aide-mécanicien 
aide-mécanicien 
aide-mécanicien 
aide-mécanicien 
aide-mécanicien 
aide-écrivain 
oommis 
manœuvre spécialiSé 
conducteur 
conducteur 
charpentier 
magasinier 
chef d'équipe 
magasinier 
aide-peintre 
manœuvre 
chef d'équipe 
chef ~brigade 

Subdivision Hydraulique Sud 
•soudeur 

puic:.atier 
puisatier 
comptable 
dactylographe, 
oommis 
dactylographe 
planton 
chauffeur 
planton 
chauffeur 
maçon 
forgeron 
maçon 
puisatier 
maçon 
maçon 
torgeroll 
puisatier 
chauffeur 
puisatier 
chauffeur 
rorgeron 
forgeron 
puisatier 
maçon 
puisatier 
forgeron 
maçon 

l/D 
2/0 
3/C 
2!B 
210 
2/D 
210 
1/0 
110 
1/6 
lIB 
llC 
llC 
lIA 
2fC 

10z.2flcl. 
2/C 
2/C 
3/C 
2/0 
210. 
2/0 

lIB 


10 z. 2l!! cl. 

2/C 

3/C 

tlA 
3e clasJ~ 

llC 
4/D
2/D 
"lIA 
21B 
lIA 
2/D

1re classe 
~ classe 

tlA: 
1/D 
21D 
1/0
2/D
1,0 , 
I/D 

3e classe 
liA 
l/D 
2/B 
llC 
llC 
llC 
llC 

3e classe 
1re classe 

tiC 

2/A
\3,A ,­
4/A 
31N 
3/A; 
3/A: 
3/A 
21A! 
2/A 
2/A 
2/A' 
2/A 
2/k
211r! 
3/N. 
2/A 
3/k 
3/AJ 
4/A
3/A! 
3/};. 
3/A· 
2/A 
lIA 
3/A 
4/A 

2/A 
'lIA 
21ft: 
5/k. 

3/A 
lIA 
3/A
2/AJ 
3/1r. 
lIA 
2/A
2/}l 
2/*
3/A: 
21A: 
3/A: 
2/AJ
2fA 
lIA 
2/A: , ; 

2/Al 
3/A
2//\
2JA:. 
2/A 
21J.J. 
liA 
liA 
2/A 
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, NOM ET PRÉNOMS 

.1 <, 

DERNIER 

EMPLOI OCCUPÉ 
CLASSEMENT,­

Subdi'llision Hydraulique Sud 

ferrailleur 
felTailleur 
puisatier 
puisatier 
maçon 
~orgeron 
mécanicien 
soudeur 
maçon 
dactylographe 

l/C
1/0 
2/B 
2/B 
l/C
lIe 
2/C
lIA 
lIA 
2/C 

CLASSEMENT 

AU 1/7/59 ' 

2/A 
2/A
3/A ' 

3/A' 

2/lt 

2/A 
'/A
"lIA 

21}.J 

3/A 

~/A
2/A 
2/A 
'lIA " 
lIA 
2/~ 
2/A 

2/A 

3/A 

3(A: 
3/A 

3/A 

2/A 

3/A 

2/A 

3/A 

211\. 
lIA 
lIA' 
lIA 
lIA 
3/A 
2/A 
2/1\: 
2/A 
2/A 
ljA 

4/A. 
. '3/A 

2/A 
2/A 

21ft:. 
2/A' 
2/A: 
2/A 
ZIA " 
3/A:': 
2/AI 

. 2//IJ ,.<" ; 

2/1\. 

(,(, 

*1, 

ObéJégbébou Euimanuel 

Oaba Jlohn 

Aboudjo Adanlédji 

Kokouvi Kini 

Missiagbéto Tsisséglo 


, Amévo Logbo 
Kuévi Simon 
Sédjo Robert 
Agbédji Emmanuel 
Oabla Joseph 

Yovovi Victor 
Amédégbé Peter 
Agbokou Marcus 
Adjodé Akpaki 
Kodjo Dassia. 
Kouda Bernard • 
ldrissou Mama 
Amouzou Joseph 
Oimaké Corneille 
(iandonou Ambroise 
.J<joffi Akakpo 
Atrou Simon 
Keyovo Félix 
Kpatcha Clémentt' 
Kossi Jean 
Ahiamoin :Francis 
Mensah Joseph 
Kodjo AmégnagIo 
Ntassé Rémi 
Kitégui Koffi 
Fambo Adolphe 
Kionou Pierre ..Sounta Augustin 

Soumani Mango 

Koffi Antoine 

Midodji Aziak,onou 

.Adjada Georges 

Brym Richard 

Issaka Abdoulaye 

Moussa }ean 

Dossé Alphonse 


T chaba Mathias 
Santédja Robert 
Kpovi Grégoire 
Ntassessé Kokouvi .. , 
Sédjro Emmanuel 
Atikpoé Kenneth 
'Hounkpessi Dongo 
Canto Amoulou 
:Lawson Dieudonné, 

Subdivision des T.P. 'Centre 

magasinier 
mécanicien 
a:ide-magasinier 
iiorgeron 
aide-maçon 
conducteur 
maçon 
charpentier 
oonducteur 
conducteur 
conducteur 
~orgeron 
iiorgeron 
mécanicien 
maçon 
maçon 
charpentier 
aide-maçon 
aide-maçon 
aide·,maçon 
aide-maçon 
maçon 
ménuisier 
ma9Qn 
peintre 
peintre 
aide-mécanicien 

Subdivision des T.P. Nord. 

maçon 
oommis 
aide-géomètre 
ménuisier 

Subdivision des T.P. Mango-Dapango 

lIB 
1/0
lIB 
lfA 

journalier. 
lIB 
1/0 
lIB 
2/B 
2/C 
2/A1. 
2/0
lfB 
2/0
lIe 
2/A
lIA 

journalier 
journalier 
journalier 
journalier: 

2/A~
lIA 
lIA 
lIA 
1/0 

journalier: 

3/D 
2/B
liA 
lIe 

ménuisier 
ménuisier 
charpentier 
maçon 
maçon 
chauffeur 
surveillant 
surveillant 
forgeron 

lIA 
lIA 
lIA 
lIA 
liA 
lIA 
I/C 
lIa 

journalier 
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NOM ET PRÉNOMS EMPLOI OCCUPÉ 

DERNIER 

CLASSEMENT 

CLASSEMENT 

AU 1}7/59 

Subdivision des 

Assogbavi née LacIé Agnès aide-ootI;lptable 
Katcha Pierre secréiaire 
Kouassi Etienne forgeron 
Bénani Adji conducteur 
M..thé André chef chantier 
Nadio Nambourou Joseph forgeron 
,Ekué Georges -1 peintr,e 
Yamba Adji ménuisier 
Wingah Norbert maçon 
Agbémézian Emmanuel maçon 
Alihonou Gaston ' ménuisier 
NoutcJ1d Raymond dessinateur 
Zido#~~,kouvi Isidore oommis dacty10 

.,,·r 

T.P. 
MantJo-Dapango 

journalière 

journalier 


2;B 

2/B 

2/C 

l/D 

2/A 

l/C 

2/C 

2iC 
l/B 

journalier 
l/A 

liA 
liA 
3/A 
3/A 
3/A 
3/A 
3/A 
3/A 
3/A 
3/A 
3/A 
2/A 
21A 

No 177-D{MTP.[PT. du,: 

3 août 1959. - M. M;ôptso .AlphoIIae, Age.nt d'!I'x­
iplpitati,on ,de 2e ola~, 1er écbelon, ,du cadœ supé,ieu,r 
des postes ,!et télé~mmunications de l'A.O.F., pfa~é 
!en position .~ d,étachlement de,lon~ue .dWi~ lI!uprès 'du 
Gouvern~ment die la Rép.u:blique du Tqgo, est mis à 
la dispositi,on du chef du service des postes <et ,téIé­
oommunicati,ons du T{}go Ipourcompte).' du .1e~ juil~ 
1959. 

M. Montso i~st affecté à Lomé pour compter ,'~ la;' 
mêlIl,e~~. ' 

Le .s,alai~ de M. M~tso ,est ~.mputable auhudge~ 
général" ~rw~ .~s ~ostes et télé~mun~cati()ms; 
chapitre 14 - artic~ '7. 

No 186-D{MTP[PT. du : 

, 10 .août 1,959. - M. Dr,avie Paul, cô.mm~s adjoint 
00 6e daSi~ diu eacIrt,e l;ooa;t des postelS iet t,élcScommuni­
cations du Togo, I~n ser.vice à Lomé, est af:fect~ à 
Dapan~o, ~ l'!elllplaCiement de M. Afuf~o Stéphan; 
tituJa,V-,e d',Ull ~~'gIé administra,tü. 

, M. Da Sv~v~~ IPJIls,ce, agent permanent de,2e. cat~­
gorre éc~1e A, tenseiviœ à LC)mé, est affecté 'aQ bQ­
reau ~ postes de Palimé, en remplad,ement de ·Mo: 
Atakp,a Albert, titulaire d'un oongé administratif. 

M..Fag~on KQ'k{}u Théophile, agentnermlan.eQt 
de 13e caté~orre éc~elle A de retour de congé est af­
fecté à Lom~.1 r 1 

~ sa~air~ !dies intéressé,!; est imputable ~u budget 
général - ~~de des ':postes et télé~mlg,nidatio~ 

ohap;itr,e 14 - artic~ 7. . 

. La :pr,ésjen~, ~~is~n ,aura .effet~ur cdmp~r d,~ 
taJ pate ~ ~, ~Ï!lPa~re. 

Tém.igeage de satisfaction . 
No 179-D[MTPfŒT. idu.: 
4 août 1959. - Un tém:oi~nage officie,l de satis­

faction ~t dé~rIlIé à M. Doevi Thobias, facteur de 
2e classe ,dlo cad~ lO,cat des i cbemîns ,de, fer du To.g~, 
faissant jjonc~.o,ns de c~ de gare à Gbodjomepour, 
le motü su:iV:ant : 

«Par Sa ~an~ lot sa 'Perspicacite aarl'êté dans sIiiI 
gare l~train no 9 :du 22 juin 1959 que ,son: ~lIèBue 
de la gare 'de Baguida aVAit, par :fajute p~of,es:sftjfll1e~ 
graVie, 8!utqrisé à <iroulJeir sur une ,sectiQu de voie sur 
laquel~ Jun autorail vlenant en SielIs ~ver~ était .déjà 
,engagé - A évité,en agissant ainsi uD!e catastrophe .». 

puanioa 

No 184-DfMTP. ,dju :. 

8 août 1959. - iUne punit;ion de deux jow's de 
~ à (p~ lelst infligée au:facteur perirnanent Gbema..i 
Vio Philippe, m~ 10.'396, len service au réseau dies 
chemîns ~ fur du T{}go, (Exploitation) pour le motif 
suivant: ' 

« A fait puhtier danlS un journal, 'ulJl article inju­
rienx à l'enoontœ de s'on clic" 'hiérHrehique » • 

La pl'és,ente décision aura effet à compter de la 
da~ ~ sa signature. 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, 

DE L'ÉLEVAGE ET DES EA UX ET FORÊTS 


Av••cameat 

Pa;'i, ~.~ ~~ MiA~tI\Q ~ l'Agriculture, de l'Ele­
vage ~tcre!:1 iEaux et Forêts : 

No lii3-D{MA. du: 
7 ~qût 1959. - ,Est }avancée, ainsi qu'il ,suit, .en 

raison ~ s~ anc..,nneté et pOur compter «l'u '1eraoû~ 
1959, la secréta,ir~ da;ctylograpbe du MinistèI~e .de ,l''a­
gricQltJQ~ ~t le 'f)~ ~t : :' 1 ~ " 

l 
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NOM ET PRENOMS 
Emploi 

, occupé 

Mm< .I0NHSON Séraphine Secrétaire 
Dactylo 

- - ~. . .. ~. < • 

Date d'embauche 

1 
Situation au 

Date échelle 1'" AOUT 1959 

10/ 1/ 58 2', A. Passe à 2e B. 

Affectations 

N° 108-D{MA.[EL. du: 
, 131 juililet ,1959. - M. Aliu Aurél~lI, ~ssi,stant 
d'élevage de 2c classe 1er échc~on, en ~rvicc à f..ama­
Kara, est aff~cté il Dapaugo 'Cn qua,lité de chef de la 
cil'conscripti~1l d'élevage du NOI'dp~r intérim, en 
~mplaee~lit de l'a••tallt Jd'ékvage Amo~Bfju"'Sa-
10111,0n,' tit;ulail"~ d'un congé adminÎliltratif. 

La l3oo1~ ~ l'intéressé est imputable < au budget 
généràl chap,itre 16 - ar~ic1e 5. 

La iptéaente d~sion prend,ra ef~t, ~ur compter 
du 1er août ~1959. ( 

N' 109-D{MA[ AG. du: 
i31 juil1(et ,1959. ' M. Ahyi Mic~l, ,aide-Q~nduc-

rem de 2e ' clasee 1er écb,Ie~~n ;duca,(Jre ~uJiérieur .d~ 
'l'A.a.F., ~t Iliommé,d,iliecitE;ur du oontre ,d'apprentissa,­
ge agricp,le et ;die 'la stat~~nagricole de Tov,é. 1 \ 

En ~t~ ,qualité, ,il relève directement :du directe~r . 
d:e1 l'agric,ul~ure à LomeA 

M. Semiedo Winfried, 1Il0Ilih~Ul' Ol'dinaire, , de 2e 

classe du ~~d-ne local, ~:!1t nommé ndjoint uu d~recteur, 
et chargé ~l(} l'éOOll~mllt du centre. 

Les soide !Ct n(~(~(:s[';oir~,a dml illté"cssés sout toujours 
imputables ,au budget sénéraI. - (~hapitre 16 -- .ar­
ticle 4. 

NQ ill-DfMA[AG. du: 
31 rjuilljet 1959. (;- M. Berge Maurice, ill~nieu,r. 

de 1re cla,~ 2e éclîdon dUicadre général de 1'1ISric,oli-, 
tuoo loutre-mer, précédemment directjeur du 8ecteulj ,de 
l'Est-Mo~! est af:fiecté à la dii1èction de l'agricultur~ 
à Lomé. \ 

Les soldes jet .accessoires de l'inté~ssé l'cstent ù. la, 
charge du bud~et Fides. chapitre 2002 - article ',2 
~ paragraphie 4. , 

'eM.Rossign:OI Pierlle, ingénieur de 11 classe .1er~b. 
du cadre généra,I dJe. l'a~ricultul'le .outre-mer, :~h~f 'c:Jiq 
l'inspection agri~le du rentre est chargé pumulative­
moot avec ses f,oncti~nsdJe lap,irectjon dU,se,cteur ,d~ 
l'Est-Mjone) " ',' ,', . , l 1,J " , 

La résidcm:c de M. Hossignol est fixé à ElavagnoIl:S 
Ses ,solde {~t m:cesspires l"estjent ~mlputabresau budget 

générul, (~hapitt'C 16, article 4. '., _ 

No :l12-D[MA{AG. du: . 
4 août 1959. - M. Labi Pierre, surVieiDant'i:le eul ... , 

tu~s 3e caté(!iorie,h~rs échelle,' récemment . rappelé 
à l'activ;ité, ,est afœ;cté à la ,pépinière centrale de Lo,­

mé pour servir 5O,us les ordres ,du chef de la ; cjrcons­
cription agri~le ~~ Lomé. 

1..0 salaire de l'intéressé, est imputable au DU~1j 
géllérnl (~hapitre lb - article 4. 

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE 

Aff.ctan•• 

Pal' décisions du Ministre .:œ l'Educati~~,N~tiollale, : 
No 143-DfMEN. du : ' ~ 
'3 août 1959. - M. Tchédré Kpndo, mon,ite,w a,d­

joint 4e écbelo,n, mis à la (disposition du Minist*, ~ 
I~Educat~on, . Nationale par -décision nO 623-MF,P. d," 
7 juiUet 1959, est affecté, pr,ovi:s.~irem~mt à l'a .Aî:redti<tQ 
de l'enseij!lllemient. 

......~-------_._--_.-

NI? 146-D{MEN. du : 
10/lioût 1959. - Les agents permanents ~nt l~ 

lljOms sm.v:ent, raippel~ à l'activité par rleciJ!d,QIr nO 648.. 
UfMJ:i'P. du2U juillet 195!1, reçoivent les affectati~~ 
suivantes: 

Au, Ministèr.ede ('Education Natljn'af,e à, Lome., 
Mme. K;omlan K~uma Pauline, mo~trioo, perma­

nente 2ecaté~orÎle hQrs échelle. 
Afa ~dt"ect,~on :ct~ il'Ense~gnem.e",t à Ldpié, 

M~ Seshie Amuzu iEmmanuel, m!~ire.q'r ,*rm~,n~ 
3e catégorie hors 'échelleJ 

, IMme. A:guiar, née Sodaf,~nou Dorcas, monitri~ 
pel'manent 1re catégorie hurs échelle.' 

Le tra~tement des :i.ntéressés.sera à ,la chal'giC 'du bu:"! 
\dget géné,ral chapih-e ,24- article 6. \, , 

ACTES DE LA R~PUBLIQUE FRANÇAISE 

DECRETS,. ARRETES ET CIRCULAIRES 

Nominati~n 

Par déèret du Président de la République françaiS:e. 
en date d,u 20 juin 1959 : 

Spnt nommés administTate.urs 1er ~c~n de ',lia 
Franoe d'outre-mer, pour compter de la tvleil~ dn joulj 
(k, leur iCIIl'harquement, ~es élèv:es du 'ry~le de ,perfec-, 
nonnenrent de l'écOle nationale de la France d'outre­
lD;ei· dOnt les A~mS suivent :' , , , , , 'i' 

. . . . .. . . . ~ 

• •..• l· • • • " • • • t.. " 

•
1 

1" 

1 
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Pl'omoliollls 

·Pardécr:et du Prési~t de la "République' fra:nçai~ 
en da~ ~u 22aviril1959 : 

Sont abr,ogé:es, en, de .qui ooncerne M. J:aDlaÎS Pierre: 
les d iSPQsiti,c»Is du décret du 29 décembre 1958lpor­
tant, promoti,on d'ans ]iI1corps dies adjoints d'~igD.e,­
~t. 

. M.Jam;$ ,e.st,ipqur C:Qmpter; tant du point de 'V!~ 
de la s,ol~ ique l'a:ncienneté, du 1er octobre îJ.!956,pro­
mu ",a.u ·se :écbelon dies adj~ints' d'enSe~ezne;nft d~ 
cadre gén~al ~ l'ten~iginern!ent :et de la jeU!D.e~e dê, 
la Fr~~ d'!Qu~-mer. " 

M. Jamais, t;ituW~ !du C.A.P .E.S. thé,Qr.iq~,ellt 
pqur cOmpiler, tant dJu point de !Viue de la s'oIde q~ 

de l'ancienneté, du l el'octobre 1957, titulari~ dan.!f 
le oQr:ps OOS p~fie.sse.ul1! 'licenciés du 'cad~. g6nér~ 
de l'ensei~ment et die la Ijeunesse die' li Fr;a,noo d'!o:u..; 
t~-n::rer iet rangé au 3e échelon :de 8'Onnouveau gr,a.~ 
a~c ~ ,and,enineté 'd'écbelOll conserv,ée de1 aD, Il' 
mois ,.et 25 j~ur:s. 

Par arrêté du Pr.emi,er Mj.nistre en .date du 9 juil!le~ 
1959. 

Sontpr;o,mus, pour comptei' des 'dates jnd~qué.ef!) _ci,­
après, tant au point ,de vue de la sQlde gue de l'.an-, 
cien~té, les :f!4l,nctionnaires I{f,'n 'cadre !des :C\bIefs' de :~-i 
Siton et 'attachés ~la Franoe d'qutre-mer, dont.1~ 
noms ~~~vjelnt, ~nr !l'ariné.~ 1957. ' 

ECHELON DATE DE PROMOTION 
RAPPELS D'ANCIENNETÉ pOUR SERVICES 

MiLITAIRES CONSERVÉS 

. 20 ) ~ Four la 'cl{lS~e nlrmale !du 'grdde, 'de c''N,ef de division ' 

. . . . 7.1 . . . 1_." 

Guiot Marcel 2e 1er jaQ~r 1957 17 jlours1 l 
• ~ • • • i-' f . . . . 

1 
" 

Gue:r~ ,Eldmiondl 3e , 1er janvier, 1957 4 a 5Itm,~ 1 j. 

. . . . . . . . . . . .. ,.;' li' 

. " .. .. .. ~.. .. .. '. • .. ,1 .. C, .~ '. • • • .. • il .. .. . .. . .. . .. . 
,R<>s~er SuUy 1 10 d;~~re 1957 Néant 

.. .. . .. 
Dossèv,i ~o,1ivÎ 1er; 1 22 juillet 1957 Néant 

.. • .. il .. .. " .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..". • • • .. • .. • 

Le,s foncti,o,n;naÎl~ ~ucalÙ.le. des chefs"de,-div;iJj,on ~t attachés ~ la Eran~ d'o,utre-mer dQnt les nOIDA 
s~iviCP.t ,sont pr,om;'us, pour compter 'dies ,da~ jadiqu{aes ici-ap,rès, ta:nt au lMnt<k! viue:diéla).jl'de~:qtk.]!Ie,I'~­
cl,enu,ete> pour l'anné,e, 11958 

10 ) __ Pp,ur, kl 'cl1ili,~e, leXo,elp,t~ '~ ~~ ,~' d1jef ~ ~ ; , 

. .. .. . .. .. .. .. .. . . . . . .~ 

Micheij, Dominiq'*i 1er l,1er janvl;er 1958 3 mois 18 jqurs 

••••• ~I.~ •• "' .. .. . .. .. . . 
~,~oncti~nn~s du cadres des chebl dè divÏisiojoj ~t attachés dei la France d',outre-mer dont les nolUS 

S~v'~,t 8,;O,!nt ~om!QS. _poUl' compter des 'datei,sindiquées c,i:-'a'p!rès, tant au point de vue .die la solde q'ue de l',an-' 
c~~té, p~u,r 'l'ann~ r1959 ' 

'40 ) -, Pour, _a !p'r.diflièl1e ClaSSe ,aU grd(f.ij !il'Atttt4é. 
</ 1. .. .. " .. .. ;: .. • 'Z .. .. .. .l.' !.; ... .. .... • !' .' . . . .. . . . .. . . 
Du~ois ~~~ le~ , 1 5 'octAbre 19,59 Néant 

50) - P'Dur lia 'de,uxième. 'clli,sse 'du 'gra~:tl'Att4 
'1 . .. .. " .." 

1érGo,upi,l Fr:an~ 1e~ mla.~ 1959 Néant ."" .. ' ., . :. . . . 
i'ti Wl. • ,~ ~ ti ,. l'l r J. I-~ '.. !4 ';. • ':: . . •. •. .' ~i . . " .. 

http:grd(f.ij
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Riï••i,rati•• 


,Par arrêté du dh'>eCoour général ~ douan~s .et dT:oits indirects en .date du 21 '.m~i ~1959 : 


DATE 	 D'INSTALLATlONDATE 	 n'EFFET 

M. Paquet (Paul Roger), in;specteur central pre'2e1J3-4-59 catégorie, en SlerV;Ïce :détaché' au 'T,o'go~ est réintégré, 
dans les cadres et n:omlmé, en la même lqua,~é" à fta,dill 
(direction de Paris Extérieur y. 

Déta.h...... 

"Par, ,arrêté ~ l'inspecte,ur général, chargé du set;­
vice des transiiertJs et liquidat~ons en ,date du 2 juin 
1959 : 

M. A.bian(Or 1~ue;t:,dAntrô~ur d!e~re, .,classe .1~r, 
~èhe1pn .du _cad~ .s,up.~~~, .~ ,W,stes ,let ..t;eleooIIimlm:1;­
,cation", pré~~nt en: iserv;ioo en côte, ~d'IvJlil'e' e~~ 
placé en 'P~it~,n d~ détachement de ion~e .dur~-, 
,:p~ur cinq~) ;a,uprès du ~uverneme~t .de la RéFu­

1: blique du T,o~, pour occmperun emplol cor~;spondan~
\ il ~on gl'~ ~t à ~~c$lijté: ,! 

Dans cet~ p~t~,n M. Ahianor conservera.,pe!8 droiQ:j 
.à ~:avMl~,nt ;danp :son cadre d'origine. ~ ver:~­
ments ~fférJl1llts à !la retenue 006 0/0 letl. à la contr,ihu-. 
tion complémentaire pOUl' la caisse de l'ch'aites d:e la 
.Franoo d'outre-mer sC1'~nt effectué!! suivant ,la règ~­
,m,entation ~.n la matièrte. 

~ pr,ésentarrêté lpllendra effet pOUl' c~m:pter! dÇ. 
la date d',expira~on du congé adminisil'atif dont b~­
néfiqieact~Uem:ent l'intéressé. 

ACTES' DU HAUT· COMMISSARIAT 

.DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 

ARRETES, DECISIONS.ET CIRCULAIRES 

Engagelllea' 

Par .~écis;i,oIl du Haut-:-Oommissaire '~ la .Rép:~li,­
.,qu~ frança,i~ ·au 1.1o~: 

No 166-DWE. du : 
.",:'~." 11 aJoût 1959. M. OUl'~' k~~o Idrissou ~t AnïJ~­

r: 	 gé 100 :quaütéd'a'giep.t permanent (chauffeur) .pt cla~séi 
!l la poomière 'catégc:nj,e' échelle «A» ,piourcomp~r ct.. 
,6 :ajout 1959, mur servir au \HaQt-CI)~~.sllriat d~ ~ 
R,épubli,que franç~ise au l1ogo. "<', ", ' . •. 	 .'., 

. La .dépense résultant,~ cet engagement· est impu­
tab1Je au, bud'g,1et de l'Etats'exéc'utant ~ü 'I1ofP,!, chN!i­
t~ 41-95. ','. '" ,\ 

AVIS, COMMUNICATIONS ET INFORMATIONS 

DOMAINE 

Avis de bornage 
Toutes plrsonnes intèressées sont Invitées à '1 a ••I,ter oa 

à s'y faire représenter par un mandafaire néntl d'un pou­
voir reguller. 

Le lundi 14 septembre 1959' à 10 h., il sera pl10cédé 
au bornage oontradictoir,e d'un immeuble situé :à: 

,Agou-Attigbé Bayémé, cercIe de Klouto, oonsistant :en 
un ;terrain rural, non bâti, ayant la forme d'un poly­
gone irréguUer, d'une contenance de Il as 73 cas; 
connu sous le nom de Adové et borné au nord, à: 
l'est, au sud, !et à l'ouest par la collectivité Adabrah, 
dont, l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Louis 	 Adjini, acheteur de produits et commerçant à) 
Agou-gare, suivant réquisition du 28 novembre 1958, 
no 3.493. 

-----~-- --~­

Le lundi 14 septembre 1959 à 15h' l il sera procédé 
au bornage oontradictoire d'un immeuble situé a 
Agou-gare, cercle de Klouto, consistant en IUn terrain 
urbain, non bâti, ayant la forme ,d'un quadrilatère 
irrégulier, d'une oontenance de 2 as 30 cas et borné 
au nord par N' Sudzin Sogbé, à l',est par S.C.O.A., au 
sud par rue non dénommée illant vers Lomé-Palimé 
et à l'ouest par Adjini Louis, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Alphonse Amékoussé, 
cultivateur à Agou-Koumahoun, suivant réquisition du 
28 novembre 1958, rio 3.494. 

Le lundi 14 septembre 1959 à 16 h., Usera pnôcédé 
au bornage oontradictoire d'un immeuble situé ~ 
A~ou...gare, cercle de· Klouto, oonsistant en un terrain 
urbain, bâti, ayant la iorme d'un quadrilatère irré­
gulier, d'une oontenance de 2 as 55 caa~oonn4,sous 
le niom de Agou-gareet borné au nord par N' Sudzin 
Ts'qgbé"à Pest par Alphonse Amékollssé, 'au sud par: 
la route d'Agou-gal1e et à l'ouest par Emim!,iluel Gana, 
dont l'immatriculati()n a été demandée par le sieur 
Louis Adjini, achetéur. de produik'efoonimerçàIit 
à Agou -gare, suivant réquisition du 9 décembre 1958~ 
nO . 3.505..: 	 " 

http:DECISIONS.ET
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Le mardi 22 septembre 1959 à 14 h., il sera procédé 
au bornage contradictoiœ d'un. immeuble situé à 
Wobê, cercle d'Atakpamé, consistànt en un terrain 
rural, non bâti, ayant la forme d'un polygone irrégu­
lier, complanté de cacaoyers, d'une contenance. de 
2 has 55 as 45 cas, connu sous le nom de Wglèwè 
'ft borné au nord par Oumélou Fofo et Boukatè 
Wanèpè, à l'est par Méyé Gabriel et Ekati Apati, au 
sud par rivière Béna et à l'ou~st par Foro Oumélou, 
dont l'immatricuJation a été demandée par le sieur 
Boukaté Wanépé, cultivateur à Wobé, suivant réquisi­
Hon du 13 décembre 1958, no 3.511. 

,Le mardi 15 septembre 1959 à 8 h., il sera procédé 
au bornage oontradictoit:,e d'un immeuble situé à 
Tomé-Avého, cercle de Klouto, consistant en un terrain 
~l, non bâti, ayant la forme d'un polygone irré­
g'ùher, oomplanté de caféiers et cacaoyers, d'une oon­
tenance de 2 has 01 a 48 cas, connu sous le nom 
de Logové ,et borné au nord par Robert Agbo et de 
Komlansi Djassi, à l"est par Agbogli Hassiah, a1.J. sud 
par ~ddjo AnkGutia et à l'ouest par Ségno Novo 
et de Kodjo Takadi, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Jackson A. Agbezé, cultivateur 
à Avého, suivant réquisition du 15 décembre 1.958, 
no 3.512. " 

Le mercr,edi 16 septembre 1959 à 8 h., il sera pro­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Tchokpooopé, cercle de Klouto, consistarit en un 
terrain rural, non bâti, ayant la' forme d'un polygone 
irrégulier, complanté de caféiers et cacaoyers d'une 
'Qontenance de'l ha 59 as 66 cas, connu sous le nom 
de Dantékpodjiet borné au nord par Thomas Agbézé, 
à l'est par Aholou Doqji, et Tchokpo Augustin, au 
sud par Yewégnon Kossi et à l'ouest par Emmanuel 
Agripah, dont l'immatriculation a été demandée par 
le sieur K!offi Awili, planteur à Tsokpocopé, suivant 

réquisition du 15 décembre 1958, nO 3.513. 

Le mardi 15 septembre 1959 à 15h., il sera procédé 
atibornage contradictoire d'un immeuble situé a 
Tomé-Avého, cercle de KIGuto, consistant en un ter­
rain rural, non bâti, ayant la forme d'un polygone 
irrégulier, oomplanté de caféiers, cacaoyers, d'une con­
tenance de 79 as 50 cas, oonnu sous le nom de Ngba 
,et borné au nord par Kloutsé Komlan Akpalah, à l'est 
par AIGU Hékli, au sud par Frédéric Atsou Fiagbédji, 
,et à l'ouest· par Hédjakpo Kou ma, dGnt l'immatricu­
lation a iété demandée par le sieur Jackson Z. Gbézé, 
plànteur à Avého, suivant réquisition du 16 décembre 
.1958, nO 3.515. 

Le vendredi 18 septembre 1959 à 8 h., il sera pro­
cédé au bornage oontradictoire d'un immeuble situé 
à Dayes-Elavagnon, cercIe de Klouf.o, consistant en 
,un terrain rural, oon bâti, ayant la forme d'un qua~ 
drilatère irrégulier, oomplané de caféiers en plein rap­
port, d'une contenance de 1 ha 35 as 51 cas 60 mm, 
connu sous le nGm. de Toguinou et borné au nord 

par le ruisseau Togui, à l'est par Bello Anago et 
Wosségna, au sud' par André Gozo et Tsamé et li 
l'ouest par Tsamé Wossogna, dont l'immatriculation 
a ,été demandée par le sieur Arnold Dégnigba, ache~ 
teur de pr.oduits à Dayes-Elavagnon, suivant réqui­
sition du 18 décembre 1958, no 3.517. 

Le jeudi 17 septembre 1959 à 8 h., il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé il 
Kpélé Goudévé-Agoté, cercle de Klouto, consistant 
en un terrain rural, non bâti, ayant la forme d'un 
polygone irrégulier, complanté de caféiers en plein 
rapport, d'une contenance de 4 has 97 as 47 cas 
67 mm, connu sous le nom de Otoenyigbé et borné au 
nord par Amévo Tsiaféet Adjewoda Tchépo, à l'est 
par Edoh Toudiza et Etsé Edzigo, au sud par Etsé 
Gota et Domingo Kpélyet à l'ouest par Nayo Adia­
gotsé, dGnt l'immatriculation a été demandée par le 
sieur Etsé Edzigo, cultivateur à Kpélé Oouvé-Agoté; 
suivant réquisition du 18 décembre 1958, no 3.518. 

Le jeudi 24 septembre 1959 à 9 h., il sera procédé 
au 'bornage contradictoir,e d'un immeuble situé il 
Tomégbé, cercle d'Atakpamé, consistant en un t,errain 
rural, n6n bâti, ayant la' forme d'un polygone irré-' 
gulier, complanté de cacaoyers et caféiers, d'une con­
tenance de 5 has 15 as 15 cas, cOnnu sous le nom de 
Yada ,et borné au nord par Gosmas K. Frico, à l'est 
par K,odjo Koffiet Félix Agbo, au sud par Donkovi 
Nagbéet Gnavi' Nagbé, et à l'ouest par Komlan 
Bonsohet Théophile Ityto, dont l'immatriculation a 
été demandée par le sieur Gosme K. Frico, cultivateur 
à Tomégbé, suivant réquisition du 18 décembre 1958, 
no 3.521. 

------ ......_---_....... 


Le mardi 8 septembre 1959 à 8 h., il sera procédé 
au bornag,e oontradictoire d'un immeuble situé à 
à Lomé, cercle de Lomé, consistant en un terrain 
urbain, bâti, ayants la forme d'un polygone irrégulier, 
d':une oontenance de 4 as 53 cas, connu sous le 
nom d'Aguiarkomé et borné au nord par Frantz Ko­
k,ou (T.T. 532), à l'est par Bernard Jaoobi et Noa­
messi, au sud par rue de Belgique et à l'ouest par 
héritiers de Souza 1ft Amétorzio Peter, dont l'imma~ 
triculation a été demandée par le sieur Frantz Kokou, 
bijoutier à Lomé, suivant réquisition du 19 décembre 
1958, nO 3.522. 

Le mercredi 23 septembre 1959 à 8h., il sera pro­
cédé au bornage oontradictoire d'un immeuble situé a 
AhGuenhouen, cercle d'Atakpamé, consistant en un 
terrain rural, non bâti, ayant la forme d'un polygone 
irrégulier, complanté de cacaoy,ers en f~ble produc;. 
tiGn, d'une contenance de 13 has 64 as 81 cas, connu 
sous le nom de Domi (Litimé) et borné au nord par 
Frimouth Akou et la rivière Domi, dont l'immatricula­
Hon a été demandée par le sieur Ormoui Gbogbo 
Xoffi, cultivateur à Ahouenhouen, suivant" réquisition 
"du 22 décembre 1958, no 3.523. . . 

• 
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Le mercredi 9 septembre 1959 à 8 h., il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à: 
Sahékopé, cercle de Lomé, consistant -en un terrain 
rural; non bâti, ayant la· forme d'un quadrilatère irré­
gulier, complanté de jeunes plans de cocotiers et 
quelques manguiers, d'une contenance de 69 as 36 cas, 
connu sous le nom de Sahékopé et borné au nord par 
Hubert Aguigah, à l'est par voie ferrée, au sud par 
Sodoga Gennouet à l'ouest par Sodoga Gennou, 

. dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Wilson Robert, medecin- africain à Lomé, suivant ré­
quisition du 22 décembre 1958, no 3.525. 

Le mardi 8 septembre 1959 à 9 h. 30, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé a 
Lomé-Nyékonakpoé, cercle de Lomé, consistant en 
un terrain luirbain, bâti, ayant la forme d'un quadri­
latère irrégulier, d'une oontenance de 5 as 91 cas, 
connu sous le nom de Nyékonakpoé et borné au nord 
par Kaké Aho, à l'est par héritiers Amémaka,au sud 
par héritiers Amémaka et à l'ouest par une rue en 
projet, dont l'immatriculation a été demand~e par 
le sieur Walter Doévison, propriétaire à Lomé-Nyé­
konakpoé, . suivant réquisition du 23 décembre 1958, 
nO 3.526. 

Le jeudi 10 sep~embre 1959, ~ 9 h~ul'es, il s,era 
procédé au bQrnage contradictoire d'un immeuble 
situé à Lomé, cercle ,:le ;Lomé, consistant en un 
terr,ain urbain, non bâti, ayant la (orme d'un poly­
gone ir~lier, d'une oon:tenance die :). as 77 cas!, 
oonnu S!o..s le nom de Tokoin el borné au nürd pro.' 

. la CIOIlectivilê Dadzill~, à l'est !>IlI' la l'ouLe Lomé­

. Palimé, aU su;d pal' 'pli projel de rue et /! l'lOuest 
par l:a collectivité Dadzi(~, dont l'immaldculatioll a 
été demandée par le sieur ;Kankoé Kanui, méca­
nicien ~ SOIDoja (Nigéria), :;uivanl l'équi,silion du 
;24 décembre 1958,. no 3528~ 

, Le jeudi 10 ~ptembre 1959, à 8 heures, il sera 
p:rocédé au .b,o:rna~ contradictoire ?'un i?llneuble 
situé à Tok!cnn-L'Ome,œrcle de. Lome, COllSllstant en 
un terrain Wbain, n'On bâti, ayant la Î:onne d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance de 61lJS 25 
cas, OODnU ISp,DS le nlOm de Tokoiri. et borné au nürd 
par Aouté Félix, il l'eJSt par TamegnlQ Yao., Andréas, 
au su'd par Apélété E;védji Sagbadjelou et à l"ouest 
par une. rue ~n proj!et ~ont l'immatriculation a' 
été demandée par le sieur Amewovi Ekoué Francis, 
employé de commeroe à Lomé-Nyékonakpoé, suivant 
réquisition du 26 décembre 1958, nO 3529. 

Le samedi 26 .':iepbembre 1959, à 8 heures, il sera 
pl'lOCêdéau bornage oontradi.ctoire d'un immeuble 
situé à Tomêgbé (Litimé), cercle ~'Atakpamé, CiOh­
si.slJant en un 'terrain rural non bâti, ayant la forme 
d'un polygone irréfliulier" complanté de cacaoyers en 
pleine productlon, d'une, contenance. de 1 ha ~2.?lS 
35ears et borné au n'ord par Bonüaœ et nVlere 
Domi,' au sud par Sébastien GlikpiO, à l'est par ter­

rain Sébastien Glikpo, et /!. l',ouest par terrai,n Ké­
crébissi, dont l'immatriculat~QIi a j5té dem:a;ndée par 
le sieur Akpé William, cultivabeur ?t Tomégbé (Li­
timé), suivant réquj,sition du 'J janvier 195.9, n~ 
3537. . 

Le lundi 21 septePlbre .1959, à 14 h~ure;<;, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un i~uble 
situé à Beteyi-Oudze, cercIe d'Atakpamé, oonsistant 
en un terrain rural n'On bâti, ayant la torme p' un 
polyglOne lrrétfUlier, complanté de. caféier:s, d'u;n~ 
oonœna;nœ de 1 ha 02aJS ~8 oas, oonnu sous le nom 
de Elékli et borné au nord, à l'est et au. sud pal' 
'Méléwümé Oomstantin et à l'ouest par Amégill~10 
M. Félix, dont l'immatric...ulation a .été demandee par 
le sieur Méléwomé Kuami Oonstantiln, cultivate;.trr 
à Beteyi-Oudze, suivant ré.quis.ition du 9 janvter 
1959, no 3538. 

Le· mercredi 2 sep.tembre 1959, à 8 heures, il sera 
,procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
lSitué .à Lomé, cercle (le l;omé, consistant ,en un 
'furrain urbain bâti, aya<nt la forme d'un quadrilatè~ 
irre!!Ulier d'une oontenance de ;tas 38 cas, cdnnu 

t> , , d 
sous le nom de quartier no 6 et blOrne au nor i 

par une rue en ,proj!et, au !Sud" par GertrUjde Apaloo, à 
l'est par Mensa ApoV'o ~t à l'oue~t par H~ry T. 
Améblé, . dont l'immatrioulation a ~té demandee par. 
le sieur· Moorhouse Am:ah, inslHuteur à Lümé, SuI­
vant réquisitiün du 9 janvier 1959, no 3539. 

Le mercriedi 2 septembre 1959; à 9 h. 30m. il .sera 
proc*-dé au bioraage contradictoire d'un îm'meuble 
situé à Lomé cercle de Lonté, coni')Îlsl!ant ·en. un 
terrain urbain'· bâti, en forme d'un piolygone irré­
gulier, dQl1€ contenance de .13 rus 46c':ts, oonnu sous 
le nom de Aguiarkomé rt borné au D?rd par A'/l;!be: 
1siaf.an Thinwthv Anthony, ,Baber A,sSlOllgbor J(anYl, 
à l'est par Komi AV!Ogbedor, à l'ouie'st par la r,Qe 
Marseille et au sud par la rue Aklas90U A~l'a, 
dünt l'iIIim'atriculatiiona été d!emla'ndée par les sie~rs 
Evans· . Kodjio Gbogbo et ~athan Aloysius GooJ!oo; 
propriétaires à Lomé, Sllhrant réquisition du 7 janvi~~ 
1959, nO 3540; . . . 

Le vendredi 25 septembre 1959, à 9 heures, il sera: 
proCédé au bornage contradictoire d'Un immeubl,e 
situé à Kpété-Maflo, œrcle p'Atakpamê, ~~n:sist!ant 
en un tèrrain rural non bâti, ayant la forn:œ p'un 
quadrilatère irrégulier oomplanté die ~caoyer:s, d'une, 
(jOn.~anœ 00 1ha 92as .17cas, oonnu so.. le nonl' 
de Efüukpali (Lilimé) et borné au nord/par Koum'a: 
Gnimon et rivière ObelSsalSlSa,·./! rest par Bassa 
Ad<Yukonou et un ravin non dénommé, au suid par 
Médimelé Adouko~ou et la rivière Obes.<;iassa let 
à l'ouest par AkliOa Idiame, dont .ltim'matriculatÏio.n 
a été demandée ,par le sieur Akata:. Maléafo, ~ulti: 
vateur à Tümégbé, suivant rêquisitilOll du 19 mm 
1959, no 3549. 

http:1siaf.an
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Le venŒ,edi 23 octobr~e .1959, à 9 h. 30m., il Sera 
procédé au bornage conlradiCloiœ d'un imlneuble 
ISitué à AtQ~ta, cercle 'il'Anécho,co;nsislant en, IUln 
terrain rur:al non bâti ayant la norme d'unpolygorie 
;rrégulier et complanté ~ coc~tieTIS ~;n pa,rt~e, d'une 
don1enanœ ~ 1 ha 68 ~ 92 cas, Qonnu sous le nom 
de Ba1lamé et Dorné au nord par J($é de Reigo, à 
l'est p.ar. l'étang HOllndj!etn, au sud. par AfaI14!Jllia­
kQSlslou Hihiéglo et 11 l',oue,st par Afanlljnialmssou Hi.., 
héglo, diont l'immatriculiation a pté demandéèpar le 
sieur Abr,aham Kpakpo Akué'>iOn, propriéta~l'\ê à 1.0,. 

, 24 / V b . t ' . ·t· d 4~' .me,' rue au an, IiUlvan. req1l1s11On . u .\eYrIer 
1959, nO '3564. 

Le je!Udi3 septembre .1959, à 8 heures, il s'era 
proCédé' au b:orn~ge· contradictoire d';u;n immeuble 
situé à Lomé, cercIe ,:le ,Lomu, consistant· en un 
terrain ayant la forme· (l'un quadrilatère, irrégulier, 
d'Une oonte:nance tlie 15 as.56 C3!S, oonnu S,ous le 
nom de quartier D~ul3!Ssamé ~t borné au IliOrd et 
au su,d p;ar,u,ne rue non dénommée, à l'est par la 
cOllectivité Adjallé DadzÎlê et 1t IP~ouest par rue die 
PariJS, dont l'immatriCU'la'Ü1Ql1 a élté demandée par 
le sieur' Awuga Ayawovi Félix, doInm~;rçant ,et trans­
porteur à TlSévié, suivant réquj,sitiion ilu 10 février 
1959, no 3569. 

Le m'ardi 1er sepbembpe .195.9, à 9 hooœs, il sera 
procédé au bwnage contradidoiœ d'un immeuble 
si'ttte à Lomé (T,okoin), çercle die Lomé, CIODJsistant. 
en un terrain ~rbain ~ forme de quadrilatère ir­
régulier, d':une· oontenJanoe die 12a:s 50caJs, donnu 
sous le niorn .de Tokoin ~t lin-né' au nord par pn 
:projetde rue, à l'est" au su(t ~t à l'Iollest p:ar la 
colleclivité Dadzie, dont l'immatriculàtion a été de­
mandée par le sie'Ur Paul J(ing,slley Amooyah, dOmmiiS 
a;U Crédit du, Togo itLom'é, !Suivant réqui.sition du 
30 avril 1959, no .3684. 

Le V'en~eidi 11 septembœ Hl5.9, à 8 hieui-,es, il s,era 
procédé au' bornage C,dnlradicloire d'.un imm:euMe 
sl1Vé à· LiOm:é-Akiocres,sewa, cerde de Lom'é, Clonsis­
fu~t en 'Un 1Jertàin ~ fiOrme cre plolygon~ irrégulier, 
d'une ooritenanœ de .34.aJS .85 cas, oQQ.lllil, sous le 
niOm de DenOilvémé ,let borné au nord par Ad.ileWiOda 
K!pognlon, à l'est· par J(duassi EIro, au, sud par A~hé­
goé ELo et Îl l'ouest p'ar A~bédalliou BIiO, dont l'im­
m~fricubltion a étédem.ahd:ée ip'ar le sieur Freitas 
Eugène. employé à la JJ.A.O . .demJeurànt et <lomicilié 
fi. l:<omé;. 1 r.uep~ Hahio,. suivant réquisiilion du p 
m'ai ·1959, no 3:68.8... 

Le vendredi 4. sepLembre 1959, a 9 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un iinmeublte 
sifué à Lomé-Tolmin, cercle pe Lomé, oonsistaril ,én 
un terrain en formle ,le p'olygone inéguliJer, d'une 
oonten:anœ die 69 as .37.<!as, connu sous le nom de 
.'rok'Oinetbonié aU nord piar. ,11;J.le 1'I0ute. circulail'e" 
ven;iAkodeSSlew.a,à l'est· ;par ,Galley Kudzawo; -au 
sud pari GboviSwnana f!!: ~. l'onestparJoseph 

AklasSlOu, dont l'immatriculation a fté demandée par 
le sieur Bonif:aoo T. Dovi, agent d'affaires demeurant 
et :dom.icilié à L:()lIle, angle ru~ Thiers et grand 
marche, mandataire (Jje M. Michel Folly, propriétair,e, 
demeurant à Lomé, suivant réquisitio;n du 17 juin 
1959, nO 3743. 

Le vendr:edÎ 4 ~ep:tembr~ J959, à 10 heuœs, il s'era 
pooœdéau bornage contradictoiœ d',u!J.l iit1Üll~uble 
situe à Lomé-TIO~oin, cercle ile ,Lomé, CIOtisislant 
en !Un terrain r,mal non bâti len forme de polygone 
irrégulier, d'une contenance de 1 ha 11 aiS 89 cas, 
OOnnu ~UIS le nom ile Tolroin ~t borné à l'est par .une 
ruelle (iS,entier) ~t ,unie carrière :et Giina Mihes,so, à 
1'!O~tpar Michel Flolly ~t Gbovi SornJana, au niOrd 
·piar la rou1e circ,ulaire et au sud par Gina M. Mihes­
SO,' ,~'nt. l'imm:a:tricu1ation a été deniandée par l,e 
sieur Bonüaœ T. Dovi, agent d'af:liair,es à Lomé, 
mandataire du: sieur Galltey ~uzawoo, culti.vateur à 
Lomé, suivant réquisition du .17 juin 1959, no 3744.' 

lA OOlUIervat~ur de la propriété foncière; 
E. a. Bruce 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre foncier du Togo 

Toutes personnes intéressées sont admises à former 
opposition ·aux présen·tes· immatriculations, ès mains du 
Conse rva&eur soussigné, dans le délai de trois mois li! 
compter de l'affii:ha.ge des présents avili, qui aura lieu 
incessamment en l'auditoire du Tribunal de. première 
Instance de Lomé, 

Suivant r,équ,isj,tio;n, n° 3645, dép'osée1e;3 avrÜ 1959, 
le s.ieur DamiIlleJl D. Ganyra, né à Kpél'é-Atimé ve~ 
1920, prpf:eS'sion de planteur, demeurant à Kpélé-Ati­
mé et domiqWé à Atimé, prPpriétaiœ, m'ajeur non in­
terdit, jou,issant de ses dr'~it~. civils ~elon sonsta1Ju1; 
pers:onnlBl indil!;ène et optant poul' la législatioù togo­
lahe. demande l'~mmatriculation au Livre foncier de 
la République 'di(. Tog~<, d~un immleu1)le:.rural,~nàI(hâtil 
consistant en un terra.i[n:ayant la forme d'ion ~p'oIygon~ 
irrél!;uHer, :d'une eont'enalIlce totale de 18 as 68 cas, 
situé à Kpélé-Atimé, oerclede KJouto, I('onnu sous le 
TIiom de Ziolnodji ~t borné au! nord pai'. Mawooana! 
Tsogbie, BiU .sudl par Komlan Konouvi, li l'est par K:q';" 
kou La~~u, et àl'oU:Cst par 'Kodzovi Tsogbe. .. . 

Il idéclare .que ledit imm{~ublc bui ap'partient 
et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventu~ls .. 

Suivaat l'éqllisitjon. n" 3649, dé#o:,éiele 8 iWvrfil195~i, 
lesie,urEt;i:enn,e Kita, né ~rs 1925, pro,re,ssign ,d~ 
moniteur, demeuran: et dOm~cilié à Palimé, proprié­
taire, maj~ur n[op :i,nterdit/j~uissant dej~es dr.oits.' ~.' 
"lUS IseLon ,son statutpielis,on'(nlelrihdigèneiet optant.p·oIo:r, 
la législation fogolaise,:dlemand l'immatricula;tion: 
au Line :l)onci~r de la République, 'duT~glo, d'on 
iinme:uble jurblljin non bâti, cOnsi:stant I6npn terraii:r 
en forme 'die polygone: irré~ulier, d'tine cootenance 
totale ~ ,3 a~.72 oos,situé à paUmé: .dei(!l~ 'de' Kl~1JtJo:; 

'.' ,':':'A1':"!:;li;;;;~g;~~,&"~: 
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connu S.ous 1e nom d'Atakpamékondji, tet borné au 
nord et à l'test pllr J~seph Todi Ajaho, au sud d à 
l'.ouestpar unie rue en projet 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé. d'aucuns droits .ou charges 
r,éels, actuels ou éventuels. 

Suivant r.équisit~on, no '3652~ dépo,s~.'le_9avr:il :1959~ 
la dame Paulin:e Bayi Chakali, pr:ofession de l'{w~n­
deuse, demeurant et domic,iliée à L~mé (Togo) quar­
~r AdJohoukomé, propriét,lir'e, majeul'e nOH interdite: 
jouissant de ses dr.o,its civils seloIl SOIl stntut per­
S'onnel indigène et ophmt pOUl' ln législation togofaise, 
demanœ l'immatriculation au Livre {Oncier de la Ré-. 
publique .du Tog'" d',un immeubl·e rurar, non bâti, 
consistant en un tenain ~Iy.ant la forme d'un qua­
drilatère irrégulier, d'une contenance t~tale de ,4 a~, 
96 cas, s~tué à bomé (Hôp~tar r~kloin},tJercllê 4e L~-! 
mé, connu S'qus le nom: ~ ,Jokoin, et borné .au nor~ 
et à l'est par un pr.ojer de rue, :aU sud età ,.'l'Quest 
par la coHactivité Dadzie. . ~ 

Elle déclare que Iedit immeuble lui: appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucun~ droits ou 
charges réels, actuels .ou éventuels. 

Suivant réquisition. no '3653, :d~séie le9 a;vril 1959i 
la dame PauUne Bayi Chakpali, pr.o:fessiqu de rev'~n­
~uS,e, demieurant ià Adoboukomé, et domio~iée ,à 
Lomé (T~,go), propriétaire, majeure non interdite, 
jouissant die Ifjes droits civils SolOIl son statut per­
s.on~l indigène, et OpUll1t pOUl' ln 1~81ation Togo':' 
lai~, œmandc l'.immllU·i(~ulllUOll nu LIvre foncier de 
la ~p,ublÏjque du'f,op.ij, d~un ~mmeuble,irul'al,['n'on'lbâtjl 
consistant en un tel'rllm ayant la r~rn)e d'un quadri­
latère irrégulier, 'd'une CQntelulIwe totale de4 as ,96 ca,s. 
situé à LouW - (To.koin), ool'clc de Lomé, connu 
sous le n~m ~ ,TDkoi,n ,et tborné au nord et à PiCSt 
par laoolliectivi,té Dadzie, au sud 'et il l'quest par un 
projet dIe rio,e.. . , . 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventue1s~ 

.S~v,ant réquisitio~ no3~54, Àé~5~ le 9 :a,vr:H l!l~~ 
~ ate,ur NorQen Chakpa11, profesBlon,:de commis 

. ;d,e,s 'P.T.T., œmeul'ant et domicilié à Lomé, (Togo). 
pl'tOpriétaire, maje,ur non -interdit, jouissa!DJt de iSCS 

dr,oitscivils· selon son statut personnel indigène et op­
tant pour la légh;Iation togolaise,deniande l'imma,trL 
colation au Livre foncier die la République du Togo, 
'd'un immeublie rur~ll. non bâti, Consistant :en un ter­
rain ay.ant la fOl'me d'un omldrilatèl'ié irr~ulie'i, d'ulne 
contenande tStale Ide 4 8!!96caB,situé à 'Loum, cerc~ 
de Lomé, c6nnuso'us Te nom de Tokoin et homé alti' 

. nlord let à Œ'8u1eletpar la: (',olleetivité Da~zie, aul'iudi' et 
à l'est ipar itnl projelHlId lfueJ . . ,( - " ­
. Il déclare que ledit immeuble lui arpartient et n'est, 

a sac~)llnaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels QU éventuels. 

Suivant réqujsit~o,n, 110 ;3656,. dép,o,s~ te 13. a,vril 
1959, le sileur Chnstiall Kwasi Hor, né à Bèen 1904, 
pr.ofession d'impl'imeur, demeurant' et domicilié 
à Bè-Bassa,dJj~ propdétaire, ln8jieur nAIl in1Jerdj~t,io~­
sant die ~ droits ctvi~s selon son statut personne~ 
inidigèIle et optant pOUl' la lêgis~a:tion 'togolaise,· dJe.­
niand,e l'immatr~culationau Livre foncier de la Ré­
publique ~u ']o~,: d'Iun imJJl!eluble' urbain; ~bâti, con­
sistant e/Il Inn ~ra,i:n ien forme ~':unquadriIatère; 
il'l'égulier, d',UIlie contenance tQtale de 9 as 10085,l>i­
tué à Lome,derde de L'orné, oonnu ~s'dus ,le nom de 
Doulassame et ho,r~-é au nord par la r~ Lagunair~ 
à l',est par Amous's',Ou Gavi Konou, ~t Mauri,ce M. 
Hoffer,au ,s.ud et ~I j,'~uest 111ar la col1ectivitéDadzie, 

11 déclare que ledit immeuble lui appartiènt et n'est, 
à sa conrtàissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou, éventuels. 

,Suivant .r,équ~ition, no 3658, ' . dép,Os~ le 13 avril 
195~. le siJeur Gbag~idi Pascal, né à Savalou C.Dahii­
mey) , vlrers 11918, ipr,oressionde chef ® garie,demeu­
rant et diomicilié à Atakpamé,propriétairte, majeur 
non interd~t, j,ouissant de ses droits civils selon son 
statut per.s()n~l :iindl~è~ et'()ptant pour.1aféigislation 
tog~Iaise, demande l'immatriculation au Livre foncier 
de la République du '.CogO:, d'un immieuhle urbain; 
bâti, consisfaQ.t ;00 un terrain ayant fa fqrmie d'un! 
quadrilatèl'le irré~ulif!!r, d'une 'contenance totale ,die 
22 as 66 Cas, sjtuéà Atakeamê, cercle d'Atak~mé.' 
connu ~us1e nom 'd~ Woekéli et borné au nord par 
Atchadé Ayéna, à l'ie<st par la r.ou~ Atakpamié Sodoké,' . 
au sud par Gbagrddi Pascal; et il l'ouest par 'Ole Se­
gbaya. 

Il déclare que -ledit immeuble luiappal'tiel1t et n'est, 
.. à sa connaissance, grevé d'aucuns aroits ou charges 
réels, actuels (lU éventuels. 

..... .. " .. , --- ---_ ..., .--~-_ 

Suivant réqu~ition nO 3661, dép,Oaéiele 14. avril 
1959, te sÏJeiur GustaVJe K. Doh,ou, n~ à Agou-Kébq 
TéiJ v:ers 1919, prAfe,sSÎnll de' chauffe.or, demeui';ant 
et dom~~lié, à P~Jiiimé, pl'~prié,tail~e, ma~ur ,non inter­
dit, jouissant db ses droits civils ~lon son stat~~ 
personn.el indigène let tOptaint pour la législation Togo­
fa~, djemandle l'immatric.ulation au IPre fqI,lcler d~ 
la République d}1 To~ .d'un imme.ub~ ~rbain, non 
bâti, qo,ns:b;tant i{)n un tJerrain ayant la fq'rme d',unj 
polygone réguliJe,r, d'.unec'ontenanee totale de 6.as 
25 cas, situ,é â PaI;imé,v' oorc~ de IQ()'u~, ·connu SOUfl, 

le nom (~ Zomayi !Ct borné, au ,nord et à l'leSt '(!a,r le 
prollOn~lU!tmt $ la rue de la Mission Catholique, a.. 
s,u,dpar Fabinus ModO, Mensah, !et à P.Ollest par Fa­
hinus MQd~ Mensah et Godonou Daniel 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

à sa connaissance, grevé d'aucuns droits .ou charges 

réels. actuels ou éventuels. 


-----....~----_...._--­'. 
Suivantréquisitiop., no 3663, dé~sée le 15_ avril 

1959, Jt, ~ur Mat~as K. ,Tagbor, né à Lqmê' ver~ 
1909,· prQfes~ion de nropriétaire, demeu,rant et domi­
qilié.,à 'Lome, pr:..opriétaiJ:ie,:majeur non .,inœr'diit, jouis­
sant 'ae !~s dl'ioits c.ivils selon ison . statut personnel in­

,-~........~ ,,.-~., ... ~ ,~,.~~~~~~--~~--~---,--_.....::-----~-­
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diigène et ,optant pour la législation tog,olais.e, de­
mande ,l'i;mmatr~~ul,at~on au ~ivre f@ncier ~e,,:la -:Répu­
bl,ique ,du Tog,o) ,d',un ÎIll!lll!e,uhle rural, non bâti, con­
8istant~n lun terra,in eInf forme,;de! ~lygone)rrégul~r, 
d',u~ OOnf:Jl1nan~e tP,taIe de 9 h. 8488. 50 cas, .situé .à 
Abod;~! cere" de Ts.évié, connu sous ~e nom' de 8ago­
non ~t i~rn.éau nord pa,r Sokpoli, à l'est par Atati,. 
H;()unklplag.ni Tsé, lauSiud par Ad()kanou Aklissou, et 
à l'ouest par Ajdo. 

n déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant r~uisition, no 13664, déppsée le.. 16 avril 
1959, re is~ur Oonstanijn Amej!;an,. né à Ago,u Akp'lolo 
(~rcle de Klou~), vers. 1926, pro&ssion d'employé 
decomlm,erce, 'demeurant jet d~miciIié à Lom~ pro­
ipriéta~].1e, nNijle,ur [ll~n interdit, jO,uissant de ses droit~ 
c~vi1s ~.on so,n statut pleœonneJ in:di~ne ~t optant 
pour la légis.1atioa to~oraise~d.emande ('immatricula­
,tton au Livre :fPn,c~r de la(République du Togo,. d'un 
,i:nlmeubk,rurooin, non Ibâti~ ~nsista;nt en :un terra;i,n 
ayant là ~orme :d'un quadrilatère }rrégulier, d'une 
con~Ce W,tal'e de 9 as •. 17 'cas, situé 'à Palimé, cer·, 
cIe :de Klouto 'connu 'sous le nom de, Sam-Kooji ict 
borné ,au np,rd! par Be;Ilov~'Apetch'o, à l'est .par 110t no 6 
œog~ !EJllman,~I, :au !su,d par rue ,en .ln'Üjiet d'à,l'ou­
iest par 1~ lot no 4 To.l?;be IEmmanuel. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient, et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, 0° '3665, dé~sée te 17 avril 
1959, le !S~ur Sinlon Dadzie, né à Lomé-Amoutiv:é en 
1908, profession ~d~, 'propriétaire et cultivatejur,.deme.u-t 
rant et 'doPl,c,ilié à L~mé-Amoutivé,propriétai,œ, ,ma­
jeur Djon interdit, jouissant de' ses ',droits ,civils se­
lon /!\On statut ,iplêrsQnnel i;n:digèneet optant 'pour la 
législation logoIai8e,~m:and!e l'immatriculiation au 
Liv,re :!loncier :die lIa ~pubIique dU,T~~o, d'un immeu-. 
'hlie. urb'ain, !bâti, consistant ~ no' .terrain en rorme 
d'un polygQn~;irrégulier, d'uneconten'ance' totale de: 
'H as 12cas, ~~tué à Lom:é-Amoutivé, cerole deLom~ 
:oonn,u ~tlS :lie. nom! d'Am:outiv,i,té [et borné a~ nord_pa.r, 
la ,collecti:v;ité 'Alatch'ao Agbleyol', à l'~t:par Hermann 
Fiat,i Dad:zie, ~:uE\udp'ar une 'rue non dénpmmée iet à 
l'ouest par, ~~, héritiers Dadde. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
'~ sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3668, déposée Le 17 avril 
1959, le :sieur Simion Dadzre, né à L~mé-AmoutiV1é en 
1908. professipn ide, ;Pl'opr,iétaire, 'et cultiV'ateur,de­
meiurant ICt Idomie;ilié à Lomé-Amoutivé, 'pro.pr'étail'e~
mia,Ïie,ur n,o,n ,interd,i,t" jouissant de ses droits civils ,_se­
~lQn sO:n~tatutpersonnel i!n:digèn,e et optant J,l0Ul' la 
législation (to~laililC, demande l'immatriculation ,au 
Li,vr(; :flon~r d}e !laRépubliqueduT~go, d~un bnmeu.:. 
bleurhain, 'Ibâti, consistant en un terrain en fOrme 

l ," , • • c, ' , 

d',Wl polYI!;~ne irréguli~r, d'Inne contenance . tota,le ~ 
5 as. 74 cas, situé à Lom:é-Arnput~vé, oor<~ed'e Lomé: 
connu sous le nom :d'Amoutivé et borné au norâpar 
,une rue non d,énommée à l'est, au sud, et à l'ouest 
par les héritiel~s Dadzie. .. ' 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'àucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suiv,ant r,équ~itionn, no 13669, dé~sée ,~ 20 avril 
1959, le ~ur Christian Mensan l'somiek~r, né à 
Ehi (Topp Britannique) le3 mars 1916, pl'!ofussion 
die Tis~rand, deme,urant et domicilié à Pa~imé, .PrJ!­
priétaire, miajle,urn,:on interdit, j~uissant de_~ droiqf 
civHs ~lon iSpn statut personnel indigène ~t optant 
pour la législatio,n togolaise, demande J'immatricu­
lation au Livre ,f~ncier (le la République du Togo, 
d'un immeub~ lurbain, il1onbâti, ~,nsijo;tant 00" un 
terrain ~yant 'hl :florme d:,un. quadrll.atèl'!e.irr:é~oIier, 
d'une contenance t~taIe de 2 as. 75 caiS, .§ltué a Pa­
limé, cercle 'die, K~outP" conn,u sous le nom de Zomay;ÎI 
et b,orné au l,p.rd pal' Mllthius ,!sogba à l'est ~ Ro­
bert AZ()uma, au sud par Andreas N~meyo, ~t a l'ou­
est par J(,of.c). 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, 0 0 3670, dé~sée Ite 21 avril 
1959,.00 sile,ur Ernest Krueger; né, à Lomé, profession 
die oorrimi,s 'au charg,'eil11ent des P.T.T., demeurant ,e~ 
~om:icilié à lpmé, propriétaire" majeur non. interdit; 
jiouÎs8ant de '~Sdl~oitjs civils selon son statut p'er­
5,o~l iIid;i~ène, et optant pour la .léj!;islation to~otai­
SIe, rlemande J'immatriculation au Livre foncier de la 
République:du To/lP, d'un immeuble ~ruraJ:, non bâti~ 
c,onsistant !e:Q. :un terrain ayant la fu,rmle ,d',un guadri­
latère irrégmier, d'uure contenance t~taIe die 53 as. 
58 cas, l'itué à Lo:rné, cerde de Lomé, connu sOus le 
Djomde TC),koin (Dogbéavou Dagbouipe) et (borné au, 
n10rd ~t à J',est par AJ,o,wou Agogo Adade~, au ,sud 
par Atikpa K01111an, et à l'ouest par lemprisep,ll che­
min 'die \iiejr, du mo~.: 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sà eûnnaissancè, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuel~ ou éventuels. ' 

Suivant r,~quisidon" nO 3671, déposée( le 21 avril 
1959,: l~ sieur Akaké SayéPierre, né à Tomé (Liti­
m~) ~I Vlejrs 11914,' prof1~sio;n de propriétaire,dtemeu:.., 
rant et domicHié il Tomégbé, propriétaire, maieur 
non intclrd,i,t" jouissant d~ !Ses droits Civ;iils ,selon lion 
personnel ;iln:digène et optant p'OUf la fégisla·bi.onto-', 
golaise;' de:matùdje l'i:rnruatriculatiœ au Livre fQnçjr~r 
de la Ré,publique dju Togo~ d'un immeuhlè rural;,' non 
bâ1;i:icon~istalnJt ,ein! un terraÎjl aya;nt la forme d'un 
quadrltatè:rie irrég.ulier, d'u'ne eonrenan'ce de 6as, (J(J c 
situ~à Lomé TQk!o,in,loerc'le de· Lomé, ~0'nIn'U sous 
le nom de Toko;in: ~t born~ au (tlorcFpar un projet 
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de lne l',est par Sam Ayikpe Konou, au sud par K. 
Tétey et à l'ouest par Afola Y.O. Philippe. 
, Il déclare, que ledit im?Ieuble lui appartient et n'est, 
a sa cOllnalssance, greve d'aucuns droits ou clurges 
réels, actuels, ou éventuels. 

) 

Suivant réquisition, nô 3.672, déposée le 21 avril 
1959, le sieur Mola Yaw'Ofori Philippe né à Tomé­
gbé (Litimé) le 19 avril 1924, sans pr'Ofe~sioll, demeu­
~ant ·~t ?'Û~iciIié à Lomé, propriétaire, majeur non 
mterdJt, Joulssant de ses droits civils selon son statut 
p~rsonnel 'indigène et 'Optant pour la législation togo­
laise, demande l'immatriculation au Livre foncier de 
la République du Togo, d'un immeuble rural n'Ün 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme' d'un 

r quadrilatère irrégulier, d'une oontenance totale de 6 as 
situé à Lomé-T'Okoin, cercle de Lomé, connu sou~ 
le n'Om de ~ok'Oin et borné au nord par un projet de 
rue, à, l~est ~a~ Akaké S, Pierre, au sud par John 
O. KuevI, et a 1''Üuest par Sam Ayikpè Kon'Ou, 

. 	' Il déclare. que ledit im?Ieuble lui appartient et n'est, 
a sa connaissance, greve d'aucuns droits ou characs 
réels, actuels ou éventuels, b 

Suivant 11équisitioo,i nO :1b7:1, déposée le 22 avril 
1959;! le sieur Djati Aboki Augost~, né' li Anêc:ho, 
pro:f:ession de mécanicien ajusteur, demeurant et do­
~ic!lié' à AnéchoJI pr'Opriétaire, majeur llon illtcrcUt, 
JOUIssant de ses droits civils selon son statut person­
net indigèn!e et optant pour la léf!;isluHoll tOl?(olni:'>C, 
demande l'immutriculntion nu Livl'(; l'orwim' de la 
République du Togo, d'un imlUcubl<: ul'bain bâti, 
consistant ('JI lm b'I'rnin nynnt ln rorlm~ d'uH rectangle 
il'ré~llJicr,i d'ul\(~ eonkmuul(\ totnk de 2 as go C'as, 
situé à Allécho" qUllrtid DjulIllldji. (\(\l'de d'Anécno, 
connu sous le nom de DjUJUlld.ii-Kpotll et borné au 
nOl'd par Agbekponouy il l'est pnr U11.(~ "uellc sab}.on­
IôeQse~ au sud par Ak~é Wond,\ d Albert Wilson et 
à l'ouest par la coUectivité Cl·6ppy. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa çonnaissance, grevé d'aucuns droits 'Ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant ré'quisition~i nO 3674, déposée le 22 avril 
1959" le sieur Ernest Dotsè, profession d'acheteur de 
produits~l demeurant et domicilié à Hagnigbn, pro­
priétaire, majeur non interdit, jouissant de aes droits 
civils selon son statut personnel indigène ,et optant 
pOUl la législation togolaise,. demande l'hnmatricu­
h!tion au Livre fonder de la République du .Togo~1 
d'un immeuble rural,1 non bâti, consistant 'en un ter­
rain ayant la forme d'un polygone irl.'êgulier" COIJ1­

planté de cacaoyers!, d'une c'ontenanoo totale de i9 as 
90 cas,. situé il Hagnigba-Dougan, cercle de Klouto 
connu sous le nom et borné au nord pal' ·K!ougnassi 
Co~lani,. il J'est par Ernest Dotse, au sud par Mar­
œh~. Mensab ,et Athona Véronique~ et à 1'ouest par 
Kofh Comlanl et Ernest Dotse. ' 
, Il déclare. que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
a sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels, 

Suivant 'l'équisitiGD" nO :1b7b, déposée le 24 avril 
195)" le sieur Djossou Akouété Michel, né ,à JJédé­
kpé (Dahomey),! en 192:1, profession de milit~ire à 
Dakar de passage à Lomié,i demeurant et domidliê 
à Dakar;. propriétaire, maje.Ul' non interdit, Jouissant 
de ses droits, civils selon soo: statut personllel irndi­
gèIW et optant pour la législation tOPlolaise~1 dem:an­
de l'immatriculation au LiVlle foncier de la Républi­
que du Togo~, d'un immeuble urbain, non bâti, con­
sistant en un terrain ayant la forme d'un quadrila­
tè,c irl égulicr .. d'une contenance totale de 4 as of cas, 
situé il Lomé,. cercle de Lomé, oonnu sous le llom de 
~y~konakpoéet bo~né à l',est par une rue en projet,1 
a 1ouest par tel'l'am Kaké Ah'O,. au nord et au sud 
pat' héritiers Octaviano Olyfu1pio, 

Il déclal'e que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa cO.:llai ;sance, grevé d'aucuns droits ou charaes 
réels, adUt';s ou éventuels. b 

Suivant réquisition,. nO :16719, déposée le 23 avril 
1195:J,. Atigo Tozo, né à Bè, profession de :plan~ur, 
demeurant et domicilié à A<lkodessewa-Togo" repré­
~ntant de la coUectivité Tozo, maJé-ûr llon interdit, 
jouissant de ses droits civils selon. son statut person­
nel indigène et optant pour la législation togolaise" 
dembnde l'immatricfulation au Livre foncier de la 
République du Togo" d'un immeuble urbàin, non 
bâti,: consistant en un terrain ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier,. d'une ciontenanœ totale de 
15 as 5(~cas, .situé à Bè-quartier Dang~uiJ?é, cercl";. 
de Lome,! connu sous le nom de Dangbulpe .et borne 
a.r nord, à l'est au sud et à l'ouest pal' la c'oUectivi­
té Tozo. \: ' ~;~, 

,JI déclare que. ledit immeuble appartient à la dite 
oollectivitéet n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns 
droits ou charges réels, actuels 'Ott éventuels. 

Suivant réquisition" nO 3680, déposée le 29 avril 
1959." le sieur:David Owa Alabi, né à Lomé' ivers 
197:Go,. profession de commerçant-transporteur, demeu­
rant et domicilié à Agou-gare~ propriétaÎl'e, majeur 
non interdit jouissant de ses droits civil$ seTon son 
statut personnel hIdigène et optant pour la législllÜon 
togolaise" demande l'immatriculation au Livre fon­
cier de la Hépublique du Togo,i d'un immeuble urbam: 
nciD bâti,1 consistant en un terrain ayant la form~ 
d'lm quadrilatère irrégulier" d'une contenance tota­
te de 8 as 81 cas" situé à Palimé, cercle de Klouto, 
connu sous le nom de Tov~-Mondji et borné au nord 
raI' Paul Hunkpaty" à l'est par fa route PaUmé..; 
Lomé,i au sud par une rue en projet, et à l'ouest par 
Pàul Hunkpaty !' " 

Il déclare Que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns dr'Oits ou Charge; 
réels, actuels ou éventuels. ' 

Suivant réquisition" nO 3681, déposée le 29 avril 
1959,. le sieur Pierre Koffi Gaffah~ néà TogoviIre, 
le 15 octobre 1912,1 profession d'instituteur de l'éco­
le de la, M,C.,I démeurant et domicilié à Lomé, pro­

" 
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priétaire~ mal'eur non interdit, iou~ss~~ de. ses ,droits 
civils selon l'.on statut persapnel mdigene .etoI!tant 
pour 'la b;gislation;~~!?ioIa,iI!K)" d!e~d~ l'i~matl'icu-! 
laJionau Livre foncIer de la Re.publiqu~ dn Togo:, 
d'un immf~uble urbain,! bâti, consÎlstant ~n un terrain 
ayant la forme d'un ,trapè21e,i,d'une contenan~ tota­
'le dl' 0 a 73 cas,! situe A Lome, cercle· de Lome, con­
nu SOUiS le nom de Lom'Nava et bom6 au nord par 
la rue Efoegan Koudadje et T.T. 1581, là l"est et au 
sud 'par Adot~ Aku~ dA l'ouelst ipar fa route 
d'Atakpa;m~. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et '1'èst, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels,' actuels ou éventuels. 

Suivant l1~quisithJIl"i nO 3686, dêpo:soo lé . 4 mai 
1959" le si0ur Yanda T. Félix, né à Anécho, (Togo) 
en 1933" profession d'.aid,e mété0l1oIiogi,ste, OOlneurant 
~~ dom:~cW,ié à Anéchall propriétaire, majeur non in­
,flerd.~t.' j01I,Ï$ant de p droits ci'VliJ,s ~lo,o: son sta~ut 
p,ersODDleJI :io:~ène ~t 0Jl~t. ,p~ur la I~slatl!on ~9­
goIa;ise" demande l'Immatr,lculation au Livre :f1oncl!er 
de la R~ublique du To~o~ d'un immeuble urbain, 

, noo: hâti,1 consistant en un terrain en :!forme de qua­
drilà1;èl'leirrép;uIier" d~une contenance totale de 8 as 
87 cas 1 situé ,à Lomé, oercle de Lomé!, connu sous le 
mon de Tob:dn -et horné au nord,1 il 'l':est, et au sud 
par une rue en: projet,1 et A l'o~t":par -K'l!oooo. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

SU,iva,nt ~quÎjSit;io:oi,1 n'O 3689, déposée~ l~ 6 ..JDi8jÎj 
11959,1 'Ie sieur Alphonse La~ LawsoD!, ne Q Alle.cho 
;\'Iel'.; 1898,lpro:f.ess.i,on de p~opr~étai~, de~ufant ~t 
domicilié à Lomé,l propriétaire, maJeur non mterdlt 
jouissant de ses droits civils selon son statut person­
nel indi!?:ène et optant pour la législation tO'50~aiS(\1 
deiDilndel'immaculatiolnaU Livre fonder die la R~pu­
hlique du To~o~ d'un immeuble urbain, non bâti, c~n­

. ISistant en: terrain ay;ant la forme d"oo qu,adrilatère 
iÏ;rI1égulier,i d'une cOjo:tenance tota1!e .dje, 3 as 9,4 c'a:s, 
~tu,~ à Lome,1 cerele de Lomé, connu sous, le nom de 
Xokoin et borné au nord par une rue en projet à 
l'e~,,t et A l'01~t par André Justin Kpon;ton,1. au sud 
pir Vondoli lÇpQD.vi. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels. actuels ou éventuels. 

Sdvant réquisition,1 nO 3692, défo:sée le. 8 m!I:Ï 
tl9.59;1· le s.i,eur AUj!;ustm Ak~lan, ne A Kpélé-Adeka 
vers 1923,: professiond;echaufreur, et domicilié A 
Palimlé~' 'propriétaire, maJeur.nd,oJ mteidit,' J'ou~$m.t 
de se:s droi,f!, civils selon son statut ;persoomel indi­
gène et optant pour la législation togola~se~ dem'an­
:de. l'ima.trldulationa,u Uvire foncier de la, République 
du Togo,d',un im:meuble urbain, non bâti, consiJstant 
ien un terrain ayant la forme d'unp'oIygione irrégu­

-. 

lier'l d'une' contenanœ totale ~ 4 8,S 20~a,s, ,situ~. à 
PaIini,é., cercle de Klouto, connu sous le nom .de Kpé­
tigokondji !Ct born:éi au :nord par T.T. 1429~ A l',es~ 
jet A l'oue~tpar Benjemi;n QUÎ!st~ et au sud pat ~ 
rue ,en proj:et.. . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n~es( 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits 'ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

~dvant réquisiticn" nO 3693, déposée le 12 ma, 
1959., le sieur Dadzié Simon, né à Lomé vers 1909, 
profession .de propriétaire!, demeurant et domici,b~ 
A Lomé,: propriétaire, majeur non interdit, jouissant 
de ses droits civ:ils selon son statutpersonnd indi­
gène et optant pour la législation ~ola,~seJ: deman­
de l'immatri~ulation au Livre foncier de la Réipubli­
qlJe du Togo" d'un immeuble urbain, bâ~, ClOllSis­

, 	 tant eu un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 
irlégulier, d'une contenance totale de 99 as Of> cas 25, 
situé à Tokoin - Lomé.1 cercle de Lomé, connu sous 
le nom de ToIroin et bOm~ au' nor~1 à l'est, ausuc:t 
et à l'ouest pal' une roe eu ;projet. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns groits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition~ nO 36'94, dëpo.Sée le T.l mai 
1'959~ le .sieur Badj:éné M. Robèrt, néà Dédomé-Ata,­
kpamé le 29 décembre 1929,1 pro:fes,sion de géomè­
tl'~ll demeura,ut et domic:ili:éà Lomé, mandaire spé­
cial du sieur Clément Yéwu, emplo)'ié à ~a Cie Fahre 
il ]\luatja~ oercle d'Atakpari:J,~ majeur non interdit; 
j01:.;issant de ses droits civils selon son istatut person­
nel ;indigène et optant pOUl' la législation togol.aise~ 
denf.andc l'immatrioulatiOill au Livre foncier de la 
HépubUquedu Togo d'un Îmmeuble urbain" non bâti, 
consistant ien un terrain ay;ant là form1e ia'un quadri­
'lstère :irrégulier,1 d'.une contenance totale de 3 as 
('l7.J ~l~~à; Lomé" êer'cJe de Lomé, donnu sous l'e 
nom Ic:le Tokiqi,n: et bo.m,é. au nord par Uaphaêl Me­
san (TT. 3500) à l'est par un iproj,et de ,'uc au sud 
pu: iA,flQr'giloh V~~r,ia (TT. 39::s4,i ,et à l'ouest par 
Emile Kodjo Nutsua (TT. 3993). 

Il déclare que ledit immeuble appartient au mandant 
et n',est, à sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Su~v:a,n~ rAAtJ.Î,sitio.ol,1 no att.J5, déJiosoo le 12 maj 
1959,,' le sieul' Badjéné Robert, néà Dédomé, C'I1l'­
~te d'Âtakpam.~ le 2~ décembre 1929,! pro:liession ,dei 
géomètre:1 demeurant et domiQiIiê à .Lomé,manda­
tairespéoi,al du sieur Sokpor Agh~si Uhritophe,1 ~t 

. d'agriculture à Ghana,l maj!~ur non interdit, jou~s­
sant de ,ses dr~tsclv!ils l'elan! ~on ~tutuersonnel 
indigè:oje ,et optant pour 'II), législati'on tdJ!!olaise~ de-' 
mande l'immatrÎl:(ulationi ,au Liwe foncier de la Ré­
publique du TogW d'un immeuble non bât~ consis­
tant lM un terrain aya:nt la forme d'un Quadrilatère 
irl'êv,:uüel',1 d'une contenande totale de 3 as 97 c'as, 
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situé à Tokoin Lomé,. Cercie de Lomé, OOD!nU ·OOU5 

le :nom dt' Tokoin: et borné au ~ord par . Augustin 
Dadziéà l'est par réquisition n° 3276~ au sud, par 
Dadzié,' et à l'ouest par ,une :iue m projet.· 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est. 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.696, déposée le 12 mai 
1959, le sieur Badjéné M. Robert, né à Oédomé le 
29 décembre 1929, profession de géomètre, demeurant 
et domicilié à Lomé, mandataire du sieur Godwil1 
Agbénohevi . Sokpor, employé à la R. Eychenne à 
Blitta,majeitr non interdit, jouissant de ses droits 
civils selon son statut perrsonnel indigène et optant 
pour la législation togolaise, demande l'immatricu· 
lation au Livre foncier de la République du Togo, 
d'un immeuble urbain, non bâti, consistant en un 
terrain ayant la rorme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'upe contenance totale de 4 as 72 cas, situé à 
Lomé-Tocoin, cercle de Lomé, connu sous le nom de 
ToooÎn et borné aU nord par un projet de rue, à 
l'est par réquisition no 3.313, au sud par Martin 
Sogbor, il l'ouest par Kossi Georges.. 

Il déclare que ledit immeuble appartient audit 
~ sieur et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns 

d,roits 'Ou c,harges. réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3.697, déposée le 12 mai 
1956, le sieur Bonaventure Dovi Obétor, né à Grand­
Popo vers 1929, profession de Transporteur, demeu­
rant et domicilié à Lomé, propriétaire, majeur non 
interdit, jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation togo­
laise, demande l'immatriculation au Livre foncier de 
la République du Togo, d'un immeuble urbain, bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadri­
latère irrégulier, d'une contenance totale de 5 as 
74 cas, situé à Tocoin, cercle de Lomé, c6nnu sous 
le nom de Tocoin et borné au nord et à l'est par 
Simon Oadzie, au sud par une rue en projet, et à 
l'ouest par Doh Agbessi. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits .ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.698, déposée le 12 mai 
1959, le sieur d'Almeida Ayité Barthélemy, né à 

il. Anécho le 25 janvier 1927, profession d'avocat·dé­
" 	 fenseur, demeurant et domicilié à Lomé, rue de l'In­

) 	 ternat no 1, mandataire de la dame Bella OIympi<o, 
propriétaire, domiciliée à Lomé, rue de Paris nO 8 
suivant procuration spéciale no 13 en date du 26 
février 1958 du ministère de M.aître René Filipecki, 

,"; 	 greffier-notaire à Lomé, demande l'immatriculation au 
LiVl\e foncier de la République du Togo, d'un immeu­
ble rurbain, non bâti, consistant en un terrain en forme 
de polygone. irrégulier, d'une contenance totale de 
39 as 86 cas, situé à Lomé-Nyékonakpoé, cercle de 
Lomé· et borné au nord par la route lagunaire, au 
sud par le titre fonder no 1.282 T.T. à Bella OIympio; 

à l'est par le passage de. Cheminots et à l'ouest par 
le titre fonder no 1.318 T.T. 

II déclare que ledit immeuble appprtient à la man-' 
danfe et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns 
droits 'Ou charges réels, actuels ou éventuds. . 

Suivant réquisition, nO 3.699, déposée le 13 mai 
1959, le si,eur Madjri M. Mameryus, né' à Lomé le 11 
mai 1931, profession d'aide-oomptable, demeurant et 
domicilié à Lomé, propriétaire, majeur non interdit, 
jouissant de ses droits dvils selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législati'on togolaise, de­
mande l'immatriculation au Livre f.onder de la Répu­
blique du Togo, d'un immeuble urbain, n'On bâti, 
consistant en un terrain en forme d'un quadrilatère 
irrégùlier, d'une oontenance totale de 6 as 75 cas, 
situé à Lomé, cercle de Lomé, connu sous le nom de 
Tocoin et borné au nord par Amaïzo Foli Prosper, 
à l',e~t par Benoît Oavi Adotévi, au sud par un 
,projet de rue, à l'ouest par Sivomey Aho. . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance,grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no '3.717, déposée le 25 mai 
1959, le sieur Kpomgblognui Tségan, né à Kpélé­
Agavé en 1905, profession de cultivateur, demeurant 
et d.omicilié à Kpélé-Agavé, propriétaire, majeur non 
interdit, jouissant de ses droits dvils selon son statut 
persOnnel indigène et ·optant pour la législation togo­
laise, id'emande l'immatriculation au Livre foncier de 
la République du Togo, d'un immeuble rural, nûn 
bâti, ·oonsistant en un terrain en forme d'un polygûne 
irrégulier, d'une contenance totale de 1 ha 68 as 
27 .cas, situé à Kpélé-Agavé, cercle de Klouto, connu 
s.ous le nom de Allatowui et borné au nord par Kpohté 
Zoussi (et Gota Simon, à l'est par la route Palimé­
Atakpamé, au sud par Kodjo Kpomgblognui,· et à 
l'ouest par Kpohlé Komlan. . 

n déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels on éventuels. 

Le Conservateur de la Propriét6 Fondere, 
E. G. Bruce 

Etude de Maîtl'e Raymond VIALHAyocat-Défenseur à Lomé 

VENTE 

sur sai.le immobilière 

II sera pr.océdé le vendredi onze décembre mil neuf 
cent cinquante-neuf, à huit heures du matin, en l'auw 

dience des saisies immobilières du Tribunal de Pre­
mière Instance de Lomé, séant en ladite ville, Palais 
de Justice, à l'adjudication au plus offrant et dernier 
enchérisseur d'un 

IMMEUBLE URBAIN; NON BATI 

SIS a Lomé, quartier Lom-Nava, immatriculé au Livre 
roncier du Terriooit:e du Togo sous le no 2.835, volume 
XV, folio lII,consistant en un terrain ayant la forme 
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d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale 
de trlOis ares, seize centiares (3 as. 16 cas.), limité 
au nord par une rue prüjetée, au sud, à l't:st et à 
l'lOuest par le sûrplus du Titre füncier no IlSaux 
héritiers Edmond Anthûny. 

(Au cas ûÙ Pimmeùble ci-dessus décrit comme non 
bâti, compQrterait des constructions, l'adjudication em­
portera prûpriQté des bâtisses existantes qu'elle qu'en 
s'Oit leur importance et leur valeur). 

Cèt immeuble a iété saisi à la requête de la Société 
John Hûlt and Company (Liverpool) Limited , sûciété 
anonyme ayant son siège social à Liverpool (Angle­
terre) ,et un principal établissement à Lomé (Togo), 
~ù elle est représentée par son Agent fondé de pou­
voirs pQur le Togû, M. P. Martin G. Ward, demeurant 
ef domicilié à L'Orné, ayant' pour avûcat-déf~;lseur 
Maître Raymond Viale, en l'Etude de qui domicile 
,est élu, 

Sur le sieur Innocent Hiamabé, achet~ur de produits, 
demeurant et domicilié à Lomé (Togo). 

En vertu ': 

10 ) De la grosse duement en fûrme exécutoire d'un 
jugement cüntradictoire no 54 rendu le Il' avril 1958, 
par le Tribunal de Première Instance de Lomé, enre­
gistré à Lomé (l~ogo), le 6 mai 1958, folio 7 - no 
1.735, ,entre la Société Jûhn Holt and Company (Liver­
pool) Limited et, le sieur Innocent Hiamabé, ledit 
jugement signifié le 2 juill~t 1958; 

20 ) D'une ordonnance de taxe no 68 rendue le 4 
juin 1958, par M. le Président du Tribunal de Première 
Instance de Lomé, enregistrée à Lümé (T'Ogo), le 20 
juin 1958, folio 50 - numér'O 3.426; , 

30 ) D'un pouvoir spécial sous seing privé en date 
à Lomé du 25 mai 1959, enr:egistrée à Lomé (Toogo), le 
9 juin 1959, foliû 100 numéro 2.110; 

40 ) D'une ordonnance nO 45 rendue le 29 mai 1959, 
.désignant l'immeuble ci-dessus' décrit pour être saisi 
àla requête de la Société J'Ohn HoIt and Company 
(Liverpool) Limited; enexécuHon du jugement no 54 
sus-visé du Il :avril 1958, ladite ordûnnanceenregistrée 
à Lomé (TûgO), le 9 juin 1959, folio 100 no 2.114; 

,50) 'D'un oommandement valant saisie réelle ~n date 
du 3 fuillet 1959; visé Ie mêmë jüur par M. l'Adminis­
trateur-Mair:e de la Commune de Lomé, et le 12 août 
1959 par M.le C'Onservateur de la Propriété f'Oncière 
à Lomé pour transcription, enregistré à Lomé (Togo), 

'le 11 juillet 1959, ~oHo 27, numéro 2.146; ­

L'adjudication aura lieu~; sur la mise à prix de 
cinquante mille., francs (Frs. 50.000.00), fixée par la, 
créancière poursuivante. 

Ne seront admises aux enchères que les personnes 
munies de l'autürisatiün prévue par la loi. 

fait et redigé par l'av'Ûcat-défenseur, soussigné: 

! R., VIALE 
Pour tous renseignel11e~ts s'adresser à Nlaître Raymon'd 

VIALE, Avocat-Défenseu~ à Lomé, 64, Avenue des Alliés 
et, au Greffe du Tribunal de première iU!ttance de Lomé où 
le cahier des charges a été déposé. 

Etude de Maitre Raymond VIALI~ Avocat-Défens,eur à Lom. 

V~NTE 

SUI' saisie immobièl'e 

Il sera pt'océdé le vendredi .onze décembre mil neu! 
cent cinquante-neuf, à huit heures du matin, en l'au­

'dience des saisies immûbilières du Tribunal de Pre· 
mière Instance de Lomé, séant en ladite ville, Palai~ 
de Justice. à l'adjudication au plus offrant et derniel 
enchérisseur de: ' 

10 ) UN IMMEUBLE RURAL, NON BAT{ 

sis à Kpélé-Elé (cercle de Kloutü), immatriculé al: 
Livre füncier du T erritoil'e du Toogo, sous le no 1.012 
v/olume VI, füli'Û 86, consistant en un terrain ayant la 
rorme d'un quadrilatère irrégulier, d'une, contenance 
totale de quatre-vingt-quinze ares, süixante centiare~ 
(95 as. 60 cas.), complanté de caféiers, limité au n'Ord 
par le ruisseau Mamak'Oukû et une propriété apparte· 
nant à la famille Djadou, au sud par une propriété 
appartenant à la famille Djadotl, à l'est par une 
pr'Opriété appartenant à M. Dagadütl Kpodü et li 
l'ouest par une prüpriété appartenant à la fanl'ille 
Dj.adou. 

20 ) UN IMMEUBLE RURAL, NON BATI 

sis à Kpélé-Elé (cercle de Klouto), immatriculé au 
Livre ionder du Territûire du lIogo, sous le no 1.013, 
volume VI, foli'O 87, consistant en un terrain ayan1 
la fur me d'un octogone quelconque, d'une contenance 
tûtale de quatre-vingts ares, soixante centiares (80 a::;, 

"60 cas.), complanté de caféiers et d'it'oküs, limité au 
. 	n'Ord par une propriété à M'Oses Dokoé, au sud paï 

des propriétés à Dayo Djadou et à Martin Dokoé, 
à l'est par des prüpriétés à Alex Dok'Oé et à Richard 
Dokoé, et à l'ouest par une propriété à la famille 
Dokoé. 

Ces deux immeubles ont été saisis à la requête de 
la Société United Africa Company, Limited, s,ociété 
anonyme ayant sün siège social à Londres (Angleterre) 
et un principal établissement à Lomé (Toog'O), où elle 
est représentée par son Agent f'Ondé de pouvoits 
pour le Togü, M. Dani,el Frorup, demeurant et domi­
<cilié à Lomé, ,ayant püur avücat-défenseur Maître Ray­
mond Viale, ,en l'Etude de qui dümicile est élu, 

Sur le sieur Théod'Ore Dokoé, acheteur de produits, 
demeurant efdomicilié à PaUmé (cercle de Klouto.) .. 

En vertu : 
10 ) De la grosse duement en forme exécutoire d'un 

jugement oontradictoire no 348 rendu le 19 décembre 
1958 par le Tribunal de Première Instance de Lomé, 
enregistré à Lomé (Togo), le 12 janvier 1959" folio 
89, 'numéro 98, entre la Société United Africa Com­
pany, Limited et ledit sieur Théodore Doküé,' ledit 
jugement signifié le 13 mars 1959; 

20 ) D'une ,ordonnance de taxe nO 9 rendue le 24 
janvier 1959 par M. le Président du Tribti11al de 
Première Instance de Lomé, enregistrée, à Lomé (To­
gü) le 16 février 1959, fûli'O 17, numérû 352; 

30 ) D'un pouvoir spécial sous seing privé en date 
à Lomé du 6 juillet 1959, enregistré à Lomé (Togo), 
le Il juillet 1959, folio 20, numéro 1.163 j , 
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40) D'un certificat d'inscription d'hypothèque prise 
au proofit de la Société United Africa Company, Li­
mifed, sur le litre foncier no 1:012 du Territoire du 
Togo,cn date du 19 juin 1957, ,objet du bordereau 
analytique nO 2 dudit Titre foncier; 

50) D'un. certificat d'inscription d'hypothèque prise 
·at.t profit de la Société United, Africa Company, Li­
tiiited; sui' le Titre fonder no 1.013 du Territoire du 
Togo, ,en date du 17 juin 1957, ,objet du bordereau 
analytique nO 2 dudit Titr,e f.oncier; 

( 0) D'un oommandement valant saisie réelle en date 
à Palimé du 22 juillet 1959, visé le même jour par 
M. le Commandant le cercle de Klouto, et le 12 août 
1959 par M. le Conservateur de la Propriété foncière 
à Lomé, pour transcription, enregistré à Lomé (Togo), 
le 6 août 1959, folio 32, numéro 2.509; 
-L'adjudication aura lieu sur la mise à prix de 

vingt-cinq mille francs (Frs. 25.000,00), fi~ée par la1 créancière poursuivante pour chacun des ,deux im­
meubIes; 

Ne seDont admises aux enchères que les personnes 
munies de l'autorisati.on. prévue par la loi. 

Fait 	 'Ct redigé par 1'avocat-défenseur, s.oussigné: 
R.VIALE 

Pour tous renseignements s'adresser à Maître Raymons 
VIALE, Avocat-Défenseur à Lomé, 64, Avenue des Allié 
et;àu G'reffe du Tribunal de première instance de Lomé où 
e 'cahier des charges a été déposé. 

Etude de Maître Raymond VII\LE, Ayocat-Défenseur à Lomé 

VENTE 
sur saisie Immobilière 

Il sera proocédé le vendredi onze décembre mil neuf 
c~nt cinquante-neuf, à huit heures du matin; en l'au­
dience des saisies immobilières du Tribunal de Pre­
mière Instance de Lomé, séant en ladite ville, Palais 
de justice, à l'adjudicati.on au plus offrant et dernier 
enchérisseur d'un 

IMMEUBLE URBAIN, BATI 

sis à Palimé (cerde de Klouto), immatriculé au Livre 
~oncier du Territoire du Togo, sous le numéro 64Q, 
volume IV, folio 125, consistant en un terrain ayant 
la ~orme d'un quadrilatèr.e, irrégulier, d'une contenance 
totale de vingt-huit ares, S.oixante-et-un centiares 
(28 as. 61 cas.), limité aù nord par un ,terrain apparte­
nant à Koffi Epou, au sud par k prol.ongement de la 
rue du Maréchal Lyautey, à l'est par un terrain appar­
tenant à j,onathan Dumogan et à l'.ouest par, une 
rue projetée, ledit immeuble, comportant une construc­
tion à usage d'habitati.on et de dépendances. 

Cet immeuble a lété saisi à la requête de la Société 
United Africa Company, Limited, sOciété anonyme 
ayant son siège ,social à Londres (Angleterre) et 
u·n ; principal établissement à Lomé (Togo), oùe~le 
eSt 'représentée par' son Agent fondé de llouvolrs 
pour le Togo, M. Daniel Frorup, demeurant et domi­
cilié à Lomé, annt pour avocat"d~fenseur Maître 
Raymiond Viale, en l'Etude de qui domicile est élu, 
~ . 

, Sur le sieur Adam E. Hlomashie, acheteur de pro­
duits, demeurant et domicilié à Palimé (cerde de 
Kl.outo). 

En yertu: 

10) De la grosse duement en toqne exécutoire d'lm 
jugement de défaut no 55 rendu le 11, avril 1958 par 
le Tribunal de, Première Instance de Lomé, enregistré 
à Lomé (Togo), le 6 mai' 1958, folio 7 - numéro 
1.731, entrê la Société United AMca Company, Li­
mited .et ledit sieur Adam E. Hlomashie, ledit juge­
ment signifié le 8 juillet ·1958; 

20) D'une .ordonnance de taxe n° 70 reneiue le 4 
juin 1958 par M. le Président du Tribunal de Première 
Instance de Lomé, enregistrée à Lomé (Togo), le 20 
juin 1958, folio 51 - numéro 3.428; 

30) D'un pouvoir spécial sous seing privé en date 
à Lomé du 24 décembr,e 1958, enregistré à Lomé 
(Tog.o), le 13 février 1959, folio 40 -no 91; 

40) D'un certificat d'inscription d'hypothèque prise 
au profit de la Société United Africa Company, Limited, 
sur le Titr,e foncier ci-dessus décrit,' eri date du 17 
juillet 1953, obj-et du bordereau analytique no '7 dudit 
Titre froncier; 

50) D'un oommandement valant saisie réelle en date 
à Palimé du 23 juillet 1959, visé le même j.oul' pat 
M. le Commandant le cercle de Klouto,et le 12 août 
1959 par M. le Conservateur de la Propriété foncière 
à Lomé, pour transcription, emegistré à Lomé (Togo), 
le 6a.oût 1959, folio 32, numéro 2.508; 

L'adjudicati.on aura lieu sur la mise à prix de 
cent mille francs (Frs. 100.000,00), fixée par la créan­
cière poursuivante. 

Ne sel10nt admises aux enchères que les pers'onnes 
munies de l'autorisati.on prévue par la lQi. 

Fait .et redigé 'par l'avocat-défenseur, soussigné: 

~. VIALE 

Pour' tous renseignements, s'adresse:r à Mttitre 'Raymond 
VIA LE, Avocat-Défenseur à Lomé, 64, Avenue des Alliéii 
et au Greffe du Tribunal de première instance de Lomé où' 
le cahier des charges à été déposé. 

i" .Etablissements ,RABE &Cie 
s. A. au Capital de 50.000.000 CFA 

Siège. Soda/COTONOU 
R. C. LOMÉ 348 ' 

L'Assemblée général~, extraordinai~, dU,25 mars 
1959 a :aufi9r~f! le CQns~il d'adminl~tratiol1, à a~­
mtmœr, sur' ''>leS simples décisions, l~ ç'apital en. ,one 
ou pl~ieur,s fois et à le porter jusqu'à 80.000.000 ~~ 
fr,anClS, au maxim:wu; 

Le Oonseil d',adininî.'itratlon, dans 'sa ~êa'nqe du 
28m::ai 1959, a décidé d'augmenter: 1~.. caPÎtal social 
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• 10.000.000 de franas, par l'émi.,>sion de 2.000 
, actions d''Ull 'oo,minal de 5.000 francs. 

Dana sa séance du 22 jiuillet, l~ Cooseil d'admi­
~aQon a ~'St:até que les 2.000 actioDS no~ve.Iles. 
-",,aient été entièrpent iSOUscri~ et lib~ées et a 
pron,q'Iloëlla c lô1:ure .,le 1Ja souscription. 

En. ~te du 28 j~U1el:t par a~ nO 114, Mme Rézard­
DesvOUVe8; ~ff.i:er-n:ot~ à Cotonou, a :reçu la 
déclaration de so.usCription et d!6. V1er~nt, ac­
œmp,agn,ée de la lisœ dftment Qerti,fiée des ~us­
criptions., 

Aux termes d~ mêm~ acte la rédaction d~ l'article 
8 des statuts des Etabltssêments RABE & Cie est 
ai~ moditié: . 

cArt. 8. - Le capital social est fixé à cinquant,e. 
milli.on$ de franos CFA, et divisé en dix mille 
adions de cl,nq DÛlle francs CF A ch'acun~, d;dnit 
hull! m;ille~ 'portant. les· U;1Jllléros ,un à huit m.U.~, 
représentant le capital originair:e, ..et aeux mille p~r­
tant leis nU'méros huit mille ;Qll. à dix mille, l'epré­
sentant l'augmentation de cap.ital, décidée pa.r r As­
semblée gêner. extraordinaire du '25 mars 1959». 

Deux. eXipéditions die's délibéralions de l'Asse)llhl~ 
généraleexLraordinair1e du 25 mars 1959, des pr;QCès­
_baux. .d~ Conseil d'administration .de$ 28 mai 
1959 et 22 juillet 1959,.d~ l'acte conJtenant déclara1i~ 
de SOUlScriP1i~n et ~ versement du 28 ju,illet 1959, 
ont été dêPAs~ au greffe du Tribuna.l d~ comm'e~ 
~Lomé. 

Pour le COJ:1.<JeÜ d'administration: 
R. EYCHENNE 

Vide-président 

DÉCLARATION 

.Il est cré6 A PaUmé (cercle de KJ.outo) ~ 30 
décembre 1958, une as'WCiation âénommée «Les Vo­
lOntaires au Travail» dont le but est l'organislljoon 
dans la République du Togo de (ijv$'Ses adtivités 
(êhantiel'lS de V101o.nta.iœ'i, éducation de ~ etc... ) 
pour Je dévelDp~ent du pays dans ~ domaines 
80CÎaux e1l culturels. Le siège ~cial _ PaUmé. 

LBS MBMBBBS FONDATEURS 

Présifknt : 
MM. François Atsu, ingénie,gr ,des tra.vaux a,Jlico.~ 

à la Ferme-éoo~ ,de :r'-o.vé (IGouto). 

Vroe-président: 
Edwin Paku, notable die la~ viUti de Palimé. 

SecréJl1ire général: 
Genon: :Kionu, dire~ur de l'écol~priv~ laïque 

de . Pali'mé,' organisateur des chantiers ~ 
VoliQntaires au Togo . 

. .,< SecrAtaire..'fldJoint: 
': ~ Vïn~t,· a.i,f:le-oond~teur des travaUX' 

, Jtgriooles à la Ferme-édQie ~ PaUm~ (Toy,é). 

Tr&orier. : 
Michel Fiatuwo, aide-pharmacien il la Phar:. 

macle ;B.lanchet Palimé. . 

Conseillers: 
Emma:nuel Loga; planlew à K:uma-.Tsanié 
Henri Alagbo, sec~ d'Etat-civil À Palimê; 
Vémn;que Ahiabu; mO'nitriœà la. Missio,Q, 

évangélique Il Palimié. 
Manasé JJuakla, planteur il Akata (K1ou~o.)~ 
Martin Glé, secréllaire - S.I.P.Palimé. 
l'9icp~ Memo;,a, empliOyé - G.B~ Ollivant -

PaUmé. 
CbrjaOOphe Ameli~o,< niaître-tail~ur - Pa1imé~. 
Otto L:oga, maitre-tailleur - Palimé. 
G:mnéIdzo Ch'arité, mattresse-~uturièr!e - Pa-

lime. 
K wadzo Emmanuel, gérant - UniQo.mmer ­

AJœcb.o: 

RECEPISSE DE DECLARATION D'ASSOCIATIONS 

Titre de l'Association: Association amicale des 
anciens ,élèves de l'Eoole Normale d'Atakpamé « La 
Ruche »). J 

But: Reg1'louper les anciens élèves de l'Ecole Nor­
male 'd'Atakpamé, d'établir entre tous ses membres 
un Œien de fraternité et d'entr'aide sur le plan social, 
culturel et professionnel. 

Siège social: A takpamé. 
Pikes annexées: Statuts. 

• 

Titre de l'Association: Boule Africaine. 
Objet: Pratiquer le jeu de boules . 

Siège social: Lomé. 

Pièces annexées: Statuts. 


• 
:= 

• 
TiItrJ :iIe rA.$8ooPVm: ,c UNION DES AJG>OSSOS·. 
ObJet:· a) Regroupe;r les loriwna;;res de l'Akposso ~ 

sidant à Lomé et dans les autres vlllfi 
et villages du Sud. 

s. 
b )' Permet~ Il cenx.-ci de ~ reconnaître et 

fortifier en :e,ux l'idée de SO,lidarité, d'é.1 


mutation et d'entraide fraternelle. 

BOCitlI: LQUié. 

~. annexéu à /;a {Uclaraoon: Stlatuts. 

AVIS DE PERTE 

http:milli.on


697 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 

. AVIS 

Le ,tribunal de commerc.e de Lo.m~ a,par jUBl8-: 
~t ~n date du 7 août .195'9, à 'la roquête de la so­
~ ,UJf. J.i'abre !e.t Cie,' déclaré le ~eur Elia,s Khon­

.:ry~ commerçant à LomA rue Jeanne d'Are, en état 
~ fa~1Iite ouv:.erte.1 

Da da,te de ~8lÜon des pai~ment,sa itSté proV;Uroi­
J'ement fixée au ~ juin! 11959. 
_ M.' Jean Choltus, juge au tribunal ne première 
jnstanoo ~ Lomé a été dés~é ~ quanté ne Iuge­

comim:isS8;i~ ~t Me Patrioo Johnson, . grefiera....: 
dit tribunal $ qualité de syndic. 

I...esproduct,ions de cr~.~es seront reçues par I~ 
syndic ~u tribunal de première instance de r..om~ 

dès la parutjon dol pl~~t avis . 

P:our :a~J 
'/Je, 'S')tidteJ 

P. JOHNSON~ 

IMI'I!UMqU! DE L'ecou PROI'asIOJ9'lD.&.~ IL c.. L.oMt -TOGO 

DÉPOT LÉGAL N° 104.· 


